
Le Rhône et ses riverains
entre Riddes et Martigny (1400-1860)
Quatre longs siècles de conflits et de solutions

L’étude des sources judiciaires et administratives liées aux conflits que le
Rhône occasionne dans les communes de cette zone fluviale constitue le premier
volet du projet «Sources du Rhône» que les Archives de l’Etat du Valais mettent en
œuvre, avec la collaboration scientifique de l’association «Mémoires du Rhône»,
et en partenariat avec la Fondation pour le développement durable des régions de
montagne1. Des problèmes chroniques divisent ces communes riveraines. Ils pro-
viennent notamment du fait que le fleuve ravage des zones exploitées, que les
hautes eaux menacent les voies de communication, et que les nouveaux bras que le
Rhône s’ouvre en temps de crue modifient les limites intercommunales et les pos-
sibilités d’accès aux terrains exploités.

Si les documents conservés deviennent plus nombreux dès le début du
XIXe siècle, les limites de la présente recherche n’ont cependant pas permis d’in-
tégrer toute la richesse de leurs apports. Enfin, rappelons que la correspondance,
les rapports et autres documents exploités ont été élaborés pour défendre les inté-
rêts des uns et des autres; il ne faut donc pas les considérer comme des éléments
objectifs et neutres. S’ils présentent une vision certes partiale de la situation, ils
livrent néanmoins des informations précieuses sur le fleuve et son endiguement,
sur la plaine et son utilisation, ainsi que sur les préoccupations des riverains.

1

1 L’auteur remercie vivement Mesdames Myriam Evéquoz-Dayen et Florence Allet de leur relecture
critique, à laquelle le présent texte doit beaucoup. Les parties I, II et III de cet article ont été
publiées dans Vallesia, 66 (2011), p. 1-106. Pour des questions de délais, cette partie IV n’a pu y
figurer. Voir Pierre DUBUIS, «Introduction générale», p. 1-5. De nombreuses notes de bas de page
de cet article vont également renvoyer aux contributions de la revue Vallesia 2011.
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IV. Quarante ans de projets, de travaux,
de litiges et de catastrophes (1820-1860)

Alexandre SCHEURER

Chapitre I: Des chantiers de diverses natures

Des années 1820 jusqu’aux années 1850, dans la ligne des réflexions straté-
giques esquissées et des expériences accumulées depuis la catastrophe de 1782,
puis dans le cadre du projet régional de 1803-1804; grâce aussi à un équipement
réglementaire puis législatif en cours d’élaboration2; stimulés enfin par les nou-
veautés politiques et institutionnelles de 1815, les travaux rhodaniens prennent de
l’ampleur. Durant ces quelque quarante années, le comportement du Rhône
semble connaître deux phases. Dans la première (1820-1833 environ), les ingé-
nieurs et les riverains sont confrontés à un Rhône relativement calme; mais durant
la seconde (1834-1860), le fleuve déploie de nouveau sa force destructrice et met,
en fin de période surtout, les responsables du Canton et les communes sous une
pression croissante qui va conduire au tournant de la Première Correction du
Rhône.

Entre 1820 et 1833 environ, dans un moment d’accalmie relative, les travaux
ou – le plus souvent – les projets rhodaniens suivent deux axes principaux: la cor-
rection du lit et l’abaissement du niveau du fleuve. Ces approches sont complé-
mentaires, et visent ensemble à donner au Rhône une trajectoire durablement
stable, laquelle devrait contribuer à favoriser le développement des activités agri-
coles et pastorales, l’extension de l’habitat, et à garantir la sécurité des voies de
communication.

Projets de correction entre 1820 et 1840

Certains textes préparatoires à la loi cantonale de mai 1833, ou juste posté-
rieurs à son adoption, évoquent des succès récents en matière de gestion du fleuve.
Ils suggèrent que l’on serait, dans les années 1820, sur une bonne voie que la loi
viendrait en quelque sorte confirmer. Ainsi, le 5 décembre 1833, l’ingénieur can-
tonal Ignace Venetz3 décrit la situation en ces termes, à l’intention du conseiller
d’Etat en charge du Département des ponts et chaussées:

2

2 Voir la première partie de cet article, Alexandre SCHEURER, «III. De la catastrophe de 1782 à la loi
cantonale de 1833», dans Vallesia, 66 (2011), p. 71-106.

3 Venetz, Ignace, *   28.3.1788 à Visperterminen, †20.4.1859 à Sion, cath., de Stalden (VS). Fils de
Peter Ignaz, menuisier, ébéniste, meunier et boulanger, et d’Anna Maria Stoffel. ∞1813 Maria-
Josepha Andenmatten, fille de Peter Josef, maître maçon. Collège de Brigue, apprentissage dans le
corps français des ponts et chaussées. Ingénieur cantonal valaisan (1816-1837), adjoint à l’ingé-
nieur cantonal vaudois (1837-1848), ingénieur indépendant dans les cantons de Vaud et du Valais
(1848-1859). L’étude du glacier de Giétroz et de sa débâcle en 1818, des moraines latérales et des
blocs erratiques déposés jusque dans le Jura amena V. à penser que les glaciers avaient eu autrefois
une bien plus grande extension. Il présenta cette idée lors de l’assemblée annuelle de la Société
helvétique des sciences naturelles qui se tint en 1829 au Grand-Saint-Bernard. La théorie fut popu-
larisée par Jean de Charpentier et Louis Agassiz. La découverte de la glaciation est restée jusqu’à
nos jours la plus importante contribution de la Suisse à la géomorphologie. DHS, 30.04.2013.
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Ce n’est que depuis une douzaine d’années [soit 1820 environ] qu’on a commencé
partiellement à construire des digues qui empêchent les filtrations4, et qui tendent à
fixer le Rhône dans un lit stable. Ces travaux bien au-dessous de ce qu’ils devront être,
ont déjà abaissé les eaux du Rhône. Cet abaissement est de quatre pieds5 au pont de
Branson. Si la Commune de Fully continue à diguer le Rhône, cet abaissement se fera
sentir bien au-delà du pont de Riddes.6

3

4 Comprendre «les infiltrations d’eau».
5 Soit d’environ 1.30 m. Pour l’estimation des mesures, les références concernant le Valais sont
tirées de: Anne-Marie DUBLER, Masse und Gewichte im Staat Luzern und in der alten Eidgenos-
senschaft, Luzern, 1975.

6 Archives de l’Etat du Valais, désormais cité AEV, DI, 125.3, pièce n° 1.
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Fig. 1 – Laurent-Justin Ritz (1796-1870), portrait de l’ingénieur Ignace Venetz, s.d.
(1826). Huile sur toile marouflée sur panneau. 53 x 44.5 cm. Musée d’art du Valais.

(© Musées cantonaux du Valais, Sion. Heinz Preisig, Sion)



Ces années conservent aussi le souvenir du projet de 1803-1804 qui, malgré
son échec sur le terrain, reste cité à plusieurs reprises comme une référence. Il sert,
plus ou moins explicitement, de guide dans diverses tentatives qui concernent les
deux zones délicates de notre terrain d’étude: le secteur compris entre Saillon et
Saxon et le coude du Rhône à Martigny.

A l’aval, le projet de 1803 recevrait, en 1820-1821, «un commencement
d’exécution», avec le creusement d’un canal par les communes de Fully et de
Saillon7. Ce canal est sans doute lié au «nouveau lit» que, en 1821, l’on prévoit de
donner au Rhône entre Fully et Martigny, afin de faire cesser «la submersion des
campagnes» et de sécuriser la grand-route8.

Toujours à l’aval, l’attention des autorités se porte ensuite sur un autre point
névralgique: le Rosel, situé après le coude de Martigny, entre l’embouchure de la
Dranse et celle du Trient. Entre 1825 et 1829 au moins, la Diète valaisanne semble
y soutenir financièrement l’élargissement du lit du Rhône à l’aval du confluent de
la Dranse, en débloquant chaque année quelques centaines de francs à cet effet9.
Le 4 février 1827 cependant, Maurice Robatel, sous-inspecteur des Ponts et
chaussées, critique ce choix dans une lettre adressée au conseiller d’Etat de Sépi-
bus, en charge du Département des ponts et chaussées (inspecteur général).
Notons que Robatel intervient ici explicitement en tant que propriétaire de biens
fonciers dans cette zone. Il avait accepté autrefois d’en céder une partie pour per-
mettre le passage du nouveau lit du fleuve, dans le cadre d’un projet de «redresse-
ment» du Rhône depuis le confluent de la Dranse. Toutefois, il s’était aussi alors
réservé le droit de renoncer à cette cession en cas de non-exécution des travaux
d’endiguement. En 1827, si selon lui on laisse le Rhône

occuper une si grande largeur, loin de se maintenir à la profondeur qu’il a actuelle-
ment dans son nouveau lit, il ne fera que d’y déposer les graviers qu’il reçoit de la
Dranse et durcir ce sol dans toute sa largeur d’une telle force qu’il serait bien difficile
par la suite, malgré de grands sacrifices, de pouvoir le contenir et le forcer à se fixer
dans un lit stable et enfoncé.

Au contraire, «il parviendra très facilement à regagner son ancien lit, après
avoir détruit la dite plaine du Rosel». Un «encaissement» du fleuve constituerait
donc une meilleure façon de le fixer, comme cela est souhaité, dans une «nouvelle
direction»10. A ce sujet, le 5 avril 1827, dans une lettre adressée au grand bailli et
écrite elle aussi à titre privé, Robatel s’inquiète du fait que sont sans cesse ajour-
nés les diguements prescrits depuis le confluent de la Dranse, après lequel «le
Rhône se précipite à angle droit sur sa gauche au sommet du Rosel». Cela risque
d’entraîner la destruction totale du reste des terres arables de cette zone11.

Dans la partie amont de notre zone d’étude, divers projets de correction
concernent aussi le secteur à problèmes12 situé entre Saillon et Saxon, après le

4

17 Cet épisode nous est connu seulement par l’allusion qu’en fait un texte de 1860 (AEV, 3 DTP,
67.3, 29.11.1860).

18 AEV, DJP I, 95.11.
19 AEV, Abscheids, recès de la Diète, 1003.4, p. 177.
10 AEV, 3 DTP, 67.1, 04.02.1827.
11 AEV, 3 DTP, 67.1, 05.04.1827.
12 Il s’agit du secteur de la Guillemande déjà frappé par la «grande irruption» de 1782, et qui focali-
sera aussi l’attention dans le cadre du projet de 1803-1804. Voir SCHEURER, «III. 1782-1833»,
p. 72-101.
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passage du cône alluvionnaire de la Lozentse. Le 19 février 1827, dans une lettre
adressée au président de la commune de Saxon, le conseiller d’Etat de Sépibus,
responsable des Ponts et chaussées, constate:

Une commission du gouvernement chargée d’examiner divers travaux à exécuter sur
les rives du Rhône, s’étant rendue dernièrement dans les îles de Saxon, a reconnu la
grande difficulté et, vu le défaut de force de la commune de Saillon, l’impossibilité
absolue de faire suivre le plan tracé en 1803 par feu Mrs le Gouverneur Allet, le colo-
nel Hyacinthe de Riedmatten et le chanoine Blanc.

Le président de Saxon est informé que la Commission rhodanique et l’ingé-
nieur de l’Etat se rendront le 21 février, «environ vers les dix heures du matin vers
le pont de Saxon», «pour tracer un autre plan servant à porter le fleuve dans une
autre direction, et à l’empêcher de continuer ses ravages extraordinaires qu’il y
fait par l’espèce d’abandon dans lequel il se trouve». A cette occasion, la Commis-
sion recueillera les observations de la commune13. Puis, dans une lettre du
27 février, le conseiller d’Etat de Sépibus informe le président de Saxon que, lors
de sa vision locale du 21, la Commission rhodanique a proposé un nouveau tracé
de lit fluvial: «à partir de l’extrémité occidentale des digues de Saillon, à
235 toises environ14 au-dessous du pont (rive droite)», il s’agirait «de commencer
par une ligne courbe régulière de 120 toises15», puis de continuer «par une ligne
droite se prolongeant jusqu’à une roche appelée Pierra groussa, qui est la limite
qui sépare les territoires de Saillon et de Fully». Pour la Commission, ce tracé
«offrirait l’avantage d’une forte chute16 au Rhône en l’emmenant dans la partie la

5

13 AEV, AC Saxon, II B 132, pièce n° 1, 19.02.1827.
14 Soit environ 458 m.
15 Soit environ 234 m.
16 Comprendre «pente».
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Fig. 2 – Les bras du Rhône dans le secteur de Saillon selon le plan Napoléon de 1802.
Archives nationales de France (F/14/10192, 5, D-I). (Photo Plan AN 076)



plus basse de la grande vallée, et par là même une grande facilité à l’abaissement
du lit du fleuve jusque bien en dessus du pont de Saillon, et rendrait ainsi un sol
perdu à la commune de Saillon»17.

Or, durant la débâcle printanière de 1827, dans la première quinzaine de mai,
le Rhône sort de son cours à Saxon. Le gouvernement envoie alors sur les lieux le
conseiller d’Etat Allet et deux présidents de dizains, de Torrenté et Morand. En
compagnie du conseil communal du lieu, ils constatent «les effets désastreux de
l’irruption du Rhône vis-à-vis de Saxon», et la menace que cette situation repré-
sente pour le territoire de la commune et la grand-route. Ces événements sont rela-
tés dans une lettre adressée le 14 mai au président de Saxon par le grand bailli
Charles Emmanuel de Rivaz18, au nom du Conseil d’Etat. Selon lui, cette visite
des lieux démontre «l’urgence de remédier au mal déjà fait par le Rhône et d’em-
pêcher que ce fleuve ne fasse des progrès rapides et ne vienne même à rompre la
grande route». Les commissaires recommandent «de commencer par faire
construire à cet effet, sans aucun retard, une traversière19, à la distance d’environ
30 toises20 au-dessous de la dernière qui est déjà établie au bas du pont de Saxon».
Sur cette base, le Conseil d’Etat arrête que la commune de Saxon entreprendra
immédiatement la construction de cet ouvrage, «pour contenir et repousser le
Rhône», selon ce qui a été discuté et convenu entre elle et les commissaires21.
Enfin, le Conseil d’Etat souligne la grande importance de ces travaux pour la
grand-route.

6

17 AEV, AC Saxon, II B 132, pièce n° 2, 27.02.1827.
18 Rivaz, Charles Emmanuel de, *20.10.1753 à Saint-Gingolph, †19.8.1830 à Sion, cath., de Saint-
Gingolph. Fils de Charles Joseph, avocat juré au Sénat de Savoie, châtelain de Saint-Gingolph, et
de Marie-Julienne de Nucé. Neveu de Pierre. Cousin d’Anne Joseph, Isaac et Pierre Emmanuel
Jacques. ∞ 1776 Marie-Catherine de Nucé, sa cousine, fille d’Eugène-Hyacinthe. Collège royal
de Thonon, études de droit, de lettres latines et de sciences naturelles à Turin, doctorat en droit.
Châtelain de Saint-Gingolph dès 1791. Préfet national dès 1798, il fut destitué en 1802, lors de
l’occupation du Valais par le général Turreau de Garambouville. Député à la Diète fédérale en
1801, 1805 et 1814. Conseiller d’Etat (1802-1805). Président du tribunal suprême en 1806.
Membre de la députation valaisanne appelée en 1810 à Paris par Napoléon pour discuter de l’in-
corporation du Valais à la France, R. représenta sous le régime français le département du Sim-
plon au Corps législatif (1812-1813). Il fut ensuite grand bailli (1817-1819 et 1825-1827), le pre-
mier francophone à occuper cette charge. Député à la Diète fédérale (1821-1822). Conseiller
d’Etat (1823-1825 et 1829-1830). Fin lettré et historien, R. laissa de nombreux manuscrits et sa
bibliothèque a été déposée par ses descendants aux Archives de l’Etat. Notice abrégée, DHS,
29.04.2013.

19 Une traversière est un type de digue qui s’avance dans le lit du Rhône, le plus souvent perpendi-
culairement à l’axe du fleuve. Constituée de couches de graviers, de pierres et de branchages,
maintenues par des coffrages de bois, son profil horizontal se termine par une forte tête en blocs
de pierres, consolidée par des pilotis de bois enfoncés dans le lit du fleuve. Ces digues transver-
sales, dont l’effet est de détourner les flots de la rive où elles sont bâties, sont qualifiées d’offen-
sives. Depuis 1821, leur construction est donc soumise à l’autorisation du Conseil d’Etat. Pour
plus de détails, voir Muriel BORGEAT-THELER, «I. Eléments de contexte, Différentes sortes de
barrières», dans Vallesia, 66 (2011), p. 22-33. Voir également SCHEURER, «III. 1782-1833»,
p. 100. Voir aussi: Charles DE TORRENTÉ, La correction du Rhône en amont du lac Léman, Dépar-
tement fédéral de l’intérieur, Service fédéral des routes et des digues, Berne, 1964, p. 45. L’expé-
rience montra les graves inconvénients de cette forme de construction qui provoquait des
affouillements au niveau de la tête, et compromettait la solidité de l’ouvrage. «L’épi ou éperon
incliné sur toute sa longueur, de l’arrière-bord à la ligne de diguement, avec tête arrondie à la hau-
teur des basses eaux, prit alors naissance et devint le type officiel prescrit dans les ordonnances de
diguement». Voir ci-dessous, fig. 3, 5 et 6, p. 7 et 18.

20 Soit environ 58 m.
21 AEV, AC Saxon, II B 132, pièce n° 3, 14.05.1827.
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Le jour même, Charles-Emmanuel de Rivaz22 signe, à titre personnel, un
mémoire dans lequel il critique le projet en discussion et propose une alternative23.
Estimant que, dans l’état actuel de ce projet, Saillon en serait lésée, il prend sa
défense et déclare: «Il ne doit pas être inutile que quelqu’un élève la voix en faveur
de la Commune de Saillon, qui peut souffrir des dommages considérables». Le
document porte d’ailleurs la mention suivante: «Mémoire en faveur des habitants
de Saillon». Par contre, si l’auteur se dit «honoré il y a peu de jours de la demande
de dire son avis sur l’état de la plaine entre Saillon et Saxon sous le rapport du
Rhône», il ne dévoile pas qui l’a mandaté.

En préambule, de Rivaz commente la manière dont le Rhône est géré. Selon
lui, trois facteurs empêchent de prendre les décisions adéquates à propos du cours
fluvial entre Saillon et Saxon. En premier lieu, la délimitation du futur lit du
Rhône n’est pas achevée entre les territoires de ces communes; de ce fait, «il doit
être très difficile de décider si un cours est avantageux ou non, praticable ou non,
pendant que l’on ne sait pas précisément où il doit passer». Le second point est lié
au premier: «les communes ont tracé et creusé un canal qu’elles ont cru être
conforme à la délimitation». Or, ce canal ne peut convenir à l’Etat, parce qu’il est
trop proche de la grand-route du côté de Saxon, qu’il a d’ailleurs coupée et inon-
dée «en deux endroits il y a trois ans. Et si un canal qui n’est pas plus considérable
qu’une forte meunière24» a causé de tels dégâts, on peut imaginer ce que «ferait le
Rhône s’il passait aussi près de la route, et entièrement dans des terrains qui n’ont

7

22 Le document est signé «De Rivaz Ch»; l’écriture est bien celle de Charles-Emmanuel de Rivaz,
telle qu’on peut la voir par exemple dans AEV, Contentieux 3040, 175.22, pièce n° 4.

23 AEV, 3 DTP, 67.1, 14.05.1827.
24 Canal destiné à l’irrigation ou à l’actionnement de roues hydrauliques.
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Fig. 3 – Plan d’une traversière. (AEV, DTP/Plans/Rhône/22, 1850 env.).



aucune solidité parce que tout y est terre cultivable, quoi qu’elle ne soit qu’en
vernes25»! Il y a donc lieu de penser que ce n’est pas là que devrait passer le cours
du Rhône. Le troisième point, et non des moindres, concerne le fait que les com-
munes s’avèrent incapables «de maintenir le Rhône dans quel cours que ce soit
qu’on lui assigne; il y a bien des années que l’on ne cesse de répéter que quand
l’on s’occupe du Rhône, la prudence exigerait qu’avant de prendre un parti qui
exige des travaux à ses rives, l’on s’occupât de voir si les riverains sont en état de
l’exécuter». Or, Saillon compte seulement 36 ménages, alors que son territoire
comprend pas moins de 1800 toises (environ 3.5 km) de rives à diguer; en d’autres
termes, cela signifie que chaque ménage devrait assumer l’entretien de 50 toises
(environ 97 m) de digues! Pour que cela soit possible, il faudrait que l’Etat puisse
compter «sur de nouvelles conceptions propres à rendre docile le fleuve le plus
impétueux de l’Europe»!

De Rivaz critique ensuite le choix de diriger le Rhône vers les rochers de
Saillon, afin de «débarrasser par cet éloignement la grand-route des dangers de la
proximité de ce fleuve»: car son cours s’en trouverait allongé de plusieurs cen-
taines de toises, et sa pente par conséquent réduite (contrairement à ce que prétend
le projet initial); cela favoriserait «l’ensablement» et de plus, ainsi, «le cours
aurait quatre courbes fort vives, ce qui était il y a peu d’années considéré comme
un grand obstacle à l’évacuation des graviers, et paraît ne plus présenter d’incon-
vénients dans l’état actuel»26. En outre, si le projet initial était appliqué, Saillon se
verrait privée d’îles de son côté du Rhône. Pour accéder à des terrains qui se
retrouveraient alors en rive gauche, la commune devrait construire un pont dont la
charge «absorberait la valeur du territoire» desservi.

De Rivaz indique alors «les moyens de ne pas trop maltraiter cette commune».
Il propose que l’on arpente27, puis que l’on estime, «le terrain appartenant à la
commune de Saillon que le nouveau cours du Rhône détacherait de sa rive, pour le
donner à la rive de Saxon, et d’en faire donner un échange convenable dans les îles
que Saxon possède dans les environs du pont actuel entretenu par Saxon» (soit en
rive gauche). Ainsi, le Rhône serait éloigné de la grand-route au bénéfice de l’Etat;
Saxon recevrait des îles ayant appartenu autrefois à Saillon et verrait le Rhône
éloigné de son territoire; et Saillon recevrait de Saxon des îles situées à sa portée.

Le 15 juin 1827, soit un mois après que de Rivaz a rédigé son mémoire, la
bourgeoisie de Saillon, découragée de voir le Conseil d’Etat ignorer ses observa-
tions au sujet des affaires du Rhône, lui adresse une vive protestation. Son mécon-
tentement se focalise aussi sur «les anticipations commises par la commune de
Saxon par l’avancement continuel de ses digues bien souvent offensives28». Qui
plus est, cette commune aurait intensifié cette pratique «d’une manière
effrayante» depuis deux ans. Ainsi, en 1826, «Saxon a jeté une barrière jusqu’au
milieu du lit du Rhône et, cette année, elle vient de la prolonger de plus de
25 toises29, c’est-à-dire de plus de 13 toises30 par delà la rive droite». Pour Saillon,
cette modification des barrières contrevient au projet de 1803, qui «subsiste
encore, non en fait, mais dans toute la force et la plénitude du droit»; d’ailleurs, les

8

25 Peuplée d’aulnes.
26 Hélas, l’auteur ne précise pas pourquoi. Ailleurs dans ce texte, il évoque aussi «les découvertes
modernes qui promettent des moyens plus efficaces» d’empêcher les alluvions de s’arrêter entre
Saillon et Saxon, mais de nouveau sans donner plus de détails.

27 Comprendre «que l’on mesure».
28 Les digues offensives ne sont pourtant, depuis 1821, autorisées qu’avec l’aval du Conseil d’Etat
(voir SCHEURER, «III. 1782-1833», p. 100).

29 Soit environ 49 m.
30 Soit environ 25 m.
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limites de l’époque «existent encore pour servir de direction au fleuve et attester»
de cette «usurpation». Ce nouvel ouvrage «illégal et arbitraire» de Saxon «amè-
nera nécessairement dans le cours du Rhône un changement fatal aux biens com-
munaux situés» sur la rive droite31.

En dépit de ces événements et du mémoire de Rivaz, selon un texte postérieur
émis par Saxon, le projet initial du canton sera finalement approuvé par le Conseil
d’Etat en février 1828: il est alors décidé que le fleuve devra

se diriger sur Pierra-Grossa, pierre sur la rive droite du Rhône, et qui sépare le terri-
toire de la commune de Fully et Saillon. Des ordres furent donnés immédiatement à
notre commune [Saxon] pour hâter les travaux nécessaires pour diguer le Rhône dans
cette direction. L’on mit de suite la main à l’œuvre et nos ressortissants, dans cette cir-
constance, ont montré un courage plus qu’humain en sacrifiant des semaines entières
à l’exécution des travaux ordonnés, et pour correspondre d’autant plus aux vues du
gouvernement, de 40 à 50 volontaires très dévoués y travaillaient jour et nuit, dans
l’espoir de jouir ensuite du fruit de tant de travaux en éloignant le fleuve d’un bon ter-
rain pour le jeter dans un terrain aride qui [où il] ne causait aucun dommage.32

Dix ans plus tard, les deux rives s’affrontent de nouveau. Le 18 juin 1837, la
Commission rhodanique procède à une «visite le long du fleuve aux fins d’exa-
miner les divers travaux à exécuter cette année, et entendre les réclamations des
communes». La Commission a pris connaissance de la demande formulée par
les communes de Fully et de Saillon,

pour ouvrir un nouveau canal au fleuve au lieu-dit Blettay; afin de lui donner plus de
pente, la Commission a proposé d’ouvrir un canal qui ait sa tombée au lieu-dit la
grand Beiney. Dans le courant de la semaine proche écoulée, les messieurs de Fully
ont tracé trois plans différents pour l’ouverture dudit canal [selon Saxon], mais à une
grande distance et au midi de celui proposé par la Commission, en le recourbant tou-
jours sur le midi [soit trop près de Saxon].

En conséquence, la commune de Saxon observe que, si le Conseil d’Etat
adoptait ce plan-là, elle

n’aurait d’autre moyen que de se reléguer dans la côte, en abandonnant la plaine qui,
infailliblement, se verrait submergée par le débordement des eaux, [le Rhône] étant
jeté sur la partie méridionale, n’ayant [dès lors] plus assez de chute pour l’écoule-
ment. Nous verrions bientôt nos jardins neufs ne former plus qu’un lac, sans parler du
restant de la plaine non cultivée. Témoin en est M. l’Inspecteur en chef des Ponts et
chaussées dans sa visite du 18 juin 1837.

Le Conseil de Saxon rappelle ensuite les travaux et les sacrifices considé-
rables consentis pour se conformer au plan de l’Etat de 1827, et déplore que l’on
vienne maintenant tout bouleverser. Après avoir exprimé la frustration, évoqué le
harassement, la fatigue, la ruine de ses campagnes et équipements, et la misère où
l’ont conduite 30 ans de travaux de diguement finalement inutiles, Saxon déclare
ne pas pouvoir exécuter «l’ordre de construire une forte digue» à la Guillemande.
Cela lui est impossible, car, pour ce faire, il lui «faudrait la force et les revenus
d’un gouvernement». Or, les «grands sacrifices inutiles» de ces 30 dernières
années dans ce secteur ont «engouffré dans les barrières la plus grande partie de
nos bois et pierres, brisé nos chars et abîmé nos ouvriers». Saxon décide donc de
privilégier désormais des chantiers communaux trop longtemps négligés à cause
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31 AEV, 3 DTP, 67.1, 15.06.1827.
32 AEV, AC Saxon, II B 133, Lettre du Conseil de Saxon au Conseil d’Etat, non datée, mais de peu
postérieure au 18 juin 1837; voir ci-dessous.
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de ces travaux de diguement: rebâtir la maison de commune, de manière à pouvoir
y installer des salles de classe qui font actuellement défaut; construire une église
plus grande – l’actuelle ne suffit à contenir que le tiers des fidèles – selon les
ordres de l’évêque, et diguer les quatre torrents qui menacent et dégradent chaque
année ses campagnes. Enfin, «comme la population augmente»33, la commune
est «obligée de cultiver tous les coins de terre susceptibles de l’être, et pour cela
il faut établir des chemins de dévestiture» dans des zones jusqu’alors inexploi-
tées34.

Cependant, toujours rien ne semble se passer concrètement puisque, le 4 mai
1838, une nouvelle vision locale a lieu à la Guillemande. Le Conseil d’Etat et les
représentants de Saxon y examinent «les travaux à faire à la nouvelle direction
projetée pour le nouveau lit du Rhône»35.

Le dossier continue pourtant à traîner en longueur. Et le 13 novembre 1839,
lors d’une visite visant à établir les ordonnances des travaux de diguement à réali-
ser en 1840 dans les communes du district de Martigny, la Commission rhoda-
nique note:

Il y a grande urgence de déterminer le nouveau projet du lit du Rhône entre Saillon et
Saxon depuis la limite, pour prévenir les graves inconvénients qui en résultent; c’est
pourquoi on insiste qu’une Commission soit nommée pour en prendre connaissance
immédiatement, et qu’une décision soit prise le plus tôt possible, afin de pouvoir
ordonner les ouvrages en conséquence.36

Malgré cette urgence d’agir reconnue, comme les communes de Saillon et de
Saxon se disputent au même moment au sujet d’un pâturage voisin, le diguement
est pris en otage et rien n’avance. Le blocage provient du fait que, près de la
Guillemande, Saillon viendrait d’enclore un pâturage en rive gauche, empêchant
Saxon d’y «jouir du parcours» du bétail comme auparavant. En guise de repré-
sailles, Saxon refuse d’établir ou de réparer plusieurs digues dans ce secteur, ce
qui bloque tous les travaux37…

En 1841, c’est au tour de Fully de se plaindre, auprès du Conseil d’Etat, de la
situation du fleuve à sa frontière avec Saillon: selon son président, «la triste posi-
tion où se trouve la commune de Fully vis-à-vis le Rhône en Gruz l’oblige de
recourir au Conseil d’Etat. Depuis plus de dix ans qu’elle réclame le redressement
de ce fleuve au sommet38 de ses terres, sans qu’elle en ait pu obtenir une décision
favorable39; elle se trouve ainsi dans un état d’appréhension continuel». Si Fully
pouvait supporter «ce retard de la part de l’ancien Etat» qui négligeait bien
d’autres choses importantes, la commune affiche sa déception de constater
qu’«aujourd’hui que les rênes du gouvernement sont tombées en d’autres
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33 Ce témoignage établit un lien intéressant entre l’augmentation démographique notée au
XIXe siècle et la nécessité qui en découle d’exploiter davantage, à des fins agricoles, la surface
potentiellement utile de la plaine du Rhône.

34 AEV, AC Saxon, II B 133.
35 AEV, AC Saxon, II A 71.
36 AEV, 3 DTP, 67.1, 13.11.1839, article 27.
37 AEV, 3 DTP, 67.1, 13.11.1839, articles 17-18.
38 Comprendre «la partie orientale de son territoire».
39 Fait allusion – notamment – à la requête par laquelle, en 1837, Fully réclamait au gouvernement
«l’alignement du Rhône» (AEV, Contentieux du Département de l’intérieur, 3040, 142.9, pièce
n° 3, commune de Fully).
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mains40», rien n’a changé! Cela dit, le président de Fully expose au Conseil d’Etat
les «maux toujours croissants»41 de sa commune:

Ce maudit fleuve, dans la position désastreuse où il se trouve en Gruz, l’oblige de
maintenir une barrière continue d’environ cinq à six cents toises42, et que malgré ces
travaux défensifs, ses propriétés communales et particulières sont chaque année inon-
dées par les eaux stagnantes et croupissantes qui y découlent et les menacent d’une
invasion prochaine.

De plus, en 1841, la route latérale entre Fully et Saillon a été coupée «par le
renversement du terrain qui la soutenait», ce qui met en péril le développement
projeté des dessertes dans la région. Et le président de Fully de déplorer «l’éten-
due immense de terrain qu’occupe ce fier vagabond d’Eté, et qui prive tant de per-
sonnes du produit qu’il rapporterait43 s’il était mieux conduit et si on lui mettait un
frein gouvernemental». Fully désigne ensuite «le contrecoup que ce grand couloir
provoque au lieu-dit grands-barres, soit Guidou», situé entre Saxon et son terri-
toire, comme étant la cause des dégâts subis par ses digues à Mazembroz, qui sont
détruites et emportées chaque année. La commune prie donc le Conseil d’Etat de
venir juger sur place, ou d’envoyer une délégation,

non pour voir et rester là comme du passé, mais pour y examiner les travaux à faire,
ensuite les ordonner et ensuite les faire exécuter. […] La Commune de Fully ose
donc se flatter qu’elle trouvera dans le Conseil d’Etat actuel non des hommes de
 communes, mais des hommes d’Etat: qu’ils s’empresseront de rendre justice à
une commune qui la demande. […] elle ne cessera de frapper à la porte du haut pou-
voir, que lorsqu’elle aura obtenu le résultat de sa très juste demande.44

Malgré cette ferme résolution, la demande pressante de Fully ne sera pas
satisfaite. Ainsi, dans le triangle compris entre Saillon, Saxon et les confins orien-
taux de Fully, la situation aura beau être jugée préoccupante et urgente durant plus
de 50 ans (soit entre 1803 et 1861), les projets successifs de correction censés
résoudre ce problème lancinant resteront sans lendemain. D’ailleurs, comme la
suite va le montrer, durant les années 1840-1850, les projets de correction du
fleuve cèdent la place à l’aménagement des digues, aux travaux de curage du lit
fluvial, ainsi qu’au colmatage de la plaine.

En résumé, dans la zone étudiée, les années 1820 et 1830 ont de nouveau vu
germer plusieurs projets de correction, quoique pensés cette fois-ci dans un hori-
zon plus restreint que les ambitieux projets régionaux de 1776 et 1803-1804. Ce
choix résulte d’ailleurs sans doute en partie de l’échec de 1803, bien qu’il
conserve un peu de l’esprit initial. Une autre constante est qu’au final, très peu de
ces nouveaux projets de correction aboutissent concrètement. En même temps,
chacun d’eux représente toutefois une expérience sans doute profitable à terme.
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40 En 1839 débute une période politique agitée par des soulèvements et des guerres civiles. Les libé-
raux accèdent à la tête de l’Etat et s’y maintiennent jusqu’en 1844, où les conservateurs repren-
nent le pouvoir. En 1847, les conservateurs le perdent de nouveau, par suite de la défaite du Son-
derbund. Après l’épisode radical (1847-1857), les conservateurs gouvernent durablement l’Etat
du Valais. Pour plus de détails, consulter notamment: Histoire de la démocratie en Valais (1798-
1914), Groupe valaisan de sciences humaines, 1979; Histoire du Valais (Annales Valaisannes
2000-2001), 2002, notamment Gérald et Silvia ARLETTAZ, «L’affrontement (1839-1848)», p. 539-
559, et Alain CLAVIEN, «Les enjeux politiques», p. 583-593.

41 Cela confirme que la situation se dégrade durant les années 1830, comme l’indique aussi la recru-
descence des crues dès 1834, voir ci-dessous, p. 32.

42 Soit environ de 975 m à 1170 m.
43 Le président de Fully prend ici l’exemple de «plus de quelques cents seiteurs de bon terrain» que
la commune possède «sur la rive gauche et qui ne lui produisent pas une obole».

44 AEV, 3 DTP, 67.1, 31.12.1841.
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Pour l’instant cependant, les temps ne sont pas encore favorables. En effet, comme
auparavant déjà, l’éclosion d’un projet d’intérêt général continue souvent à soule-
ver oppositions et blocages immédiats de la part de communes auxquelles le
 système politique très fédéraliste octroie d’importants pouvoirs de décision, et qui
restent crispées sur leurs intérêts particuliers. D’autre part, il faut bien admettre
que les moyens techniques, financiers, institutionnels et humains demeurent éga-
lement insuffisants. Il arrive aussi que le gouvernement tarde à agir, peut-être en
partie en raison des attitudes communales. Et évidemment, la modeste région
 étudiée ici – longue d’une quinzaine de kilomètres seulement – n’est pas la seule,
au XIXe siècle, à préoccuper les autorités!

Travaux d’abaissement du lit du fleuve entre Martigny et Evionnaz

Dès les années 1820, conscientes de l’ampleur des dépenses, de l’engagement
humain et des problèmes institutionnels qu’implique la correction du cours du
Rhône, les autorités valaisannes s’intéressent de nouveau à un mode de contrôle
fluvial plus aisé à mettre en œuvre. Celui-ci a déjà été expérimenté en Valais dès la
fin du XVIe siècle au plus tard45. Il consiste à abaisser, sur certains tronçons judi-
cieusement choisis, le niveau du fond du lit, et/ou à déblayer les matériaux qui
encombrent ce dernier. Il y a deux manières de parvenir à ce résultat, qui ne s’ex-
cluent d’ailleurs pas l’une l’autre: dans le premier cas, on libère le cours des allu-
vions et/ou des blocs qui l’obstruent; dans le second, on procède à un solide digue-
ment des rives de façon à augmenter le débit des eaux, ce qui permet d’encaisser le
cours et facilite l’évacuation des alluvions. Ces méthodes s’appliquent à divers
types de situation qui favorisent les inondations en amont: des goulets d’étrangle-
ment, des zones riches en affluents dont les alluvions encombrent le lit, ou carac-
térisées par la présence de blocs éboulés qui entravent le débit des eaux. Ces diffé-
rentes configurations peuvent d’ailleurs se conjuguer entre elles.

Dans notre terrain d’étude, les cas de ce genre se situent en deux zones46. La
première, près de Martigny, combine sur quelques centaines de mètres le goulet
d’étranglement du coude du Rhône avec les embouchures de la Dranse et du
Trient dans le fleuve. Quelques kilomètres en aval, la seconde zone problématique
se situe à Evionnaz, à l’entrée du Bois-Noir, où des blocs éboulés du versant voi-
sin s’entassent dans le lit du Rhône; l’encombrement qui en résulte s’ajoute aux
alluvions, abondants dans ce lieu, qu’ils retiennent par ailleurs. L’effet de goulet
d’étranglement est encore accentué par la présence d’un vaste cône de déjection
qui comprime le fleuve contre le pied du versant opposé. Au XIXe siècle, ce goulet
est connu pour exercer une influence considérable bien en amont, à tel point que,
en 1832, au moment de ratifier la loi sur l’endiguement du Rhône et l’assèchement
des marais, le Conseil du dizain de Conthey (à 40 km de là) souhaite vivement
«que l’on continue à allouer une somme pour faire enlever […] les grosses pierres
et cailloux qui se trouvent dans le lit du Rhône au Bois-Noir, afin de donner plus
de facilité à l’écoulement des eaux et à l’enfoncement du lit du Rhône, et par là
même au dessèchement des marais»47.

12

45 Voir Muriel BORGEAT-THELER, «II. De la fin du Moyen Age au début du XVIIIe siècle.
L’adaptation à la dynamique fluviale du Petit Age Glaciaire», Vallesia, 66, (2011), p. 39-70, et
particulièrement l’exemple des chantiers de 1595 en aval du cône alluvial de la Losentze et dans
la région du pont de Branson, p. 61.

46 Vu la proximité de ces deux zones, on pourrait d’ailleurs considérer qu’il s’agit d’un seul et
même secteur problématique.

47 AEV, DI, 67.4.4, pièce n° 9.
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Du coude de Martigny à l’embouchure du Trient

Ce serait au Rosel, en aval de l’embouchure de la Dranse, que l’on mènerait
les premières opérations de curage au XIXe siècle. En novembre 1821, le Conseil
de Martigny prévoit d’y «faire évacuer et étendre un peu au loin les graviers».
Cette opération doit intervenir durant les basses eaux hivernales, avant la fonte
printanière48.

Les ordonnances de diguement de novembre 1839, concernant Martigny,
confirment l’importance de ce secteur pour toute la région:

Au contour du Fournion [soit au coude du Rhône], il est d’un haut intérêt pour toute la
plaine supérieure d’obtenir des abaissements progressifs, et à cet effet les graviers
seront creusés sur toute l’étendue du contour, en suivant la lisière des eaux basses sur
une longueur de 12 à 15 pieds49, les gros cailloux choisis et portés en arrière, hors de
l’atteinte des hautes eaux.50

Le 19 février 1840, comme arrive la saison favorable pour faire exécuter les
travaux du Rhône51, Maurice Robatel, inspecteur des Ponts et chaussées, écrit au
conseiller d’Etat Maurice Barman, chargé du même Département, pour lui redire
«le grand intérêt qu’il y aurait pour toute la plaine supérieure d’obtenir l’abaisse-
ment du fleuve au contour du Fournion». En effet, selon l’inspecteur:

Le lit du Rhône qui décrit un angle droit dans ce passage y est ferré de gros cailloux de
la Dranse, qui ne pourront jamais y être emportés sans le secours de la main de
l’homme, vu que le fleuve n’y a d’autre force que sa propre pesanteur, toute autre
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48 AEV, DJP I, 95.11.
49 Soit environ de 3.90 m à 4.90 m.
50 AEV, 3 DTP, 67.1, 13.11.1839, article 43.
51 Ceux qui ont été ordonnés en novembre 1839.
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impulsion s’y trouvant paralysée par la courbe choquante qu’il est forcé d’y faire. En
conséquence, je viens par la présente vous renouveler la proposition, déjà si souvent
répétée par la Commission Rhodanique, qui serait de profiter des basses eaux sur
toute l’étendue de la courbe, en suivant la lisière de gauche, pour y faire creuser aussi
bas que possible sur une largeur de 3 à 4 toises52 tous les cailloux53 provenant de la
Dranse qui y encombrent son lit, et de les faire transporter en arrière de manière à les
placer hors de l’atteinte des hautes eaux. [...] cette opération étant d’un intérêt majeur
pour toute la plaine supérieure, un chacun devrait y intervenir dans la proportion des
avantages qu’il en retirerait.

Robatel propose donc que Martigny finance la moitié de ces travaux, Fully, un
quart, et le gouvernement, le quart restant, en raison du bénéfice retiré par «la
grand-route depuis la Pointe jusqu’au-dessus des Goillettes»54. Notons encore que
l’inspecteur ne se prive pas de faire remarquer que cette proposition, malgré son
importance, n’a jusqu’ici jamais été suivie d’effets. Cela confirme55 que la mau-
vaise volonté de communes crispées sur leurs intérêts particuliers n’est pas seule
responsable de l’immobilisme qui entrave parfois les travaux rhodaniques. L’Etat
encore balbutiant du XIXe siècle est aussi parfois en cause. Quoi qu’il en soit,
nous ne savons pas si les travaux préconisés ont finalement été réalisés à cette
époque.

Par la suite, le coude de Martigny continue à occuper l’attention des autorités,
mais l’évacuation des «galets» qui y obstruent le lit fluvial ne constitue désormais
plus qu’une mesure secondaire et occasionnelle. Cela suggère qu’entre-temps
cette tâche aurait été en grande partie menée à bien, mais que des travaux d’entre-
tien demeurent indispensables. Ainsi, en mars 1850, à l’occasion de la construc-
tion d’une digue en rive droite après le coude du Rhône56, il est accessoirement
prévu que «toutes les grosses boules qui se trouvent en dedans du lit du fleuve, en
suivant la direction précitée, seront ramassées par l’entrepreneur et placées en
forme de douve à grand talus en suivant toujours la même direction indiquée pour
la digue»; «les boules et le gravier» collectés sur place serviront aussi à lester la
digue57.

De nouveau, lors de son inspection des digues du Rhône de l’hiver 1855-1856,
la Commission rhodanique ordonne, dans le quartier de Martigny-Ville, de
«ramasser les boules du Rhône en face du canal en amont de l’embouchure de la
Dranse, et de les disposer en talus sur la rive»; et, dans le quartier de La Bâtiaz,
elle prescrit de «ramasser les cailloux à l’embouchure de la Dranse et de les porter
en cordon sur 100 pieds58 de longueur en amont de la traversière»59.

Parallèlement à ces opérations de désencombrement du lit du Rhône, toujours
dans la perspective prioritaire d’abaisser celui-ci, le gouvernement envisage un
diguement de la rive droite en aval du coude de Martigny. A cet effet, le
21 décembre 1846 à Martigny-Ville, se tient une séance convoquée et présidée par
Eugène Gay, président du dizain. Celle-ci réunit des représentants des communes
de Martigny-Bourg et Ville, Charrat, Fully, Saxon et Riddes (Saillon n’a pas
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52 Soit environ de 5.90 m à 7.80 m.
53 «Creuser les cailloux» a le sens de «extraire les cailloux».
54 AEV, 3 DTP, 67.1, 19.02.1840.
55 Les reproches adressés en 1841 par le président de Fully au Conseil d’Etat, concernant l’incapa-
cité de ce dernier à régler le problème du Rhône entre son territoire et Saillon, en sont un autre
exemple (voir ci-dessus, p. 10-11).

56 Voir ci-après, p. 15.
57 AEV, 3 DTP, 67.2, 08.03.1850, points 2 et 4.
58 Soit environ 32.50 m.
59 AEV, 3 DTP, 67.2, date inconnue de l’hiver 1855-1856.
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donné suite à la convocation). Il s’agit de réagir à «une proposition faite par le
Département des ponts et chaussées relativement à des ouvrages à exécuter dans le
lit du Rhône au Fournion». L’assemblée est informée du fait que «le Conseil
d’Etat allouerait trois cents francs pour ces travaux si les communes intéressées y
subvenaient pour une somme de sept cents francs au moins». Ensuite, l’assemblée
prend acte de l’annonce, par le Département des ponts et chaussées, «qu’il
importe de barrer60 le Rhône au Fournion», mais déclare ne pouvoir «prendre
aucune décision avant de connaître le détail des ouvrages à y exécuter. S’il s’agis-
sait du creusement ou de l’élargissement du lit du fleuve», les communes pour-
raient faire «le sacrifice» des 700 francs demandés par le Département. Cepen-
dant, elles estiment la contribution de l’Etat proportionnellement trop faible par
rapport à la leur «et aux avantages qu’il [l’Etat] retirerait par la conservation de la
grand-route»; elles réclament donc une augmentation de la part de l’Etat. Enfin,
les communes se disent surprises du fait que, malgré leur demande, elles n’ont pas
été invitées à la vision locale au terme de laquelle la Commission rhodanique a
pris ses décisions61. Un mois et demi plus tard, le 4 février 1847, le Conseil du
dizain de Martigny tient de nouveau séance dans le chef-lieu, sous la présidence
d’Eugène Gay; c’est cette fois la commune de Saxon qui ne répond pas à sa
convocation. Le président communique à l’assemblée «les ordonnances de la
Commission rhodanique portant que les communes intéressées de la plaine du
dizain de Martigny devaient abaisser le lit du Rhône au Fournion, afin de prévenir
le regonflement des eaux du fleuve sur toute la plaine»; il réitère aussi «l’offre
d’un subside de 300 francs de la part du Conseil d’Etat» si, de leur côté, les com-
munes consentent à verser 700 francs. Finalement, malgré les réticences expri-
mées en 1846, «le Conseil du dizain, reconnaissant l’utilité de cet abaissement,
consent à faire la dépense proposée et accepte avec reconnaissance l’offre faite par
le gouvernement». A l’exception de Martigny-Combe, La Bâtiaz, Bovernier et
Isérables, qui ne profiteront pas de ces travaux, les communautés riveraines de la
plaine en amont du coude du Rhône contribueront donc pour deux tiers
(700 francs) de la somme totale62, et l’Etat financera le tiers restant (300 francs)63.
En définitive, seules les communautés proches de Martigny-Ville et Bourg, Char-
rat et Fully délieront leur bourse, non sans rechigner d’ailleurs64. Au final, la digue
longitudinale du coude de Martigny, édifiée en 1850 et prolongée en 1851, d’une
longueur totale de 200 mètres, «produit un très bon effet au cours du Rhône, dont
le courant s’y est agrandi en amont d’une manière très sensible»65. Ce constat de
l’inspecteur des Ponts et chaussées confirme qu’un courant accru permettait
d’abaisser le fond du lit du Rhône et de réduire les risques d’inondation dans
un goulet d’étranglement comme celui de Martigny. De plus, un bon endiguement
favorisait également l’étanchéité des berges et l’assèchement des terrains alentour.

Ajoutons que lors de la séance de février 1847 dont il a été question, le
Conseil de dizain a demandé «avec insistance au gouvernement [...] que tous les
travaux de diguement au Rhône ordonnés pour cette année au-dessous du Four-
nion, notamment au débouché du Trient au Rhône, ainsi qu’au Rosel et ailleurs»,
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60 Comprendre «construire des barrières», endiguer le Rhône. Pour plus de détails, voir BORGEAT-
THELER, «I. Eléments de contexte, Différentes sortes de barrières», p. 22-33.

61 AEV, 3 DTP, 67.1, 21.12.1846.
62 Les quartiers de Martigny-Ville et Bourg débourseront 165 francs chacun; Fully, 110 francs;
Charrat, 80 francs; Saxon, 70 francs; Riddes, 40 francs; Saillon, 40 francs et Leytron, 30 francs.

63 AEV, 3 DTP, 67.1, 04.02.1847.
64 Voir ci-après pour le détail, en note de bas de page (AEV, 3 DTP, 67.2, 08.03.1850, 27.05.1850,
01.06.1850, 02.06.1850, 26.06.1850 et 17.03.1851).

65 AEV, 3 DTP, 67.2, 17.03.1851 et 26.05.1851.
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soient considérés «comme devant aussi contribuer à l’abaissement du lit du
fleuve»66.

Enfin, un texte de 1857 jette un éclairage complémentaire sur cette zone pro-
blématique. L’inspecteur des Ponts et chaussées Robatel fait alors observer que,
dans ce secteur où se déverse aussi la Dranse, «le Rhône y ayant une trop grande
largeur y perd sa force impulsive, qui y est paralysée en outre pendant l’été par la
pression de l’eau du Trient, ce qui y occasionne l’encombrement de son lit»67.
L’engorgement du fleuve, dû au goulet d’étranglement du coude de Martigny et
à l’alluvionnement de deux affluents rapprochés, est donc encore aggravé par
l’apport en eaux de ces derniers. Cette configuration particulière des lieux est pro-
bablement à l’origine du projet d’éloignement du Trient vers l’aval, mis en œuvre
depuis 1845 sans doute pour réduire les risques d’inondation68.

A l’entrée du Bois-Noir (Evionnaz)

Le second secteur problématique, nécessitant un abaissement du lit du Rhône,
se situe à l’entrée du Bois-Noir, un peu en aval d’Evionnaz. Entre 1828 et 1833 au
moins, la Diète valaisanne alloue à plusieurs reprises de 300 à 500 francs pour y
«continuer l’abaissement du lit du fleuve», par le minage et l’extraction de grosses
pierres69. La formulation utilisée suggère que ce chantier existait déjà auparavant.
Cette participation financière de la Diète se justifie par le fait que ces travaux per-
mettent de sécuriser la grand-route voisine70.

En mars 1848, sans que l’on sache si les travaux de minage se sont poursuivis
entre-temps, l’inspecteur des Ponts et chaussées, Maurice Robatel, préconise de
nouveau de miner des pierres dans le lit du Rhône à l’entrée du Bois-Noir, le prin-
temps même, pour une somme de 10 à 12 louis71. Si le conseiller d’Etat en charge
du département veut bien donner son aval, l’inspecteur attend de l’opération «un
résultat très avantageux» l’été suivant déjà72. C’est sans compter avec la crue
majeure qui frappe en juin 184873. Dans son sillage, pour éviter de nouvelles
catastrophes, l’inspecteur Robatel propose en août plusieurs mesures, dont la
 principale consiste de nouveau à «procurer un abaissement indubitable au lit
du Rhône, en faisant miner une certaine quantité de grosses pierres dans le lit du
Rhône à l’entrée du Bois Noir». Cela coûterait environ 1000 francs, à répartir
entre toutes les communes intéressées, en proportion des avantages retirés. Le
Canton devrait aussi y contribuer, «vu que par l’abaissement du lit du Rhône, la
grand-route ne serait plus exposée à être sous les eaux comme cette année»74.

Il semble bien que ces travaux – pour peu qu’ils aient été effectués – n’aient
pas suffi ou aient manqué d’assiduité. En effet, en 1860, soit une trentaine d’an-
nées après les premières mentions de ce chantier, le Conseil de Martigny-Ville
livre le constat suivant:

Il est de notoriété que pour parvenir à mettre à l’abri des inondations du fleuve toute la
grande plaine susmentionnée [jusqu’à Riddes], le seul moyen est de continuer à miner
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66 AEV, 3 DTP, 67.1, 04.02.1847.
67 AEV, 3 DTP, 67.2, 13.04.1857.
68 AEV, 3 DTP, 67.2, 18.08.1857.
69 AEV, Abscheids, recès de la Diète, 1003.4, p. 177, 1003.5, p. 214, 1003.6, p. 106. Selon ces
documents, entre 1830 et 1832, il existe un second chantier similaire au Bois de Finges, «au
confluent de l’Illgraben», une autre zone alluviale apparemment problématique.

70 Voir SCHEURER, «III. 1782-1833», p. 99-101.
71 Soit environ entre 16.70 et 19.90 francs.
72 AEV, 3 DTP, 67.1, 10.03.1848.
73 Voir ci-après «Les fortes crues de 1848-1849», p. 40-41.
74 AEV, 3 DTP, 67.1, 28.08.1848.
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les blocs qui obstruent le lit du Rhône à l’entrée du Bois Noir soit à Verdan. Le peu de
travail qui s’y est fait jusqu’à présent a prouvé […] son efficacité à faire baisser le lit
du Rhône même en dessus du territoire de Salvan.75

L’année suivante, en 1861, Maurice Robatel, inspecteur des Ponts et chaus-
sées, décrit lui aussi le minage des blocs dans ce secteur comme «le point essen-
tiel» permettant d’abaisser le lit du fleuve: car ces blocs, «par leur grosseur, empê-
chent au fleuve d’y régulariser sa pente». Selon lui, les résultats de cette opération
devraient se faire sentir jusqu’au coude du Rhône dès la première année76.

Travaux d’endiguement du Rhône

Une autre caractéristique de la période étudiée ici est de voir se réaliser d’im-
portants travaux d’endiguement, qui découlent d’une intensification des inspec-
tions des digues du Rhône. En effet, si des documents anciens attestent de telles
visites au XVIIe siècle déjà, leur fréquence et leur régularité augmentent au
XIXe siècle, notamment après l’entrée en vigueur de la loi cantonale de 183377.
Devenues dès lors annuelles, ces inspections donnent lieu à des ordonnances men-
tionnant les problèmes constatés sur le territoire de chaque commune riveraine, et
détaillant les travaux qui leur sont ordonnés, ainsi que le coût de ceux-ci78. Ces
«ordonnances de diguement» permettent de dresser un état des techniques et des
matériaux utilisés pour renforcer le lit du fleuve et prévenir les inondations, et de
suivre leur évolution: en particulier le système des épis, dont la première mention
figure dans le projet de correction de 180379, et dont le détail est présenté ci-après.
C’est néanmoins à l’ingénieur Ignace Venetz qu’est attribué le mérite de l’avoir
développé et mis en œuvre sur quelques tronçons du Rhône valaisan. Selon l’abbé
Ignace Mariétan (1959):

Son système consiste à contenir le fleuve entre deux levées parallèles ou arrières-
bords (douves), distantes de 70 à 120 m, suivant la section à obtenir à mesure qu’on se
rapproche de l’embouchure. Pour les consolider, il imagine des éperons ou épis80 se
faisant face et perpendiculaires à l’axe du fleuve à chaque 30 m. Ils sont en maçonne-
rie sèche, s’enracinent aux digues longitudinales, ont une pente de 20%, leur tête est
assujettie au sol du lit par des pilotis. La distance laissée libre entre les têtes des épe-
rons est de 30 m à Brigue, de 60 m vers l’embouchure. Venetz espérait qu’un colma-
tage se produirait entre les épis, protégeant les arrières-bords. Il avait expérimenté ce
système dans un domaine qu’il possédait en aval de Martigny, il s’était montré excel-
lent.81
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75 AEV, 3 DTP, 67.3, 12.01.1860.
76 AEV, 3 DTP, 67.3, 09.02.1861.
77 Voir notamment les Archives de la bourgeoisie de Sion (AEV, ABS, 72-38, 1682 et 1683); AEV,
3 DTP, 100.1/1, 1684; AEV, DTP, I.V., 29, Livre relié: minutes des Ponts et Chaussées apparte-
nant à Ignace Venetz, p. 37, Ordonnances des Barrières pour le printemps 1830. Voir aussi SCHEU-
RER, «III. 1782-1833», p. 101-106.

78 Voir par exemple le détail de l’«Ordonnance de digues pour 1840» (AEV, 3 DTP, 67.1,
13.11.1839), dont la transcription complète est éditée par Muriel BORGEAT-THELER, dans la pré-
sente revue Vallesia, p. 144-150.

79 Voir SCHEURER, «III. 1782-1833», p. 94 et note 79.
80 Selon P. POITEVIN, Le Nouveau Dictionnaire Universel de la Langue Française, Paris, 1860,
p. 860-861, un épi (architecture hydraulique) est un «ouvrage de charpente, de maçonnerie, qui
part de la rive d’un cours d’eau et s’étend en long ou en travers», et un éperon (Ponts et chaus-
sées) désigne «tout ouvrage en pointe servant à rompre le cours de l’eau».

81 Voir la notice biographique de Venetz en note 3. Voir aussi: Ignace MARIÉTAN, «La vie et l’œuvre
de l’ingénieur Ignace Venetz, 1788-1859», Extrait du Bulletin de la Murithienne, 1959, p. 30.
Voir également La correction du Rhône, p. 46-47.
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Fig. 5 –Ancien système de diguement avec épis. Projet d’épis pour l’endiguement général,
vers 1850 (AEV, DTP/Plans/Rhône/23).

Fig. 6 – La tête d’un épi de l’ancien système de diguement révélée par les basses eaux en
amont de Loèche en mars 2012. (Photographie: Pierre Dubuis)



Précisons que les arrières-bords constituent un dispositif de prévention des
débordements du Rhône intégré au système d’endiguement. Contrairement aux
épis qui sont bâtis au contact du fleuve, les arrières-bords, sortes de parapets, sont
disposés sur les berges du cours d’eau, entre celui-ci et les terres de la plaine.
Larges de «6 pieds82» en leur sommet, ils comportent un «talus gazonné» ou
empierré de 45 degrés de chaque côté. Une vue partielle, tirée d’un plan de 1865,
facilite la compréhension des techniques d’endiguement mises localement en
œuvre avant la Première Correction du Rhône.

Quant aux matériaux utilisés, ils proviennent majoritairement de l’environne-
ment direct du fleuve. Par exemple, en 1850, la construction d’une digue longitu-
dinale à la rive droite du Rhône, en aval du coude de Martigny, sera faite «par
couche de bois et couche de boules et gravier, jusqu’à la dernière surface, qui
devra être recouverte en pierres de mont aussi grosses que possible […]; enfin,
elle devra être suffisamment chargée pour y empêcher toute élasticité»83. Un
second devis, antérieur à 1857, décrit l’exhaussement d’une digue à Fully comme
devant être fait «par couches alternatives de broussailles et de gravier de trois
pouces84 d’épaisseur au plus», chargées «d’un massif de pierres du mont réguliè-
rement posées sur six pieds85 de largeur et deux pieds d’épaisseur»86. En 1858, à
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82 Soit environ 1.95 m. Voir AEV, 3 DTP, 67.2, 19.05.1849.
83 AEV, 3 DTP, 67.2, 08.03.1850-11.03.1850.
84 Soit environ 8 cm.
85 Soit environ 1.95 m et 65 cm.
86 AEV, 3 DTP, 67.2, avant 1857.
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Fig. 7 – Détail d’un plan dressé en 1865, dans le cadre de la Première Correction du
Rhône. Zone du Grand-Clos, sur le territoire de Fully. En rouge, le tracé du lit à réaliser
dans le cadre de cette correction; en noir, le tracé des arrières-bords. On observe un grand
nombre d’épis construits lors de chantiers précédents (AEV, DTP/Plans/Rhône/49).



Saxon, une troisième digue se compose «de broussailles et de gravier, placés par
couches alternatives formant une masse compacte», lestée de pierres87.

Projets et travaux d’irrigation et de colmatage de la plaine

Nos documents permettent, entre 1833 et 1859, de suivre un nouveau type de
chantier en lien avec le Rhône. Il ne s’agit plus de corriger ni de fixer le cours flu-
vial, mais plutôt, d’une part, de colmater88 d’anciens bras du fleuve et des bas-
fonds, afin de créer de nouveaux espaces utilisables ou d’améliorer les voies de
communication; et, d’autre part – parfois simultanément –, d’irriguer les cultures
d’une plaine en voie d’assèchement. Dans la région étudiée, le principal chantier
de ce genre a pour théâtre la zone comprise, en rive gauche, entre Saxon, Charrat
et Martigny. Il connaît deux phases: l’une dans les années 1830-1840, et l’autre à
la fin des années 1850. Ce nouveau type de projet est étroitement associé à l’assè-
chement de la plaine, phénomène qu’il convient de présenter avant de l’aborder.

Une plaine en voie d’assèchement

Après tant de pages consacrées aux efforts réalisés pour empêcher le Rhône
de déborder et d’inonder la plaine, le lecteur sera peut-être surpris d’apprendre
que les riverains se sont simultanément aussi attachés à irriguer celle-ci! Et pour-
tant, tel a bien été le cas. Ainsi, le 28 novembre 1833, le président de la commune
de Saxon relève un assèchement de la plaine sur son territoire, assèchement qu’il
attribue aux «barrières» édifiées le long de celui-ci, conformément aux ordon-
nances de l’Etat. Selon lui, désormais, ces digues «sont parachevées, et elles ont
considérablement fait approfondir le Rhône». Cela a rendu les îles de Saxon et
tous ses biens dans la plaine «arides»; n’étant plus irrigués, ceux-ci «ne produisent
plus ni herbe ni bois»89.

Peu après, dans une lettre adressée le 5 décembre à son conseiller d’Etat, l’in-
génieur en chef du Canton, Ignace Venetz, dresse un constat similaire: il y fait état,
dans la région de Charrat-Saxon, d’arbres fruitiers qui se dessèchent au printemps
déjà. L’ingénieur explique lui aussi ce phénomène, jugé récent, par l’abaissement
du niveau du Rhône (estimé à environ 1.30 m au pont de Branson), consécutif à un
endiguement rendu plus systématique. Fait intéressant, il date même ce phéno-
mène: selon lui, «ce n’est que depuis une douzaine d’années [soit 1820 environ]
qu’on a commencé partiellement à construire des digues qui empêchent les infil-
trations d’eau, et qui tendent à fixer le Rhône dans un lit stable»90.

Pour mieux comprendre le lien pouvant exister entre le diguement des rives et
l’assèchement des terrains alentour, ajoutons ceci. D’une part, l’abaissement du
niveau du fleuve, permis par le diguement de ses rives, entraînait probablement un
abaissement de celui de la nappe phréatique91, qui humidifiait dès lors le sous-sol
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87 AEV, 3 DTP, 67.3, (s.d.) [1858].
88 C’est-à-dire exhausser le niveau des zones trop basses ou marécageuses, au moyen des dépôts
qu’y laissent des eaux bourbeuses détournées de leur cours par des canaux.

89 AEV, Contentieux du Département de l’intérieur, 3040, 176.16. Cet assèchement récent des
terrains de la rive gauche pourrait aussi résulter, en partie, de la migration du lit du Rhône, en
1782, depuis la partie méridionale de la plaine – à proximité immédiate de Saxon – jusqu’au
milieu de celle-ci – soit plus loin dudit village, vers le nord.

90 AEV, DI, 125.3, pièce n° 1, 05.12.1833.
91 De plus, le niveau de la nappe fluctue selon les saisons, en fonction à la fois du niveau du fleuve et
du niveau local des précipitations. Merci à Monsieur Emmanuel Reynard, professeur de
géographie physique et directeur de l’Institut de géographie et durabilité de l’Université de
Lausanne, de ses explications orales concernant ce phénomène.
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davantage en profondeur sous la surface, hors de portée d’une partie des racines
végétales. D’autre part, un endiguement plus étendu entraînait une étanchéité
accrue des berges, et une diminution des infiltrations d’eau qui abreuvaient aupa-
ravant les terrains riverains.

Il convenait donc de remédier à cet assèchement par un projet d’irrigation qui
comportait aussi un volet «colmatage», non moins important.

Un ambitieux projet: le comblement du Petit-Rhône par colmatage et l’irrigation
de la plaine (1833-1856)

Précisons, avant toute chose, que le Petit-Rhône est un ancien bras du fleuve,
que l’on distingue bien sur un extrait du plan de la ligne de chemin de fer.

Depuis les Bains de Saxon en amont et jusqu’à Charrat, il serpente entre le
coteau et la grand-route, au pied du versant sud de la vallée; ensuite, depuis Char-
rat, il s’éloigne du coteau en zigzaguant, avant d’obliquer vers le nord-ouest pour
rejoindre le cours principal du fleuve, entre le hameau fulliérain de Branson et le
coude des Follatères.

Les prémices de ce projet remontent au plus tard à 1831, quand Martigny
demande au Conseil d’Etat la permission de déplacer le Petit-Rhône en direction
du Pré Antonioz, à Fully; l’ancien bras devrait dorénavant passer à travers plu-
sieurs propriétés particulières dans la région du Capio92. Or, Charrat, qui est
encore membre de la grande commune de Martigny (dont il se séparera en 1836),
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92 AEV, 3 DTP, 67.1, 10.03.1831.
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Fig. 8 – La plaine du Rhône entre Saxon et Martigny. Détail du plan de la Ligne d’Italie,
s.d., vers 1835-1850 (AEV, DTP/Plans/Chemin de fer/1).



s’oppose à «la translation du Petit-Rhône au Pré Antonioz», car l’opération
 pourrait lui causer des dommages, «le nouveau lit étant plus rapproché de ses
demeures que l’ancien». Pour se décharger de la responsabilité de trancher, le
Conseil de Martigny prie donc le grand bailli Dufour d’apporter sa médiation, en
envoyant sur place des commissaires. Ceux-ci seraient «chargés d’examiner si ce
nouveau plan peut être approuvé ou, dans le cas contraire, quelles seraient les
mesures à prendre pour donner un écoulement aux eaux du Petit-Rhône dans le
Grand»93.

Peut-être en raison de ces difficultés, en novembre 1833, il n’est plus question
de déplacer le Petit-Rhône, mais de le combler. Le sort de ce bras gênant est désor-
mais lié à un projet d’irrigation de la plaine, que le diguement du fleuve est en
train d’assécher, comme nous venons de le voir. Pour pallier cette situation, le pré-
sident de Saxon réclame l’autorisation d’établir un canal d’irrigation depuis le
Rhône, afin d’«arroser les Iles, pour qu’elles reproduisent des herbes94 pour le
pâturage de nos bestiaux, et du bois pour le maintien des barrières qui sont l’assu-
rance de la grand-route»95.

Le 5 décembre 1833, l’ingénieur en chef du Canton, Venetz, relaie cette
demande auprès du conseiller d’Etat chargé des Ponts et chaussées, en livrant son
avis détaillé sur la question. Il rappelle que Saxon et Charrat «sollicitent depuis
longtemps un projet d’arrosement pour leur plaine», en précisant que leur souci
principal est d’avoir «une bonne prise d’eau». Or, selon lui, c’est une mauvaise
idée que de puiser cette eau dans le Rhône, comme le demandent les communes.
En effet, dans le contexte de progrès industriels touchant les régions qui environ-
nent le Valais, Venetz envisage «qu’un jour le besoin se fasse sentir vivement de
rendre le Rhône navigable, du moins pour la descente des bateaux plats, comme
cela se pratique dans d’autres rivières à forte pente. Un tel projet exigerait des tra-
vaux qui feraient baisser le Rhône à un tel point que les prises d’eau deviendraient
impossibles pour la plaine96». L’ingénieur rappelle que la récente – quoique
encore partielle – construction de digues a d’ores et «déjà abaissé les eaux du
Rhône», entraînant les problèmes de sécheresse déjà évoqués. C’est une des rai-
sons qui doivent conduire à ne pas puiser l’eau convoitée dans le Rhône.

Il en est une autre, plus puissante encore, pour tourner ses vues du côté de la Dranse.
D’après les apparences actuelles, l’agriculture sera toujours l’industrie qui soutiendra
le plus la population du Valais. Il importe donc de la favoriser autant que possible.
L’eau de la Dranse est trop connue pour la fertilité qu’elle produit sur le sol des envi-
rons de Martigny, pour ne pas la préférer infiniment à celle du Rhône. Il ne s’agira
donc que de la faire arriver sur le terrain qu’on désire arroser.

Cependant, Venetz craint que, davantage encore que les obstacles physiques,
ce ne soient les mentalités qui s’opposent à ce projet. En effet, même si on peut le
démontrer sur un plan géométrique, «faire remonter les eaux» de la Dranse vers
l’amont, contre le cours du Rhône, «paraîtra impossible à bien du monde», et
notamment aux particuliers concernés. «On aura beau citer des travaux qui ont
déjà produit des effets de la même nature; on aura beau désigner les marches
à suivre dans une telle entreprise, la majorité du peuple n’en saisira jamais
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93 AEV, 3 DTP, 67.1, 13.03.1831.
94 Comprendre «qu’elles produisent de nouveau de l’herbe».
95 AEV, Contentieux du Département de l’intérieur, 3040, 176.16.
96 AEV, DI, 125.3, pièce n° 1, 05.12.1833.
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l’ensemble»97. Pour cette raison, selon l’ingénieur, le gouvernement devra s’im-
pliquer très activement, pour «faire réussir un projet qui, en peu d’années, pourra
décupler la valeur d’une vaste plaine qui, sans cela, restera encore longtemps en
partie inculte». L’Etat en sortira aussi gagnant, car il parviendra à «faire double
emploi des fonds qu’il y consacrera; c’est-à-dire qu’il pourra, tout en favorisant la
prospérité du pays, par l’avance d’une somme, faire combler ensuite par les dépôts
des eaux du nouveau canal le Petit-Rhône, dans le trajet où l’alignement de la
grand-route est interrompu par son cours» (celui-ci est bien visible sur la carte
Dufour). Le simple plan initial d’irrigation devient donc également, grâce à l’in-
génieur Venetz, un ambitieux projet de colmatage de la plaine. En pratique, l’ingé-
nieur se dit «convaincu qu’en prenant la prise d’eau à l’écluse faite au-dessous du
vieux pont de la Bâtiaz, on a assez de pente pour faire remonter l’eau jusqu’au
pont de Rivaz, situé au fond des champs98 de Riddes, et que cette pente suffira
pour toujours». Venetz décrit ensuite la manière de construire l’ouvrage, de l’aval
vers l’amont, par étapes, en profitant d’un canal déjà existant vers les champs de la
Moya à Martigny, qu’il suffira d’élargir et de prolonger. Une fois parvenues au
bout de leur voyage, au bas de Riddes, après avoir «fait leurs dépôts»99, les eaux
de la Dranse s’écouleront ensuite dans d’anciens bras du Rhône, où elles rejoin-
dront celles de fonte ou de pluie. «Des écluses combinées» permettront à la fois de
diriger les eaux dans les marais durant la récolte du foin, et dans les prairies au
moment où il conviendra d’arroser celles-ci. D’autre part, grâce à ces écluses, «on
pourra régler les charriages qu’on veut recevoir dans le canal. On pourra avoir du
gravier pour la grand-route, ou non, selon le besoin». Pour Venetz, «tant d’avan-
tages doivent nécessairement engager le Gouvernement à soutenir cette entre-
prise. En augmentant les progrès de l’agriculture, il augmente les revenus, et place
les habitants dans le rang des peuples qui améliorent continuellement leur sort».
C’est pourquoi l’ingénieur prie le Conseil d’Etat de solliciter de la Diète valai-
sanne une somme de 4000 francs, pour aider les habitants de Saxon et de Charrat à
commencer la réalisation des travaux. Une fois les premières difficultés surmon-
tées, pense-t-il, «la continuation de l’entreprise se fera facilement, et presque en
entier par manœuvres». En contrepartie de cette aide financière, les habitants
«pourront s’engager à remplir, dans quelques années100, le soit disant contour du
petit Rhône et achever l’alignement de la grand-route entre Riddes et Marti-
gny»101.

Le jour même, enthousiaste, le vice-bailli, au nom du Conseil d’Etat, adresse
une demande de soutien financier à la Diète valaisanne pour aider la concrétisa-
tion de ce projet. Il reconnaît ses avantages, et notamment que «le seul comble-
ment» du Petit-Rhône, s’il fallait le réaliser avec des matériaux transportés sur
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197 Cela n’est pas le seul témoignage contemporain du doute manifesté par les autorités envers les
capacités des riverains – du peuple en somme – à gérer convenablement leurs territoires. Deux
autres textes en disent long sur le regard, parfois empreint de paternalisme, posé par les élites
valaisannes sur leur peuple en matière de gestion du Rhône: ce peuple «guère instruit dans cette
partie et moins encore entreprenant» selon un Conseil de Dizain en 1832 (AEV, DI, 67.4.4, pièce
n° 6). Quant au vice-bailli, en 1833, il déplore «l’aspect d’un vaste territoire inculte et stérile, qui
fait accuser d’indolence le Valaisan de la plaine.» (AEV, DI, 125.3, pièce n° 2). Ce type de
remarque, dans les écrits des ingénieurs chargés de travaux dans le monde alpin, qualifie souvent
le manque d’adhésion des habitants concernés par les aménagements. Voir Anne-Marie GRANET-
ABISSET, «Mémoire et gestion des risques naturels. L’exemple des sociétés alpines (XIXe-
XXe siècle)», dans: Les cultures du risque (XVIe-XXIe siècle), Genève, 2006, p. 125-131.

198 Comprendre «au bas des champs». En ce qui concerne le canal et le pont de Rivaz, voir
BORGEAT-THELER, p. 86, note 112.

199 De colmatage.
100 Comprendre «à combler, d’ici à quelques années».
101 AEV, DI, 125.3, pièce n° 1.
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place, «coûterait au trésor public une somme considérable». Le gouvernement
admet aussi que ce projet «peut, avec le temps, changer cette plaine marécageuse
et presque totalement perdue pour l’agriculture en champs et prairies fertiles».
Outre «ce résultat déjà immense», si l’on éliminait les eaux stagnantes des «vastes
marais qui se trouvent entre Riddes et Martigny», «l’air deviendrait plus salubre,
bienfait inappréciable pour la population des villages situés dans le voisinage de
ces marais; et la vue du voyageur102 ne serait plus choquée par l’aspect d’un vaste
territoire inculte et stérile, qui fait accuser d’indolence le Valaisan de la plaine».
Cependant, malgré ces avantages indiscutables, le Conseil d’Etat n’a pas cru
«devoir adopter la proposition de M. Venetz telle quelle», car les collectivités qui
entourent la plaine de Martigny recueilleront avant l’Etat les bénéfices que promet
ce projet. En conséquence, la caisse de l’Etat ne devrait concourir à son exécution
que dans la mesure où «les communes intéressées montreraient de la bonne
volonté et du courage» pour l’entreprendre, et consentiraient à cet effet à «des
sacrifices par des prestations en nature ou en argent». C’est pourquoi, le Conseil
d’Etat, prudent, «se borne à solliciter» de la Diète 3000 francs au maximum (au
lieu des 4000 proposés par l’ingénieur Venetz)103.

Une commission de la Diète rend rapidement sa réponse, en décembre 1833.
Selon elle, «la géante proposition de M. l’Ingénieur Venetz» n’est «point au-des-
sus de nos forces, avec de la volonté, du courage et de la persévérance». En effet,
s’enthousiasme le rapporteur, «nous ne sommes point appelés à faire abaisser les
montagnes, mais bien à exhausser les landes marécageuses dont les exhalaisons
mortifères viennent empoisonner une partie de notre population. Nous sommes
appelés à rendre à l’agriculture des vastes domaines à présent stériles». Il poursuit
en évoquant «l’étranger qui visite nos vallées». Celui-ci, «longeant ce long ruban
de route de Martigny à Riddes, admire les plateaux, les étagères qui décorent la
montagne de Fully. Mais il s’arrête, stupéfait, en voyant qu’il ne voyage que sur un
sol abandonné». C’est pourquoi, si quelques villages «ont résolu de mettre la main
à l’ouvrage d’une manière efficace», il faut «aider une aussi belle entreprise, mais
avec prudence et précaution». Et finalement, si la Diète «autorise le Conseil d’Etat
à venir au secours de cette grande entreprise», son aide financière ne devrait être
que facultative, modérée, et conditionnée à une participation «énergique» des
communes intéressées. De plus, la Diète «n’a pas cru devoir préciser» le montant
de l’aide. A cet égard, «elle s’en rapporte à la prudence du Conseil d’Etat»104.
Cette contribution fortement revue à la baisse, en comparaison de la demande ini-
tiale, illustre bien la réticence du gouvernement cantonal à s’impliquer financière-
ment dans les travaux rhodaniens et ce, malgré la loi cantonale de 1818 lui permet-
tant de soutenir ceux qu’il juge bénéfiques à la sécurisation de la grand-route,
comme c’est le cas en l’occurrence105. Nous ne savons d’ailleurs pas si la caisse
publique contribuera finalement au financement du canal d’irrigation.

Comme souvent dans les projets dont nous avons suivi le déroulement jus-
qu’ici, le dossier semble, là encore, traîner. C’est à tel point que, déjà en août
1834, les Charratains «consentent provisoirement» à tirer leur eau d’irrigation du
Rhône, depuis Saxon, jusqu’à ce que «le gouvernement leur procure» le canal
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102 De plus en plus nombreux, les voyageurs empruntent la route carrossable internationale Valais-
Italie par le Simplon. Leurs récits ont été rassemblés et publiés. Voir Antoine PITTELOUD, Le
Valais à livre ouvert: anthologie des voyageurs et des écrivains de la Renaissance au XXe siècle,
Lausanne, 2010. Voir également les publications relatives aux guides de voyages d’Ariane
DEVANTHÉRY.

103 AEV, DI, 125.3, pièce n° 2.
104 AEV, DI, 125.3, pièce n° 4.
105 Voir SCHEURER, «III. 1782-1833», p. 99-100.
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prévu depuis Martigny106. On est donc loin de la participation «énergique» des
communes, exigée par la Diète en 1833, ce qui semble justifier a posteriori sa réti-
cence à engager l’Etat dans le financement de ces travaux. Et en effet, il faut
attendre encore deux années supplémentaires, jusqu’au 26 juin 1836, pour voir le
tracé du canal effectué. Ce retard est sans doute dû à l’opposition de nombreux
particuliers du Guercet et de Martigny, qui «demandent une garantie pour les
dommages qui pourraient arriver sur leurs propriétés par l’ouverture de la meu-
nière». Les Charratains déposent donc, auprès du Conseil d’Etat, un acte selon
lequel ils «garantissent à perpétuité toutes les propriétés qui pourraient être
endommagées». En outre, Martigny-Ville demande que le tracé soit vérifié par
l’ingénieur en chef du Canton107. Finalement, l’opposition est levée et, le 21 juin
1837, le canal d’irrigation a été ouvert jusqu’à Charrat, «à travers des propriétés
particulières». En septembre 1838, le problème des indemnités, pour des dom-
mages causés par les travaux à des propriétaires de Martigny, est réglé, dans un
climat de conciliation favorisé par la médiation du Conseil d’Etat108.

Comme ce canal tronqué109 n’a pas permis le comblement tant espéré du
Petit-Rhône, la question de ce bras encombrant se retrouve bientôt de nouveau à
l’étude. Ainsi, en mars 1846, Charrat s’inquiète vivement, dans un long plaidoyer,
du fait que le Département des ponts et chaussées entend de nouveau – comme en
1831 – donner «une nouvelle direction» à ce bras du fleuve. Selon la commune,
s’il se réalise, ce projet compromettra gravement son avenir. Tout d’abord, l’ou-
verture d’un nouveau canal morcellerait une partie de ses propriétés et commu-
naux, entravant gravement les communications entre eux. Il y a pire: «le nouveau
canal» est censé traverser des terrains qui, comme une grande partie de la plaine
de Charrat, se situent au-dessous du niveau du fleuve; pour preuve, les eaux stag-
nent «sur ces communaux pendant les trois-quarts de l’année»; et lorsque le
Rhône déborde, l’eau y déferle et les inonde à grande vitesse. Une fois donc «le
nouveau canal ouvert», questionne Charrat, «que fera-t-on de l’ancien lit du Petit-
Rhône? Le laissera-t-on ouvert? […] Ou le comblera-t-on?» Dans ce cas, «que
fera-t-on de l’eau qui sort des étangs du Guercet, ainsi que de celle des canaux
d’irrigation et des usines (les meunières) qui s’y rendent? La fera-t-on refluer jus-
qu’au contour, vis-à-vis de Charrat, à plus d’une demi-lieue de l’ancien canal?»
Dans ces conditions, «Charrat sera sacrifié à ses voisins. Le fertile terrain de ses
communaux et de ses propriétés deviendra un véritable étang, […] et sera pour
nous source d’insalubrité et de ruine». En outre, si l’on donne au Petit-Rhône la
direction projetée, et si l’on neutralise l’ancien lit en le comblant ou en y empê-
chant toute arrivée d’eau, qu’adviendra-t-il lorsque les débordements «presque
annuels» du fleuve auront submergé les communaux? Ne pouvant plus s’écouler
par l’ancien lit ni par le nouveau, dépourvu de pente et trop étroit, «cette immense
étendue d’eau, faute d’issue, croupira pour toujours sur la malheureuse plaine de
Charrat». La commune rappelle ensuite les dégâts qu’elle vient déjà de subir, en
1845, en raison d’une autre intervention qu’elle juge contestable, soit le récent
déplacement de l’embouchure du Petit-Rhône vers l’amont110. Elle attribue ces
dégâts au fait que, depuis cette correction, le bras débouche désormais presque à
angle droit dans le fleuve, alors qu’auparavant, «son ancien lit débouchait beau-
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106 AEV, Contentieux du Département de l’intérieur, 3040, 176.15, pièce non numérotée datée du
10.08.1834, et pièce n° 1.

107 AEV, Contentieux du Département de l’intérieur, 3040, 176.15, pièces n° 2 et 3.
108 AEV, Contentieux du Département de l’intérieur, 3040, 176.15, pièces n° 4 et 5.
109 Il manque encore apparemment le tronçon Charrat-Riddes.
110 Ce projet était déjà combattu par Charrat en 1831 et la commune n’a donc, finalement, pas eu

gain de cause.
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coup plus bas et sous un angle bien plus aigu, par là même plus propice à l’écoule-
ment de l’eau». Or, la nouvelle situation entraîne un risque de refluement de l’eau
du Rhône. Selon Charrat, il en ira de même avec le nouveau canal, qui lui aussi «se
jettera dans le fleuve presque à angle droit»; quand l’eau du Rhône y refluera, elle
causera infailliblement des désastres incalculables. Les Charratains, persuadés
que ce changement de direction du Petit-Rhône est, «sinon impossible, du moins
très dangereux», aiment donc à croire que le Conseil d’Etat ne les sacrifiera pas
«au calcul égoïste de [leurs] voisins», car leur commune, «déjà dénuée de tant de
ressources» et ne disposant d’aucun alpage111, est «réduite au pâturage de ses
communaux de la plaine pour l’entretien de son bétail pendant l’été». Dans ces
conditions, lorsque les débordements du Rhône recouvrent la plaine, les Charra-
tains sont contraints à garder leur bétail à l’étable, où celui-ci puise dans des
réserves de foin normalement destinées à la mauvaise saison. Ils invitent donc le
Conseil d’Etat à «réfléchir mûrement avant d’adopter une mesure» qui est pour
Charrat «une question d’existence ou de ruine»112.

Les appels de la commune ont-ils été entendus? En tout cas, en 1848, la cor-
rection projetée ne semble toujours pas avoir été réalisée. En effet, le 28 août de
cette année, l’inspecteur du Département des ponts et chaussées appelle de nou-
veau de ses vœux «la translation du lit du Petit-Rhône» qui, selon lui, contribuera
fortement au dessèchement de toute la grande plaine, de Martigny à Saxon.
Cependant, sans doute en raison de la mauvaise expérience de 1845, l’inspecteur
propose cette fois de déplacer l’embouchure du bras dans le fleuve de
«120 pieds113» vers l’aval, «pour pouvoir obtenir sur cette distance un pied et
demi114 de plus de pente». Cela correspond probablement grosso modo à un retour
à la situation d’avant la correction récente ayant entraîné des dégâts en 1845. Les
travaux sont prévus pour l’automne115, mais semble-t-il, rien ne se fera, une fois
encore.

Nous retrouvons le fil de ce dossier en 1855. Le Département des ponts et
chaussées cherche alors toujours à régler le cas du Petit-Rhône, mais il se heurte
de nouveau à la volonté des riverains. Ainsi, dans une lettre du 15 février de cette
année, le Conseil de Martigny-Ville conteste l’ordre que lui donne le Département
de «vider» le lit du Petit-Rhône, «sur toute son étendue, jusqu’au fond du Cour-
vieux» (soit dans le secteur où le bras rejoint le fleuve près du coude de Martigny),
puis de lui creuser un nouveau canal, ou plus précisément d’élargir le canal exis-
tant. L’opération serait irréalisable en raison de l’eau qui s’y écoule, technique-
ment discutable, et moins urgente que d’autres chantiers en cours116.

Le 26 mai 1856, l’inspecteur des Ponts et chaussées déplore que ses «invita-
tions réitérées», faites «aux différentes communes pour déblayer le Petit-Rhône»,
demeurent ignorées. On lui objecte qu’il vaudrait mieux ouvrir un nouveau lit
depuis la grand-route jusqu’au pont des Prises. Toutefois, la solution semble
maintenant devoir venir du chemin de fer, alors en voie de construction. En effet,
la Compagnie du chemin de fer serait disposée à effectuer ce chantier, qui permet-
tra d’abaisser le niveau de l’eau de plus d’un mètre, ce qui facilitera les travaux de
terrassement ferroviaire dans toute la plaine. Cependant, au préalable, Martigny-
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111 C’est sans doute une conséquence de la séparation de Charrat d’avec Martigny en 1836.
112 AEV, 3 DTP, 67.1, 09.03.1846.
113 Soit environ 39 m.
114 Soit environ 49 cm.
115 AEV, 3 DTP, 67.1, 28.08.1848.
116 AEV, 3 DTP, 67.2, 15.02.1855.
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Ville doit encore donner son accord pour ce chantier qui devrait se dérouler sur ses
communaux117.

En résumé, plus de 20 ans après sa naissance, l’ambitieux projet d’irrigation et
de colmatage de la plaine entre Charrat et Saxon n’a toujours pas permis de com-
bler le Petit-Rhône comme cela avait été prévu initialement.

Nouveau projet de colmatage et d’irrigation de la plaine en 1858

Les objectifs du projet de 1833 n’avaient donc que partiellement été remplis.
De plus, les travaux s’étaient arrêtés à Charrat. C’est pourquoi, en juillet 1857, les
autorités de Saxon s’adressent au Conseil d’Etat, pour lui faire part de leur «inten-
tion de construire un canal alimenté par les eaux limoneuses du Rhône118, qui
puisse servir, à la fois, à l’irrigation des parties sèches et au colmatage des parties
marécageuses de la plaine», entre leur territoire et celui de Riddes. Saxon attribue
le retard pris par «l’exécution de ce travail, dont tout le monde reconnaît aujour-
d’hui l’importance», en premier lieu à «l’absence d’études faites par des ingé-
nieurs expérimentés dans la matière», et à la mésentente119 régnant «entre les
communes voisines intéressées à la même entreprise». Dans sa lettre, Saxon
revient ensuite sur «la sécheresse» qui la touche ainsi que les villages alentour, «à
laquelle il est indispensable de porter remède au moyen de canaux artificiels d’ir-
rigation, à peine de voir annuellement s’évanouir les plus belles espérances des
cultivateurs». La commune attribue cette situation à deux facteurs: le premier
relève de l’abaissement du niveau du Rhône, résultant des travaux d’endiguement
exécutés «durant ces dernières années»120; le second concerne la construction
récente du chemin de fer, qui aurait modifié l’écoulement des eaux «qui surgissent
aux pieds des montagnes»121. Saxon prie donc le Conseil d’Etat de bien vouloir
faire étudier cette importante question par ses ingénieurs, afin de réaliser un plan
et un devis approximatif; et d’interposer ses bons offices pour obtenir de Riddes
«un concours efficace à l’exécution d’un travail» dont cette commune profitera
autant que Saxon, «et qui fera de la plaine du district de Martigny une des plus
belles et […] fertiles du canton». D’ailleurs, selon Saxon, Riddes partagerait les
mêmes vues122.

Malgré plusieurs rappels pressants et impatients des deux communes, qui ne
semblent pourtant guère communiquer entre elles123, le Département des ponts et
chaussées ne répond pas à leur demande avant le 22 février 1858. Il leur annonce
alors qu’une vision locale aura lieu le 26 courant, sous les auspices de l’ingénieur
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117 AEV, 3 DTP, 67.2, 26.05.1856.
118 Il n’est donc plus question de puiser l’eau dans la Dranse comme dans le projet initial de 1833.
119 En 1842 au moins, Charrat et Saxon sont en litige pour une raison inconnue (AEV, 3 DTP, 67.1,

16.04.1842). Il est possible que ce conflit soit lié aux démêlés contemporains qui opposent
Martigny – dont Charrat vient alors de se séparer – et Saxon, entre 1840 et 1844, et qui touchent
précisément le secteur de Charrat (voir ci-dessous «Années 1840: probable recrudescence des
conflits intercommunaux», p. 35). L’arrêt à Charrat du canal ouvert en 1837 a peut-être aussi
contribué à indisposer Saxon (voir ci-dessus, p. 25). Il serait bon également d’étudier les
relations entre Saxon et Riddes dans ces années.

120 En 1833, le président de Saxon et l’ingénieur en chef du Canton, Venetz, livraient déjà un constat
similaire (voir ci-dessus, p. 20).

121 Un second texte émanant de Saxon attribue lui aussi cette sécheresse à l’arrivée du chemin de
fer, et plus précisément aux fossés creusés consécutivement à la construction des remblais sur
lesquels les voies reposent. Selon lui, le chemin de fer modifie la circulation des eaux dans la
plaine et fait obstacle à l’écoulement de celles provenant des versants (AEV, 3 DTP, 67.2,
02.11.1857).

122 AEV, 3 DTP, 67.2, 20.07.1857.
123 Dans l’un de ces documents, Saxon se plaint en effet de n’avoir encore reçu aucune réponse de

Riddes (AEV, 3 DTP, 67.2, 02.11.1857 et 15.02.1858).
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de Torrenté, et en présence des présidents de Riddes et de Saxon, invités à livrer
leur avis sur la question124.

En date du 19 novembre 1858, un projet ambitieux est finalement délivré par
l’ingénieur Ignace Venetz (à titre indépendant) à l’intention du président du
Département de l’intérieur125. En effet, ce projet ne concerne pas seulement Saxon
et Riddes, mais toute la rive gauche, jusqu’à Martigny. Il prévoit l’établissement
d’un réseau de canaux destinés à permettre simultanément le colmatage, l’assai-
nissement et l’irrigation de la plaine. L’approche plurielle, qui caractérisait déjà le
plan de 1833, a donc toujours le vent en poupe – malgré l’échec du volet «colma-
tage» du projet initial. Dans l’esprit des ingénieurs de l’Etat, cette approche rem-
place sans doute désormais la correction proprement dite du cours du Rhône,
peut-être jugée trop difficile à mettre en œuvre126. Quoi qu’il en soit, en 1858,
l’entreprise décrite ici paraît être le grand projet du moment, dont chaque com-
mune devrait tirer profit.

Le projet énonce quelques principes généraux. Ainsi, les travaux, répartis sur
plusieurs années, devront néanmoins être achevés «avant la fin des travaux du che-
min de fer». Ils seront soigneusement coordonnés, dans un esprit d’entraide inter-
communale, afin d’éviter que les uns ne nuisent aux autres, et pour en diminuer les
coûts. Toutefois, «chaque commune pourra elle-même faire exécuter les travaux
nécessaires, sauf les canaux principaux pour lesquels elles contribueront» en pro-
portion de l’avantage retiré.

Le projet détaille aussi les bénéfices obtenus par chaque commune ainsi que
par le gouvernement et le chemin de fer. Il commence par Riddes, commune qui
semble moins touchée par la sécheresse que son voisin Saxon, mais qui pâtit en
revanche davantage du caractère marécageux de ses terres. «Riddes a surtout
besoin d’ouvrir de nombreux fossés d’assainissement, et de distribuer ceux de col-
matage et d’irrigation» de sorte à exhausser le sol ici sans le rendre marécageux là
– ce principe vaut d’ailleurs pour toutes les communes. Riddes ne pourra réaliser
cet objectif sans faire passer un grand canal d’assainissement à travers le territoire
de Saxon. Riddes retirera ainsi de l’opération, en peu d’années, de «bons prés irri-
gables» ou des «terrains propres à la culture». Un autre avantage pour la commune
sera la disparition des marais dans la plaine, disparition qui constituerait, à elle
seule, «en vue de la salubrité de l’air, une raison suffisante à entreprendre le dessè-
chement».

En contrepartie du passage donné aux eaux d’assainissement provenant du
territoire de Riddes, Saxon obtiendra quant à lui «une prise d’eau du Rhône pour
irriguer la partie orientale de sa plaine. Ce conduit d’eau traversera la plaine
de Riddes et, joint à celui que cette commune établira pour l’irrigation, l’indemni-
sera du sacrifice fait pour le passage de l’eau d’assainissement». Quant à l’«éten-
due considérable de bas-fonds»127 située à l’ouest des Bains de Saxon, elle doit
être «colmatée et irriguée». A cet effet, «un canal d’assainissement doit être main-
tenu dans le vieux bras du Rhône» jusqu’à son croisement avec la grand-route. De
là, dans son prolongement, un second canal sera ouvert; il traversera la route et le
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124 AEV, 3 DTP, 67.3, 22.02.1858 et 23.02.1858.
125 AEV, AC Riddes, E 1/16. Il est à noter qu’un second plan de colmatage concerne alors aussi La

Bâtiaz (AEV, 3 DTP, 67.3, 25.03.1858).
126 Voir SCHEURER, «III. 1782-1833», p. 71-106, et ci-dessus, le chapitre «Projets de correction

entre 1820 et 1840», p. 2-12.
127 En 1803 déjà, on expliquait la tendance du Rhône à se jeter du côté de Saxon par la présence de

ces bas-fonds (voir SCHEURER, «III. 1782-1833», p. 86-94).
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chemin de fer, pour aller déverser au fleuve, le long du littoral des terrains que
Fully possède en rive gauche, «une grande partie des eaux de colmate et d’assai-
nissement».

Le canal d’assainissement dont il vient d’être question délimitera les terri-
toires de Charrat et Fully (en rive gauche). En contrepartie de ce «petit sacrifice»,
Fully «sera grandement récompensé par la permission de faire une prise […]
d’eau sur le territoire de Saxon», pour irriguer ses terrains.

Charrat profitera aussi de l’entreprise car, en s’y associant, «elle pourra irri-
guer, avec des eaux provenant du territoire de Saxon, toute la partie de son terrain
située sur la droite [soit à l’est] du Petit-Rhône, sur laquelle l’eau de la Dranse ne
peut arriver maintenant128».

Cependant, les principaux bénéficiaires de ce projet d’ensemble seront le
Bourg et la Ville de Martigny129, grâce notamment au canal d’assainissement pro-
jeté. Celui-ci leur permettra, tout comme à Charrat, de profiter enfin pleinement
du canal du Guercet amenant les eaux de la Dranse. On apprend alors que si ce
dernier a, jusqu’ici, «si peu servi», c’est «parce qu’on a négligé de faire les tra-
vaux nécessaires à la séparation des eaux de colmatage de celles d’assainissement,
afin de prévenir la submersion des biens cultivés». Voilà donc pourquoi le canal
ouvert en 1837, conformément au projet de 1833, n’a jamais eu les effets tant
attendus sur le comblement du Petit-Rhône! Pour y remédier, il faudra creuser
vers le Guercet un second canal, avec un aqueduc lui permettant de franchir la
grand-route et le chemin de fer. Ce travail est indispensable «si l’on ne veut pas
priver à jamais une partie de la plaine, située au midi du chemin de fer, de la
faculté d’être exhaussée par le colmatage», sans que cela nuise aux propriétés cul-
tivées dans le voisinage. L’arrivée récente du chemin de fer, et l’élévation des rem-
blais sur lesquels il repose, perturbent donc non seulement l’écoulement des eaux
et l’irrigation – comme on l’a déjà vu –, mais aussi le colmatage de la plaine.

Le projet profitera aussi à l’Etat en permettant enfin le comblement du Petit-
Rhône, et du même coup l’élimination du coude que la grand-route décrit pour
l’éviter, «objet de critique pour les passants».

Enfin, la compagnie du chemin de fer trouvera également son intérêt à ce que
le colmatage de la plaine s’effectue «d’après un plan bien combiné». Cela contri-
buera à sécuriser la voie ferrée, au nord de laquelle de grands fossés ont été
ouverts. Or, ces fossés pourraient maintenant s’avérer dangereux si, lors d’une crue,
les eaux du Rhône y refluaient, et venaient miner le chemin de fer «en sous-œuvre
partout où il se trouve sur un sol bien mobile». Ces fossés doivent donc impérative-
ment être comblés. Pour cette raison, la compagnie du chemin de fer sera tenue
de «construire les aqueducs que l’assainissement et le colmatage de la plaine exi-
gent».

A Saxon, la mise en application du projet débute en 1859130. Cependant, le
3 juillet 1860 déjà, Charrat, Martigny-Ville et Bourg se plaignent des consé-
quences de certains travaux; entre autres griefs, ces communes réclament au
Conseil d’Etat qu’il fasse fermer l’écluse du canal de dessèchement ouvert par

29

128 Cela signifie que le canal ouvert entre la Dranse et Charrat en 1837 s’arrête à la grande boucle
décrite par le Petit-Rhône à la hauteur de Charrat.

129 Comme lors du projet de correction de 1803 (voir SCHEURER, «III. 1782-1833», p. 86-98).
130 AEV, 3 DTP, 67.3, 22.10.1859.
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Saxon, tant que celui-ci n’aura pas d’écoulement sur le territoire de cette com-
mune131. On peut donc en déduire que Saxon déverse ses eaux d’assainissement
chez ses voisins.

Quelques jours plus tard, le 11 juillet 1860, Riddes rencontre également des
problèmes. La Commission rhodanique observe alors que l’écluse132 qui y a été
récemment reconstruite «présente de grands dangers, et pourrait occasionner une
brèche si le Rhône venait à s’élever de plus». La grand-route, le chemin de fer et
«toute la plaine jusqu’à Martigny» seraient alors «complètement inondés». La
Commission préconise donc de «fermer et barrer cette écluse pour cette année».
En effet, selon elle, «il vaut mieux perdre le colmatage d’une année que s’exposer
aux malheurs signalés»133. Pourtant, la commune de Riddes, et sans doute aussi
celle de Saxon – qui attribue cependant le blocage à son seul voisin –, refusent de
«fermer et barrer l’écluse» qu’elles ont construite conjointement en 1859134.

De nouveau donc, comme déjà auparavant dans le cadre d’autres projets pour-
tant censés profiter à tous – tel celui de 1803 –, les débuts s’avèrent difficiles. On
ignore d’ailleurs quel fut le dénouement du projet de 1858. Quant aux événements
de l’été 1860, qui enregistrera une crue majeure et décisive, ils feront plus loin
l’objet d’une présentation détaillée135.

Bilan de 40 années de projets et de travaux

En résumé, entre les années 1820 et les années 1850, dans la zone étudiée,
l’équipement des berges du Rhône progresse, grâce aux travaux d’endiguement
que les communes acceptent de réaliser annuellement. En revanche, les priorités
stratégiques et techniques des autorités cantonales, dans le traitement de la ques-
tion rhodanienne, ne cessent de varier: tantôt c’est la zone du Bois-Noir près de
Saint-Maurice (curage du lit du fleuve entre 1828 et 1833, en 1848-1849, et en
1860-1861); tantôt c’est celle du coude du Rhône à Martigny (projet de curage du
lit en 1840, diguement des rives surtout, et parfois de nouveau curage du lit entre
1846 et 1851, et en 1855-1856); ou encore celle de Riddes (édification d’un
arrière-bord entre 1849 et 1852136), qui sont perçues comme «la clef» de la sécuri-
sation de toute la plaine, entre Riddes et Martigny. A divers moments, le colma-
tage de la plaine est également privilégié par l’Etat (entre 1833 et 1838, puis de
nouveau dès 1858). Relevons encore que les dates de ces différents chantiers ou
projets se chevauchent peu, ce qui trahit une tendance à mettre, sur le moment,
prioritairement l’accent sur l’une ou l’autre approche.

Cette succession d’approches distinctes trahit-elle une certaine confusion des
autorités cantonales et communales, qui serait caractérisée par des tâtonnements
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131 AEV, 3 DTP, 67.3, 03.07.1860. A cette époque, Saxon suscite l’ire et le mécontentement
généraux, de ses voisins et de l’Etat, tantôt pour ses travaux, tantôt pour son inaction,
générateurs de dégâts (voir ci-dessous, «1857-1859: un nouveau regain de tensions et de crues»,
p. 46-47, et «1860: les prémices de la catastrophe, ou Saxon et Riddes de nouveau mis en
cause», p. 47-50.

132 Il s’agit probablement de l’ouvrage déjà incriminé à Saxon. Cette affaire d’écluse rappelle les
dangers associés, en 1803, à l’écluse du canal de Rivaz, vers la Guillemande. Voir SCHEURER,
«III. 1782-1833», p. 81-82.

133 AEV, 3 DTP, 67.3, 11.07.1860. Nous sommes alors peu avant la crue majeure de l’été 1860 (voir
ci-dessous «1860: les prémices de la catastrophe, ou Saxon et Riddes de nouveau mis en cause»,
p. 47-50).

134 AEV, 3 DTP, 67.3, 14.07.1860 et 16.07.1860.
135 Voir ci-dessous «1860: les prémices de la catastrophe, ou Saxon et Riddes de nouveau mis en

cause», p. 47-50.
136 Voir ci-dessous «1849-1852: période de tensions entre l’Etat et les communes», p. 42-46.
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plus ou moins hasardeux? Avant de répondre à cette question, rappelons le
contexte politique troublé de la période étudiée, qui voit se succéder cinq constitu-
tions entre 1839 et 1852137. Ou s’agit-il, au contraire, de réévaluations techniques
et stratégiques procédant d’une évolution cohérente des travaux, qui se tradui-
raient par un déplacement des points perçus comme névralgiques, au fur et à
mesure de la réalisation des objectifs assignés? Un texte de 1861, signé des
 ingénieurs cantonaux, plaide plutôt en faveur de la première hypothèse; ceux-ci
y admettent qu’en adoptant désormais une méthode planifiée, «on ne marcherait
plus par tâtonnement, en faisant quelquefois trop et d’autres fois pas assez»138…

En tous les cas, ces approches souvent localisées trahissent des ambitions qui
ont en général été revues à la baisse depuis les grands projets antérieurs de correc-
tion (1776 et 1803), de portée régionale, qui ne prévoyaient rien de moins que la
translation du lit du fleuve sur plusieurs tronçons. Dans ce domaine également, à
la longue, il ne sera plus question que de corriger le Rhône en un seul point parti-
culier (comme la zone comprise entre Saillon et Saxon, entre 1827 et 1837). Sou-
lignons toutefois que le plan d’irrigation et de colmatage de 1858 renoue avec une
certaine tradition de grands projets. Une fois encore cependant, il ne démarre pas
sous les meilleurs auspices. Si le théâtre des opérations se rétrécit au fil du temps,
sans doute en raison de la difficulté de la tâche, la volonté d’agir sur l’ensemble de
la plaine comprise entre Riddes et Martigny, elle, demeure.
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137 Pour plus de détails, consulter notamment la chronologie dans Histoire de la démocratie en
Valais, p. 316-318.

138 AEV, 3 DTP, 67.3, 16.01.1861. Il convient de rappeler que les ingénieurs effectuent un travail de
pionnier dans la première partie du XIXe siècle, avant que la création de l’Ecole polytechnique
fédérale de Zurich (1855) ne vienne faciliter la constitution et la diffusion des savoirs scienti-
fiques.
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Chapitre II: Un Rhône de nouveau turbulent (1834-1860)

Durant le premier tiers du XIXe siècle, la région étudiée semble connaître une
accalmie sur le front des crues139. En parallèle, deux témoignages de 1833 y attes-
tent d’un assèchement de la plaine, d’une baisse du niveau du fleuve et d’une sta-
bilisation de son cours, phénomènes jugés récents et amorcés aux environs de
1820140. En 1833, le turbulent fleuve semble donc en passe d’être enfin maîtrisé!

Pourtant, cette impression ne durera guère. Ainsi, entre 1834 et 1860, des
inondations plus ou moins importantes vont de nouveau survenir régulièrement
dans la région étudiée, au rythme de deux à trois épisodes rapprochés par décen-
nie. Au cours de cette période, la situation semble même se dégrader de façon
croissante jusqu’à la catastrophe majeure de 1860.

Cette recrudescence coïncide, entre 1800 et 1850 environ, avec la phase finale
particulièrement virulente du Petit Age Glaciaire141. En Suisse, les textes contem-
porains font également état d’une certaine déforestation, mais il est difficile d’éva-
luer la part que tient dans ce phénomène un imaginaire inquiet142, et celle d’une
réelle diminution des surfaces forestières. Cependant, s’il se vérifie en Valais
comme certains signes semblent l’indiquer143, ce facteur pourrait avoir, en cas
d’orages violents et de précipitations intenses (surtout en été et en automne),
accentué la vitesse du ruissellement sur les bassins versants, et favorisé l’arrivée
rapide et massive d’eau et de matériaux divers dans les affluents du Rhône, entraî-
nant au final des crues fluviales. Le déboisement pourrait donc aussi expliquer en
partie la recrudescence des crues (dès 1834144).

32

139 Du moins n’avons-nous pas retrouvé la trace d’inondations – importantes ou non – entre la crue
de 1782 et celle de 1834. Voir SCHEURER, «III. 1782-1833», p. 71-106. Signalons cependant,
dans le fonds de la famille Closuit, une lettre de Jeannette Closuit à son époux Pierre Benjamin,
évoquant une inondation de la plaine de Martigny due au Rhône et à la Dranse, survenue en été
1828 (AEV, Famille Closuit, 47, 20.07.1828).

140 Voir ci-dessus «Projets et travaux d’irrigation et de colmatage de la plaine», p. 20-21.
141 Cette période froide (environ 1350-1860) est caractérisée en Europe par l’importance des préci-

pitations et l’avancée des glaciers. Quant aux cours d’eau en crue, ils charrient dès lors de
grandes masses d’alluvions qui favorisent l’exhaussement de leur lit et le développement d’un
style fluvial en tresses. Voir BORGEAT-THELER, «II. Moyen Age-XVIIIe siècle», p. 39-70.

142 Voir François WALTER, Les Suisses et l’environnement. Une histoire du rapport à la nature du
18e siècle à nos jours, Genève, 1990, p. 75-76.

143 Cette hypothèse reste à étudier en détail. Pour la formuler, nous nous sommes basé sur divers
éléments concrets, comme la hausse démographique du XIXe siècle, qui a probablement
entraîné une augmentation des besoins en bois, et même une «surexploitation» des forêts (selon
le terme utilisé par Philippe WERNER, Connaître la nature en Valais. La flore, 1994, p. 26). Ce
phénomène de surexploitation et de déclin s’observe également d’ailleurs à la même époque
avec une autre ressource naturelle: le gibier (voir Alexandre SCHEURER, Animaux sauvages et
chasseurs du Valais. Huit siècles d’histoire, Fribourg, 2000). Et surtout, divers cas particuliers de
communes de la zone étudiée semblent aussi attester de cette probable déforestation. Ainsi, à
Fully, au bord du Rhône, des coupes illégales ont lieu au moins entre 1821 et 1850, notamment
pour répondre aux besoins en «combustibles» de la population (AEV, DJP I, 95.11, et AEV,
3 DTP, 67.2, 23.11.1850). D’ailleurs, en 1837, cette commune se déclare «dépeuplée de bois»
(AEV, DI, Contentieux, 142.9, pièce n° 3). Toujours en 1837, celle de Saxon déplore que les tra-
vaux de diguement ont «engouffré dans les barrières la plus grande partie» de ses «bois» (AEV,
AC Saxon, II B 133). En 1840, c’est Riddes qui se dit incapable d’effectuer certains travaux de
diguement à cause de «la grande pénurie de bois» qui règne sur son territoire (AEV, 3 DTP, 67.1,
13.03.1840). Ces témoignages mettent en évidence, à la fin des années 1830, une certaine défo-
restation. Or, leur constat coïncide précisément avec la reprise des crues! Pour le Valais, en
attendant une étude d’ensemble, voir aussi Theodor KUONEN, Histoire des forêts de la région de
Sion du Moyen Age à nos jours, Sion, 1993 (Cahiers de Vallesia 3).

144 Voir ci-après, p. 33.
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Quoi qu’il en soit, après une phase de trêve relative (1783-1833), ce change-
ment complique la vie des ingénieurs et des riverains. Non seulement les événe-
ments graves qui surviennent dès lors détruisent ou abîment les digues, mais ils
remettent peut-être aussi en question les façons de procéder. Et surtout, comme
nous allons le voir, ces crues à répétition vont à plusieurs reprises anéantir les
récoltes, couper les voies de communication et provoquer une exacerbation des
conflits, entre communautés voisines mais aussi entre ces dernières et l’Etat.

L’année 1834 marque le réveil des mauvais démons du Rhône. Une inonda-
tion, jugée désastreuse à l’échelle du Valais par le Conseil d’Etat, survient alors.
Toujours selon la même source, qui dresse ce constat après la crue catastrophique
de 1860, celle de 1834 serait, par ordre chronologique, la première parmi les
quatre pires crues du XIXe siècle145. Dans la région étudiée, elle toucherait en par-
ticulier Charrat146.

A la fin du printemps 1837, une nouvelle crue frappe Charrat de sorte que, le
21 juin, le président de commune Giroud écrit au Conseil d’Etat pour

signaler à la commisération du gouvernement et de nos concitoyens la situation
pénible dans laquelle le nouveau débordement des eaux du Rhône vient de plonger
notre commune: la majeure partie de nos jardins est sous les eaux, nous regardons la
récolte des pommes de terre et des légumes en général comme nulle; une partie des
fourrages même est dégradée, et nous en sommes au point de nous croire plus malheu-
reux qu’en 1834.147

L’année 1839 enregistre une nouvelle crue désastreuse à l’échelle du Valais,
crue qui compterait – toujours selon le Conseil d’Etat en 1860 – parmi les trois
pires de l’avant 1860148. Toutefois, nous n’en avons pas relevé la trace dans la
région étudiée, ce qui illustre bien l’ampleur localement très variable de ces inon-
dations. Cette variabilité est également démontrée par le témoignage précité des
Charratains, en 1837, lors d’une crue apparemment localisée qu’ils jugent néan-
moins plus dévastatrice pour leur commune que la crue majeure de 1834.

Dans la région étudiée, Charrat n’est pas la seule commune à rencontrer des
problèmes durant les années 1830. C’est aussi le cas de son vis-à-vis Fully, dont le
président lance, le 31 décembre 1841, un appel au secours à l’intention du Conseil
d’Etat. Il y déplore notamment que, dans le secteur de Gruz, malgré la construc-
tion de «5 à 600 toises149» de digues défensives par Fully, «ses propriétés commu-
nales et particulières sont chaque année inondées par les eaux stagnantes et crou-
pissantes qui y découlent et les menacent d’une invasion prochaine»150.

Le 9 mars 1846, le président de Charrat, Giroud, adresse un constat similaire
au chef du Département des ponts et chaussées. Il y évoque «les versées151
presque annuelles du Rhône», et les dégâts causés par le fleuve l’année précédente
à certaines propriétés de sa commune152.

Surtout, l’automne de cette année 1846 enregistre une troisième crue qualifiée
de désastreuse à l’échelle du Valais par le Conseil d’Etat (après celles de 1834 et
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145 AEV, Protocoles du Grand Conseil, 1001, vol. 61, annexe F.
146 AEV, DI, Contentieux du Département de l’intérieur, 3040, 176.15, pièce n° 4.
147 AEV, DI, Contentieux du Département de l’intérieur, 3040, 176.15, pièce n° 4.
148 AEV, Protocoles du Grand Conseil, 1001, vol. 61, annexe F.
149 Soit environ 975 m et 1170 m.
150 AEV, 3 DTP, 67.1, 31.12.1841.
151 Comprendre les «débordements».
152 AEV, 3 DTP, 67.1, 09.03.1846.
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1839)153. Les historiens Aloïs Grichting et Daniel Vischer154 en font même l’une
des deux inondations majeures pour le canton au XIXe siècle (avec celle de 1860).
Dans la région étudiée, selon l’inspecteur Robatel, lors du «débordement du
Rhône du 18 octobre [1846], le pont en pierre sur le Petit-Rhône entre Martigny et
le pont de Branson a été emporté, il n’en reste pas vestige»155. A Fully, les «tra-
vaux rhodaniques»156 ont aussi été «dégradés» par cette crue, et les biens de la
commune, inondés157.

De manière générale, il semble que, dans les années 1845-1846, le Rhône
cause de gros dégâts un peu partout en amont du Léman158.

Années 1840: probable recrudescence des conflits intercommunaux

Dans les années 1840-1850, outre les démêlés entre l’Etat et les communes159,
le Rhône génère de nouveau des litiges entre communautés voisines, qui per-
pétuent les schémas des périodes antérieures. Certains de ces conflits dégé-
nèrent même en procès, ce qui n’était en général plus arrivé depuis la fin du
XVIIIe siècle. C’est un signe de la vive tension qui règne alors, non seulement
autour du Rhône, mais plus généralement dans la vie politique – la période 1839-
1852 est particulièrement agitée – et économique du pays. Les troubles liés au
Sonderbund n’y sont probablement pas étrangers. Ainsi, l’affaiblissement consé-
cutif de l’Etat a pu inciter certaines communes à recourir de nouveau aux tribu-
naux160. Ce point reste cependant à éclaircir.

Ces conflits intercommunaux ont plusieurs causes: certains sont liés au finan-
cement des travaux prescrits par l’Etat, et plus particulièrement au partage des res-
ponsabilités, donc des frais; d’autres ont pour origine la nature ou les caractéris-
tiques de certains travaux déjà exécutés; enfin, des conflits éclatent également à
propos de biens indivis, ou situés pour une commune de telle rive sur la rive oppo-
sée du fleuve. En voici quelques exemples.

Litige lié à la responsabilité du diguement le long de possessions transriveraines
(Saxon-Saillon)

Entre l’automne 1839 et le printemps 1840 au moins, «malgré des ordon-
nances réitérées», la commune de Saxon refuse de réaliser, au bas de la Guille-
mande et de part et d’autre du pont de Saillon, divers travaux de diguement pour-
tant jugés de toute nécessité par le Département des ponts et chaussées. Dans ce
secteur notoirement problématique, la correction du Rhône, à l’étude, provoque
déjà des tensions depuis plusieurs années161. Au-delà de ce contexte, le refus de
Saxon est motivé par des représailles. En effet, Saillon vient d’enclore des terrains
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153 AEV, Protocoles du Grand Conseil, 1001, vol. 61, annexe F.
154 GRICHTING, 1990, voir www.wwf.ch/fr/lewwf/notremission/eau/rhone/geschichte_fr.cfm (2011),

et Daniel VISCHER, Histoire de la protection contre les crues en Suisse: des origines jusqu’au
19e siècle, Berne, Office fédéral des eaux et de la géologie OFEG, 2003, Collection Rapports de
l’OFEG. Série Eaux n° 5, p. 98.

155 AEV, 3 DTP, 67.1, 01.11.1846.
156 Comprendre «les digues».
157 AEV, 3 DTP, 67.1, 04.04.1847 et 14.08.1847.
158 GRICHTING, 1990, voir www.wwf.ch/fr/lewwf/notremission/eau/rhone/geschichte_fr.cfm (2011).
159 Voir ci-après, p. 42-46.
160 Autre exemple: en 1848, l’inspecteur des Ponts et chaussées déclare: «le mauvais état de la

route, sur tout mon arrondissement, provient de la négligence; soit du peu de surveillance de la
part des autorités, qui date depuis 4 ans» (AEV, 3 DTP, 67.1, 18.03.1848).

161 Voir ci-dessus «Projets de correction entre 1820 et 1840», p. 4-11.
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en rive gauche – soit du côté de Saxon –, en amont et en aval du pont précité,
empêchant désormais les Saxonnains d’y conduire leur bétail comme aupara-
vant162. Saxon estime donc que le diguement de la rive jouxtant ces pâturages
incombe à ceux qui en jouissent maintenant163. Quant à l’inspecteur des Ponts et
chaussées, il s’inquiète surtout du fait que, selon lui, si rien n’est entrepris au prin-
temps 1840, cette situation va inévitablement entraîner de très grands ravages l’été
suivant164. Relevons encore que dans cette affaire, même le gouvernement, pour-
tant prié par l’inspecteur de trancher la question afin de faire exécuter ces indis-
pensables travaux au plus vite, tarde à se manifester, ce que l’inspecteur juge
fâcheux; avec, pour résultat, qu’à la mi-mai, rien n’a encore été fait165. La suite
immédiate ne nous est pas connue sinon que, en avril 1844, Saxon reçoit l’ordre
d’exécuter des travaux de diguement «à la Guillemande en amont du pont de
Saillon» – cette dernière commune étant peut-être chargée de ceux qui sont à
 réaliser en aval de l’ouvrage166…

Cet exemple typique illustre bien le désagrément, pour une commune, de pos-
séder des biens sur la rive opposée du fleuve. Il démontre aussi comment un
conflit local, inscrit lui-même dans un tissu plus large de litiges, peut entraîner de
graves conséquences à l’échelle régionale.

Litige lié à la responsabilité du diguement (Saxon-Martigny)

En été 1840, la commune de Saxon se dispute également avec Martigny, qui
est pourtant son ancien allié de rive167. En effet, par suite d’une demande de Saxon
visant à obtenir que des travaux de diguement préservent son territoire de l’éro-
sion, Martigny s’est vu ordonner par le gouvernement d’y participer, voire de
prendre ceux-ci entièrement à sa charge – ce point demeure obscur. Or, le Conseil
mixte de Martigny refuse, estimant ne pas y être tenu168.

Bien que cela ne soit pas mentionné, ce désaccord, et l’ambiguïté qui plane
autour de la responsabilité de ces travaux, proviennent peut-être d’un changement
de juridiction récent, survenu en 1836 entre le territoire de Martigny et celui de
Saxon: il résulte du divorce entre le village de Charrat et la grande commune de
Martigny; le premier, auparavant simple quartier de la seconde, formant doréna-
vant une entité communale indépendante. Au moment de sa demande, Saxon vient
donc de changer de voisin à ses marges occidentales, et donc aussi de partenaire
dans le cadre des travaux de diguement de ses rives. Quant à Martigny, la com-
mune se sent dès lors probablement libérée par Charrat des obligations nées d’un
lien de voisinage qui, auparavant, l’avait parfois conduite à participer dans cette
zone à des travaux rhodaniens. Il existe aussi un autre point litigieux – avéré celui-
ci – qui complique la répartition de ces travaux: les deux communes ne s’accor-
dent pas sur la localisation du lieu-dit Guidoux concerné par ce chantier169.

Le 2 avril 1844 – soit quatre ans après le début du conflit –, la décision par
laquelle le Conseil d’Etat doit trancher ce litige se fait toujours attendre. Le
Département des ponts et chaussées invite donc Martigny et Saxon à œuvrer pour
le moment de concert, pour stopper «les érosions déjà commencées l’année
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162 AEV, 3 DTP, 67.1, 13.11.1839 (points 17-18), et 19.02.1840.
163 AEV, 3 DTP, 67.1, 13.03.1840.
164 AEV, 3 DTP, 67.1, 19.02.1840 et 13.03.1840.
165 AEV, 3 DTP, 67.1, 15.05.1840.
166 AEV, 3 DTP, 67.1, 02.04.1844 (deux documents).
167 Voir SCHEURER, «III. 1782-1833», p. 81-98.
168 AEV, AC Saxon, II A 73 et 74.
169 AEV, 3 DTP, 67.1, 02.04.1844 et 11.04.1844.
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 dernière» en Guidoux. Puis, une fois la décision du Conseil d’Etat tombée, la
commune reconnue responsable de ces travaux devra dédommager l’autre pour
son concours – la demande des communes visant à faire avancer provisoirement la
somme nécessaire aux travaux par la «caisse publique» a été rejetée par le Conseil
d’Etat, faute de moyens170. Une nouvelle difficulté surgit bientôt: alors que Marti-
gny souhaite confier ces travaux à un entrepreneur, Saxon aurait répondu qu’elle
n’était pas en mesure de payer le prix d’une adjudication, qu’elle préférait réaliser
ces travaux dans le cadre des traditionnelles corvées communales, «et qu’elle y
mettrait autant de corvées qu’il lui sera possible, sans s’engager à compléter les
ouvrages ordonnés». Le président du Conseil de Martigny, qui relate ces événe-
ments, s’en inquiète dans une lettre adressée au conseiller d’Etat en charge des
Ponts et chaussées: selon lui, «une réponse aussi vague ne peut que paralyser notre
détermination et nous laisse entrevoir un mauvais vouloir ou tout au plus des
demi-mesures» de la part de Saxon, «qui rendraient nos travaux infructueux et
nous entraîneraient dans une dépense inutile». Martigny, conclut-il, ne saurait
donc être tenu responsable de la non-exécution des ordres du gouvernement171. Le
11 avril, ledit conseiller d’Etat tance Saxon, qui refuserait maintenant de partici-
per aux travaux, et il exhorte la commune à s’entendre avec son voisin172.

En dépit de cet avertissement, selon l’inspecteur Robatel, qui informe le
conseiller d’Etat le 14 avril 1844, Saxon n’aurait pas encore contacté Martigny,
qui s’en est plaint. En outre, Robatel fait remarquer que «ce travail ne peut être
divisé. Il est question d’une seule traversière en forme de digue continue, et plutôt
que l’établir à moitié, mieux vaudrait ne rien faire». Enfin, il apparaît que Marti-
gny est toujours disposé à en payer la moitié du coût, et que seul Saxon y rechi-
gnerait173. Or, contre toute attente, le 15 avril, le vice-président de Saxon déclare
au conseiller d’Etat en charge des Ponts et chaussées être

étonné de la missive qu’il a reçue du Département à l’occasion de la Digue de Gui-
doux, car il n’est jamais entré dans ses intentions de ne pas obéir aux ordres du Gou-
vernement, et nous avons répondu aux Délégués de Martigny que nous n’avions pas
d’argent pour donner cet ouvrage par adjudication, mais nous avons déclaré y aller
travailler et faire tout ce qui sera en notre pouvoir.

Enfin, la commune se déclare «soumise», mais elle relève tout de même
encore – non sans égratigner au passage, sans le nommer, l’inspecteur Robatel174 –
qu’elle a déjà par le passé pris en charge des travaux de diguement qui, selon elle,
auraient normalement dû échoir à son voisin de l’amont Riddes; et qu’aujour-
d’hui, elle doit cette fois se charger des digues de Charrat, son voisin de l’aval175.
On comprend alors que le peu d’empressement de Saxon à contribuer à cette digue
était bien réel – malgré ses dires – et motivé par un sentiment d’injustice.

Entre le 20 et le 23 avril, un devis nous en apprend davantage, notamment que
le chantier en question concerne en réalité le prolongement d’une «traversière»
commencée en 1843. Après adjudication du chantier, la tâche devra être achevée
pour la fin de mai 1844, et le payement, réparti à parts égales entre Martigny et
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170 AEV, 3 DTP, 67.1, 02.04.1844 (deux documents).
171 AEV, 3 DTP, 67.1, 10.04.1844.
172 AEV, 3 DTP, 67.1, 11.04.1844.
173 AEV, 3 DTP, 67.1, 14.04.1844.
174 L’ordre donné à Saxon est assimilé aux «volontés d’une personne intéressée», et l’on pense

immédiatement à l’inspecteur Robatel, qui serait alors aussi président du Conseil mixte de Mar-
tigny. Tout cela appelle cependant le conditionnel, car l’allusion de Saxon est vague quoique
accusatrice.

175 AEV, 3 DTP, 67.1, 15.04.1844.
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Saxon; cette dernière commune fournira de plus gracieusement tous les matériaux
nécessaires à cette construction. La version finale du devis, d’un montant revu à la
baisse de 696 francs, indique que c’est finalement Saxon qui a remporté l’adjudi-
cation du chantier aux enchères176.

Puis, le 4 mai 1844, le président du Conseil de Martigny écrit au conseiller
d’Etat en charge du Département des ponts et chaussées. Il l’informe, après avoir
«compulsé l’archive du lieu», qu’«aucun acte, à notre connaissance, ne nous
impose cette charge» de diguement à Guidoux, «littoral en dehors des terres de
Martigny»; celle-ci incombe à la commune riveraine de Saxon, en vertu de «la
règle générale d’après laquelle chaque commune est tenue de diguer sur son terri-
toire». Et de préciser: «Martigny n’a fait, dans le temps, des travaux à Guidoux
qu’à titre de secours gratuit, et pour prévenir l’irruption des eaux dans ses terres,
par suite du dérivement que Saxon ne pouvait ou ne voulait pas empêcher»177.
Malgré cela, en 1846, le Conseil mixte de Martigny se plaint, à un docteur en droit
représentant ses intérêts, que le Département des ponts et chaussées persiste à le
charger de «travaux considérables à exécuter à la barrière de Guidoux», qui fait
alors même l’objet d’un procès entre Saxon et Martigny178. Nous n’en savons pas
davantage et un mystère demeure: pourquoi le Conseil mixte de Martigny conti-
nue-t-il d’être impliqué dans cette affaire, alors que celle-ci ne devrait, au pire,
plus concerner que Charrat, devenue commune indépendante dix ans auparavant?

Litige lié à la délimitation et à l’indivision intercommunales, ainsi qu’à des
 possessions transriveraines (Martigny-Charrat-Fully)

Depuis 1814 au moins, les communes de Martigny et de Fully s’opposent sur
les questions du partage de leurs biens indivis de la rive gauche et du tracé de leur
frontière commune179. Entre 1821 et 1824, Martigny se plaint aussi de coupes illé-
gales pratiquées par Fully dans ces biens indivis180.

Par la suite, le problème de la délimitation et du partage des terrains «com-
muns indivis» de la rive gauche du Rhône, entre Martigny et Fully, paraît se régler
au moyen de deux actes datés du 13 novembre 1839 et du 14 mai 1840. Ceux-ci
stipulent qu’un tiers de la surface concernée (933 quartanées, soit environ 46 hec-
tares), situé «au couchant», revient à l’ancienne bourgeoisie de Martigny (consti-
tuée de la Ville, du Bourg et de Charrat); et les deux autres tiers (1867 quartanées,
soit environ 92 hectares), situés «au levant», vont à Fully. Les limites concernées
sont rappelées et détaillées; elles viennent d’être établies par un géomètre, au
moyen de bornes en granit, conformément à d’anciens actes181.

Malgré leur apparente précision, les actes de 1839 et 1840 ne mettent pas un
terme aux problèmes. Ainsi, le 31 décembre 1841, le président de Fully se plaint
au Conseil d’Etat du fait que sa commune ne peut accéder aux terrains qu’elle pos-
sède sur la rive gauche, du côté de Martigny, soit:

Plus de quelques cents [sic] seiteurs182 de bon terrain que cette commune [Fully] a sur
la rive gauche, et qui ne lui produisent pas une obole [en raison de leur inaccessibi-
lité]. Mais que le plus adroit ainsi que le plus hardi s’empare de son produit, et sans

37

176 AEV, 3 DTP, 67.1, 20.04.1844-23.04.1844 et 26.04.1844.
177 AEV, 3 DTP, 67.1, 04.05.1844.
178 AEV, 3 DTP, 67.1, 04.03.1846.
179 AC Martigny-Ville, C 1 et C 10, 1.
180 Voir ci-après, note 192, p. 39.
181 AEV, AC Fully, B 139, et AEV, AC Charrat, P 57.
182 Un «seiteur» représente la surface de terrain qu’un homme peut faucher en une journée, soit

environ 4000 m2.
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compte rendre parce qu’il est inaccessible pour elle [Fully], et que la partie qui l’oc-
cupe est intéressée à laisser subsister l’état actuel d’inviabilité.183

Le président de Fully insinue donc que cette situation serait favorisée par «la
partie qui occupe» ce terrain, mais il ne précise pas comment, et se garde bien
d’ailleurs d’accuser explicitement ses vis-à-vis de Martigny ou Charrat.

Probablement en guise de représailles, en janvier 1847, Fully refuse d’aider
Martigny-Ville, Bourg184 et Charrat à construire un arrière-bord sur la rive gauche
du Rhône, en amont du pont de Branson. Selon Martigny et Charrat, qui adressent
à cet égard une réclamation au Département des ponts et chaussées: «Fully se
refuse d’y coopérer, prétextant qu’elle a assez de travaux à exécuter sur la rive
droite, malgré qu’on lui ait fait convenir qu’elle possédait une grande étendue de
communaux et de propriétés particulières sur la rive gauche qui se trouveraient
garantis par ce parapet»185.

Pour motiver son refus, le 4 avril 1847, le président de Fully écrit au conseiller
d’Etat en charge du Département des ponts et chaussées. Le Fulliérain se dit «sur-
pris de cette demande […] contraire aux droits acquis […] car les barrières du
Rhône sur les lieux en question ont toujours été à la charge de» Martigny, en vertu
d’anciens accords, et «sans qu’on ait jamais contesté de droit». De plus, «la com-
mune de Fully est celle du Dizain la plus obérée de travaux rhodaniques [ce que
confirme le montant de ses dépenses de diguement186], elle seule doit supporter
ceux de tout son territoire sur une étendue de près de deux lieues, sans que pour
cela les communes voisines y interviennent quoiqu’elles y possèdent des proprié-
tés particulières». En raison de cette surcharge de travail sur la rive droite, encore
aggravée par les dégâts causés par la crue de 1846, Fully ne parviendra déjà même
pas à achever les travaux qui lui ont été prescrits pour cette année. La commune
refuse donc de participer à ceux qui doivent être exécutés sur la rive gauche. Si
toutefois le Conseil d’Etat l’y condamnait, Fully souhaiterait «faire sa part des tra-
vaux par elle-même» plutôt que devoir en rembourser les frais187.

Le 2 mai 1847, en réponse à une lettre de Martigny du 14 avril, le président de
Fully ajoute à cet argumentaire que le diguement de la rive gauche sur le lieu en
question est à la charge de Martigny, selon l’accord passé entre les six communes
de la plaine le 19 avril 1804188. D’après la commune de Fully, c’est donc Martigny
qui ne remplit pas ses engagements; car si ses barrières bordant le Rhône étaient
construites comme elles devraient l’être, et si elles étaient plus hautes, les arrières-
bords – qu’on demande à Fully d’aider à bâtir – ne seraient qu’accessoires189.

Le 25 juillet, Fully passe à la contre-attaque en réclamant des dommages et
intérêts aux communes de Martigny pour de prétendus dégâts causés à ses «pro-
priétés et récoltes» lors de la construction, réalisée entre-temps, des arrières-bords
de la rive gauche. Pour les conseils de Martigny et de Charrat, qui relatent ces évé-
nements à l’intention du Département des ponts et chaussées, il s’agit d’un strata-
gème évident, visant à escamoter la responsabilité pécuniaire de Fully dans ces
travaux. Martigny persiste donc à demander que celle-ci soit reconnue. En effet,

38

183 AEV, 3 DTP, 67.1, 31.12.1841.
184 Martigny-Bourg cherche aussi, dans un premier temps, à échapper à sa contribution, sous pré-

texte que les travaux profiteraient surtout à Martigny-Ville et Charrat.
185 AEV, 3 DTP, 67.1, 20.01.1847.
186 AEV, 3 DTP, 67.2, 13.05.[vraisemblablement 1856; année non précisée dans le document].
187 AEV, 3 DTP, 67.1, 04.04.1847.
188 Voir SCHEURER, «III. 1782-1833», p. 81-98.
189 AEV, 3 DTP, 67.1, 02.05.1847.
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Fully possèderait tous les biens communaux qui avoisinent le Rhône sur sa rive
gauche, ainsi que «beaucoup de propriétés particulières et cultivées». Par contre,
«les biens communaux des communes de Martigny se trouvent derrière ceux de
Fully, à une grande distance». Les arrières-bords en question profiteraient donc en
premier lieu aux cultures de Fully (maïs et pommes de terre notamment), qui sont
«les plus exposées aux inondations». C’est pourquoi, selon Martigny, plusieurs
ressortissants de Fully ont offert d’eux-mêmes leur aide pour la construction de
ces arrières-bords. Ces nouveaux ouvrages, bâtis par Martigny, expliqueraient
aussi pourquoi les propriétés de Fully n’ont pas été inondées en 1847, alors que
cela avait été le cas l’année précédente. Et concernant les prétendus dégâts dénon-
cés par Fully, Martigny précise que ces arrières-bords ont été «construits pour la
plus grande partie sur des biens communaux en friche, ensuite sur de mauvais
marais et enfin pour une imperceptible fraction seulement sur des jardins»! En
regard de leurs bienfaits, les dégâts déplorés par Fully, avec mauvaise foi, sont
donc dérisoires selon la rive gauche. En conclusion, cette dernière persiste à récla-
mer au Conseil d’Etat que Fully participe aux frais de construction et d’entretien
des arrières-bords de la rive gauche190.

Le 17 juin 1850, ce sont cette fois les communes de Charrat, Martigny-Bourg
et Ville qui se plaignent au Département des ponts et chaussées de l’exhaussement
d’un arrière-bord par Fully, ce qui «amènera infailliblement la perte de toutes les
récoltes en plaine» de ces communes191.

A la même époque, les communes de Martigny et de Fully se lancent égale-
ment dans l’un des rares procès du XIXe siècle – qui reste à étudier. Celui-ci
englobe deux litiges: la question récurrente192 des coupes de bois opérées dans
une île de la plaine (procès entre 1844 et 1846193); et la jouissance d’une île (pro-
cès entre 1844 et 1854194). Il s’agit probablement dans les deux cas du même terri-
toire. Ce conflit s’inscrit dans la problématique délicate de la délimitation inter-
communale en rive gauche. En 1851, il est toujours pendant devant le Tribunal du
contentieux de l’administration. Les parties (Fully d’un côté contre Martigny et
Charrat de l’autre) décident alors d’abandonner la voie du procès pour s’en
remettre à trois arbitres, qui statueront «définitivement», dans un délai d’un an.
Théoriquement sans appel, leur sentence pourra cependant être contestée devant le
Tribunal du Canton, à condition que l’appelant verse au préalable une «amende de
4000 francs» – cette clause vise à éviter les chicanes inutiles. Toutefois, en 1852,
aucune sentence n’a encore été prononcée, et la décision est de nouveau renvoyée,
à 1853195.
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190 AEV, 3 DTP, 67.1, 14.08.1847.
191 AEV, 3 DTP, 67.2, 17.06.1850.
192 En 1821, Martigny se plaint déjà de coupes illégales d’aulnes réalisées par Fully – en dépit de

ses promesses – dans les indivis de la rive gauche (AEV, DJP I, 95.11). Ces coupes violent en
outre un arrêté de la Diète valaisanne de 1820 visant à laisser une bande boisée sur toute la
longueur des rives du Rhône. En 1824, Martigny dénonce de nouveau une coupe considérable de
«vernes» (aulnes) faite récemment par des Fulliérains dans un indivis, qui est de plus
«embannisé pour l’entretien des digues». Or, les Fulliérains, qui auraient déjà fait de même en
1823, utiliseraient ce bois comme combustible (AEV, DJP I, 95.11). En 1850, les Fulliérains
sont encore une fois accusés par Martigny de «coupes blanches» illégales d’«aulnes (vernes)» en
rive gauche. Selon l’inspecteur des Ponts et chaussées, «cet abus règne depuis bien des années»
(AEV, 3 DTP, 67.2, 23.11.1850).

193 AC Martigny-Bourg, D 6.
194 AC Martigny-Bourg, D 4.
195 AEV, AC Fully, B 144.
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Le géomètre Bertrand de Saint-Maurice, nommé par le Tribunal arbitral, ne
livre son rapport qu’en octobre 1854. Il y explique comment il s’est rendu sur
place et a procédé. Le géomètre est parti de la borne de La Lettaz près de Charrat –
la seule borne existante ou incontestée –, et il a suivi l’orientation de sa «face occi-
dentale». Puis, il a planté dans son alignement «une pierre brute», sur l’arrière-
bord de la rive gauche du Rhône. Il a ensuite reporté la ligne obtenue sur un plan.
Néanmoins, avant de conclure, le géomètre relativise la portée de son travail: car
«la position et la forme d’une borne ne peuvent jamais déterminer les lignes qui y
aboutissent, et pour tracer une ligne droite il faut deux points; la limite de La Let-
taz ne peut donc seule déterminer la ligne en question». Le géomètre considère
ainsi la ligne qu’il a tracée «comme de nulle valeur». S’il l’a tout de même rele-
vée, «ce n’est que parce que telle était l’instruction du tribunal»196.

La sentence du Tribunal arbitral se fait attendre jusqu’en mai 1858. Elle se
fonde sur la borne unique de La Lettaz reconnue par le «compromis» de 1851, et
sur une «transaction» de 1609197. Conformément à cette dernière, elle prévoit
qu’une limite sera tracée, en ligne droite, entre un point de repère pris à Charrat au
sud, «la limite de La Lettaz», et un autre point de repère pris à Branson au nord.
Les terrains en litige qui se trouvent à l’est de cette ligne iront à Fully; et les ter-
rains situés à l’ouest reviendront à Martigny, à l’exception d’une île «dans le
Capioz» – probablement celle qui vient de faire l’objet d’un procès198. Le traçage
est effectué en mars 1859199. Pourtant, cette nouvelle délimitation ne règle pas
définitivement le problème, puisqu’elle sera remise en question durant les années
1880200.

La durée et l’acharnement qui caractérisent ce conflit ne tiennent probable-
ment pas seulement à l’importance de l’enjeu. Il n’est en effet qu’un litige parmi
d’autres dans le réseau de conflits où sont empêtrées ces deux communes201.

Alors que se déroulent ces litiges, les crues continuent à frapper la région.

Les fortes crues de 1848-1849

Vers la mi-juin202 1848 survient une nouvelle inondation qui, cette fois-ci,
s’avère catastrophique surtout dans la région étudiée. Selon l’inspecteur des Ponts
et chaussées Maurice Robatel, l’inondation «a eu lieu cet été sur les deux tiers de
la plaine depuis Riddes au Bois Noir [en amont de Saint-Maurice], par l’effet de
la grande crue des eaux du Rhône»203. Le 19 juin, l’ingénieur relève d’abord «la
grande hauteur du Rhône» dans le Haut-Valais – région qui n’aurait donc pas été
inondée, tout comme le Valais central. En cheminant depuis Sion la veille, il a
estimé «que ce débordement venait depuis les Iles de Riddes». Robatel a ensuite
constaté que certaines propriétés à Saxon sont «en grande partie sous les eaux
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196 AEV, AC Fully, B 147.
197 Voir BORGEAT-THELER, «I. Eléments de contexte», en particulier le plan de la p. 20.
198 AEV, AC Fully, D 23.
199 AEV, AC Fully, B 148.
200 AEV, Protocoles du Grand Conseil, 1001, novembre 1881, p. 32 et 43, annexe 6 (modification de

la délimitation intercommunale); AEV, AC Fully, P 327 (litige portant sur la responsabilité de
l’entretien des digues de la rive gauche, entre 1885 et 1888); et AEV, Protocoles du Grand
Conseil, 1001, mai 1886, p. 53, annexe 22 (idem).

201 Voir aussi AEV, 3 DTP, 67.1, 30.01.1829, et 67.2, 17.06.1850.
202 Avant le 19 juin, jour du premier courrier retrouvé relatant la catastrophe.
203 AEV, 3 DTP, 67.1, 28.08.1848.
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depuis la Guillemande204 en aval». Quant aux importants «arrières-bords»205,
ceux de Charrat présentent des brèches impossibles à colmater par les ouvriers
dépêchés sur place; et ceux de Martigny en sont menacés par «la hauteur extraor-
dinaire du fleuve» qui les «rase sur plusieurs points», ce qui fait planer un risque
de submersion sur la grand-route entre Riddes et Martigny. En raison de la rupture
de ces ouvrages au Grand Terreau, les Iles d’Ottan – en aval de Martigny – sont en
partie «sous les eaux et si l’on ne parvient pas à arrêter le ravage», l’inspecteur
s’attend «à voir aussi la route recouverte au fond des Iles d’Ottan, comme elle l’est
maintenant depuis en bas des maisons de Vernayaz jusqu’à la Pissevache».
Comme les arrières-bords de Salvan ont été emportés, «toute la plaine de Ver-
nayaz ne présente qu’un lac! Spectacle qui navre le cœur quand l’on pense que
tous les habitants de Vernayaz et Miéville perdent leur belle récolte à la veille de la
cueillir.» Dans ce secteur, la grand-route est coupée et le transit s’effectue dans
une petite barque. L’inspecteur exprime aussi des regrets: il se dit convaincu que si
certaines dispositions techniques – peu claires – avaient été prises, «toute la plaine
de Martigny aurait été préservée de cette inondation», mais «l’on n’a pas
voulu»206…

Le 28 août 1848, depuis Martigny, l’inspecteur des Ponts et chaussées adresse
au président du Conseil d’Etat une lettre dans laquelle il propose diverses mesures
urgentes pour éviter qu’une telle catastrophe ne se reproduise à l’avenir. Première-
ment, la Commission rhodanique devrait avancer la date de son inspection autom-
nale du Rhône, «afin d’ordonner à temps à chaque commune respectivement l’éta-
blissement d’arrières-bords d’une forte dimension en largeur et hauteur, sans
interruption sur les deux lignes207». Il faudrait construire ces ouvrages l’automne
même, immédiatement après les vendanges, «afin qu’ils puissent prendre de la
consistance pendant l’hiver et le printemps prochain». En second lieu, la crue
réactive aussi le projet de «translation du lit du Petit-Rhône» entre Charrat et
Fully208. Robatel souligne toutefois que ces travaux urgents «ne doivent pas faire
négliger la grande opération qui serait de procurer un abaissement indubitable au
lit du Rhône, en faisant miner une certaine quantité de grosses pierres dans le lit du
Rhône à l’entrée du Bois-Noir, soit vers la première grande chute à Verdan»209.
Outre les communes, le Canton devrait aussi contribuer à financer ces travaux,
«vu que par l’abaissement du lit du Rhône, la grand-route ne serait plus exposée à
être sous les eaux comme cette année, où l’on a dû pendant plusieurs jours faire
traverser les piétons au moyen d’un bateau depuis près de Vernayaz jusqu’à la Pis-
sevache»210.

Malgré ces bonnes résolutions, en 1849, de nouveau vers la mi-juin211, une
inondation frappe la région étudiée. Dans une lettre adressée au président du
Conseil d’Etat, l’inspecteur Robatel relève que «la hauteur extraordinaire du
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204 Il s’agit encore et toujours du même secteur problématique, situé entre Saxon et Saillon, déjà
mis en cause en 1782 et objet de divers projets de correction – entre 1803 et 1837 – qui ont tous
avorté.

205 Les arrières-bords constituent un dispositif de prévention des débordements du fleuve, faisant
partie du système d’endiguement du Rhône. Larges de «6 pieds (1.95 m)» en leur sommet, ils
comportent un «talus gazonné» de 45 degrés de chaque côté (AEV, 3 DTP, 67.2, 19.05.1849).
Voir ci-dessus, p. 19.

206 AEV, 3 DTP, 67.1, 19.06.1848.
207 Comprendre «sur les deux rives».
208 Voir ci-dessus «Projets et travaux d’irrigation et de colmatage de la plaine», p. 26.
209 Pour les détails de ce chantier, qui ont déjà été donnés, voir ci-dessus «Travaux d’abaissement du

lit du fleuve entre Martigny et Evionnaz», p. 16.
210 AEV, 3 DTP, 67.1, 28.08.1848.
211 Avant le 17 juin, jour du premier courrier retrouvé relatant la catastrophe.
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Rhône a fait échouer toutes les tentatives que l’on a faites ces jours passés le long
des arrières-bords pour lui empêcher de s’extravaser212 dans nos plaines! Depuis
Riddes à Martigny, la route est maintenant sous les eaux sur plusieurs endroits,
ainsi que depuis en dessous de Vernayaz jusqu’à la Pissevache!» En l’état actuel,
tout ce qui peut être fait est d’établir des navettes de chars pour aider les piétons à
traverser. De plus, «samedi passé, la Dranse était à telle hauteur qu’elle rasait les
digues sur plusieurs points! Nous avons été fortement menacés d’une irruption»,
mais le niveau est revenu à la normale. Au moment de terminer sa lettre, Robatel
apprend «que l’eau a fait une brèche aux arrières-bords qui longent le Rhône au
Grand Terreau»; il s’attend «par ce fait à voir la route submergée au fond des Iles
d’Ottan»213 – comme en 1848.

Le surlendemain, 19 juin 1849, dans une nouvelle lettre au président du
Conseil d’Etat, l’inspecteur Robatel annonce «que la route depuis ici214 à Riddes
est coupée sur plusieurs points! Vis-à-vis le pont de Saillon, il y a une brèche
énorme. Une seconde existe vers le Mur Neuf au bas de Saxon, et une troisième
doit être vers le ponceau qui se trouve au terrain limitrophe entre Martigny et
Saxon». Robatel ne voit d’autre solution que de remettre en état «le plus tôt pos-
sible et déblayer l’ancienne route depuis ici à Riddes passant par Charrat, Saxon et
Ecône», pour permettre le passage – même s’il sera difficile – de la diligence, dès
que les eaux se seront retirées, et en attendant que la grand-route soit redevenue
praticable. Il signale qu’il y a plus de 2.5 pieds (environ 80 cm) d’eau à l’intérieur
des villages de Charrat, et plus encore de part et d’autre du cône de déjection de
Saxon. Enfin, Fully est inatteignable; l’accès au pont de Branson est coupé, et le
pont de Vers-l’Eglise a été emporté. Non moins grave, Robatel souligne que,
comme en 1848, l’inondation a «ravagé une belle récolte» à «la veille de pouvoir
la recueillir»215.

1849-1852: période de tensions entre l’Etat et les communes

La succession de catastrophes que nous venons d’observer intervient dans une
période de graves conflits politiques et de difficultés financières. En effet, comme
les autres cantons catholiques vaincus, le Valais doit alors payer sa part de la dette
de guerre du Sonderbund, et il perd les droits de douane et les péages cantonaux,
qu’il ne parvient pas à compenser par les rentrées fiscales. Ce contexte pousse
l’Etat cantonal à intervenir dans la gestion du Rhône avec plus de rigueur.

Ainsi, en 1849, la multiplication des inondations incite l’Etat à exercer une
pression accrue sur les communes pour en éviter de nouvelles. Désormais, dans
l’esprit de la loi de 1833216, quand les communes ne réaliseront pas les travaux
prescrits dans les délais impartis – comme c’est souvent le cas –, les chantiers
seront confiés à des entrepreneurs après enchères publiques; puis la facture sera
remise aux collectivités concernées. Cette sévérité contraste avec l’attitude aupa-
ravant conciliante de l’inspecteur des Ponts et chaussées, qui pouvait se contenter
d’une exécution partielle des travaux prescrits aux communes dans les ordon-
nances de diguement217. L’intervention vigoureuse de l’Etat visant à pallier les
mauvaises volontés communales ou les retards dans l’exécution des travaux de
protection contre les crues, ainsi que la sévérité des nouvelles exigences, ne
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212 Comprendre «se déverser».
213 AEV, 3 DTP, 67.2, 17.06.1849.
214 Robatel écrit de Martigny.
215 AEV, 3 DTP, 67.2, 19.06.1849.
216 Voir SCHEURER, «III. 1782-1833», p. 104-105.
217 AEV, 3 DTP, 67.1, 15.05.1840.
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 tardent pas à soulever des résistances. Ainsi, vers 1850, l’inspecteur du Départe-
ment des ponts et chaussées, Maurice Robatel, se heurte à plusieurs communes
négligentes ou récalcitrantes, qui refusent de réaliser les travaux prescrits ou de
payer les entrepreneurs qui les ont exécutés à leur place sur ordre du Département.
Malgré l’urgence de se protéger des crues du Rhône, l’Etat échoue donc dans ses
tentatives d’imposer ses décisions aux communes. A des degrés divers, c’est le cas
de Martigny218, Charrat219, Fully220, Leytron221, Saxon et Riddes – dont l’exemple
est présenté ci-dessous – soit la quasi-totalité des communes de la zone étudiée.
Dès lors, l’inspecteur Robatel se trouve régulièrement pris en tenailles entre,
d’une part, ces communes récalcitrantes et, d’autre part, les entrepreneurs ou les
ouvriers qui, n’ayant pas été payés, sont en grande difficulté222. Le 12 juin 1850, il
s’adresse donc au conseiller d’Etat chargé du Département des ponts et chaussées,
avec une véhémence où transparaît aussi son impuissance:

Il en résulte de tout ceci que les travaux sont faits, il est vrai; mais que je me vois en
quelque sorte bafoué par les autorités communales qui refusent de payer, et je suis
harcelé d’autre part par les ouvriers qui ont travaillé et gagné ces valeurs à la sueur de
leur front… Vous comprendrez, Monsieur le Conseiller d’Etat, qu’une telle conduite
est insoutenable! Et qu’en méprisant le représentant du Gouvernement, qui s’est tou-
jours conformé aux instructions qu’il a reçues de son Chef, c’est aussi se moquer du
pouvoir exécutif.223

Précisons encore que, dans plusieurs cas du même type, l’inspecteur ne
semble pas recevoir un soutien ferme du Conseil d’Etat, qui laisse aussi parfois
traîner les choses, accroissant sans doute encore le sentiment d’impuissance et de
solitude de l’ingénieur. En tous les cas, voilà qui démontre les limites du système
instauré par l’Etat en 1849. A la longue, il est même probable que certains chan-
tiers mis aux enchères n’aient plus trouvé preneur224.

Le cas de Riddes: parfait exemple des difficultés rencontrées par l’Etat pour
imposer ses décisions à une commune

La commune de Riddes fournit un exemple intéressant des difficultés que
l’Etat rencontre, vers le milieu du XIXe siècle, dans ses relations avec les com-
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218 En 1850, Martigny refuse d’exhausser une digue longitudinale près de l’embouchure du Trient
(AEV, 3 DTP, 67.2, 17.04.1850, 17.05.1850, 10.06.1850, 12.06.1850, 26.06.1850, 21.07.1850 et
09.09.1850). En 1851, la commune refuse de nouveau catégoriquement de travailler à prolonger
cette digue, malgré les injonctions du Conseil d’Etat, et le chantier est de nouveau confié à un
entrepreneur (AEV, 3 DTP, 67.2, 06.01.1851, 06.03.1851, 24.03.1851 et 11.05.1851). Voir aussi
AEV, 3 DTP, 67.2, 27.05.1850, 02.06.1850 et 26.06.1850.

219 En 1850 – comme Martigny et Fully –, Charrat refuse de payer sa part d’une digue bâtie au
coude du Rhône et ne participe pas à la visite du chantier (AEV, 3 DTP, 67.2, 27.05.1850,
02.06.1850 et 26.06.1850).

220 Après la crue de 1849, malgré les ordres répétés de l’inspecteur Robatel, Fully néglige
d’effectuer des réparations près du pont de Branson, afin de restaurer les communications. Puis,
comme celles-ci ont été confiées à des ouvriers, la commune rechigne à les payer, au grand dam
de l’inspecteur qui se trouve «harcelé» par lesdits ouvriers (AEV, 3 DTP, 67.2, 31.07.1849 et
18.08.1849). En 1850 – comme Martigny et Charrat –, Fully refuse de payer sa part d’une digue
bâtie au coude du Rhône et n’assiste pas à la visite du chantier (AEV, 3 DTP, 67.2, 27.05.1850,
02.06.1850 et 26.06.1850). Enfin, en 1851, Fully ignore les ordres de l’Etat visant à lui faire
bâtir une digue traversière et exécuter divers autres travaux, ce dont se plaint Martigny (AEV,
3 DTP, 67.2, 31.01.1851).

221 Voir AEV, 3 DTP, 67.2, 31.03.1850, 17.04.1850, 17.05.1850, 08.06.1850 et 12.06.1850.
222 Selon l’inspecteur, ces retards ou refus de payement sont parfois lourds de conséquences pour

les ouvriers qui en pâtissent (AEV, 3 DTP, 67.2, 02.06.1850).
223 AEV, 3 DTP, 67.2, 12.06.1850.
224 Ainsi, en 1857, face au refus de Martigny-Ville et Bourg de diguer le Rhône près du Trient, l’ins-

pecteur Robatel s’en inquiète (AEV, 3 DTP, 67.2, 13.04.1857, 17.04.1857 et 24.10.1857).
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munes, et de leurs fâcheuses conséquences sur le terrain. En 1847 déjà, la com-
mune se plaignait des lourdes contributions liées au Rhône: entre les 40 francs dus
pour l’abaissement du lit du fleuve au coude de Martigny225 et leur participation
annuelle à l’entretien du pont de Branson, les gens de Riddes s’estiment «à peine
propriétaires de leurs biens, car ils sont […] plus du quart de l’année en cor-
vée»226. Or, l’inondation de 1848, qui aurait débuté à Riddes227, place les Riddans
en première ligne. Ainsi, en 1849, les travaux qui doivent s’y effectuer sont pré-
sentés comme «indispensables […] pour la garantie de leurs propriétés et celles de
toute la plaine jusqu’à Martigny», selon les termes de l’inspecteur du Départe-
ment des ponts et chaussées Maurice Robatel228. L’inspecteur dira aussi ultérieu-
rement qu’il voit dans ce secteur «la clef» de toute la plaine229.

On s’en souvient, pour éviter la répétition d’une catastrophe telle que celle de
1848, il avait été prévu d’édifier un solide arrière-bord continu sur les deux rives.
A Riddes, le piquetage de celui-ci a lieu au printemps 1849. Seulement, il se passe
mal. La commune ayant rechigné à envoyer ses propres ouvriers sur le chantier,
l’Etat y détache une cinquantaine de Saxonnains – les voisins directs de Riddes
sur la même rive. Or, ceux-ci sont alors menacés par les Riddans, qui cherchent à
les dissuader de venir «travailler sur leur territoire». Le président de Saxon
demande donc que d’autres communes de la rive gauche230 envoient aussi des
ouvriers, pour que les Riddans «ne conservent pas une haine implacable» envers
les Saxonnains231. Finalement, contre toute attente, peu avant le 19 mai 1849,
Riddes se met à l’ouvrage «avec activité», selon l’inspecteur Robatel. Menacée de
voir le chantier confié à «80 ou 100 ouvriers, qui achèveront tous ces ouvrages aux
frais de la commune», cette dernière s’engage même à terminer les travaux en une
semaine environ232. Pourtant, quinze jours plus tard, les ouvrages prescrits ne sont
toujours pas achevés. Le 4 juin, Eugène Robatel, fils de l’inspecteur, se rend donc
sur place avec des ouvriers, pour une durée prévue de trois jours; le coût des tra-
vaux est quant à lui estimé à 200 francs233. La situation va rapidement dégénérer
après que le président de Riddes a «invectivé» le fils de l’inspecteur et ordonné
aux ouvriers détachés de se retirer, sous prétexte que 60 hommes de sa commune
auraient déjà été mis à disposition «pour faire les travaux susmentionnés». Devant
le refus d’Eugène Robatel, le lendemain, les Riddans

ont fait sonner la cloche et battu la caisse pour faire arriver sur l’ouvrage autant qui
pouvait porter bâton; mais moins dans le but de faire activer l’ouvrage que dans celui
de hargner et chercher chicane aux ouvriers étrangers [soit non-riddans], lesquels ont
été insultés ainsi que mon fils [soit Eugène Robatel] d’une manière la plus indigne,
jusqu’à venir contre eux avec les poings sous le nez et les menacer de les frapper avec
des pelles!

Les ouvriers détachés sont donc repartis au second soir déjà. Quant à l’inspec-
teur Robatel, il décline «toute responsabilité quoi qu’il advienne» par suite
d’éventuelles malfaçons de ces ouvrages, et réclame réparation pour les insultes
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225 AEV, 3 DTP, 67.1, 04.02.1847.
226 AEV, AC Isérables, P 435.
227 Voir ci-dessus «Les fortes crues de 1848-1849», p. 40.
228 AEV, 3 DTP, 67.2, 04.06.1849.
229 Voir ci-après, p. 45.
230 Il n’est même pas question d’envoyer des ouvriers de la rive opposée, les rivalités avec celle-ci

étant sans doute trop exacerbées!
231 AEV, 3 DTP, 67.2, 14.05.1849. On voit ici les limites des coalitions de rive, qui ne résistent pas à

des intérêts encore plus particuliers.
232 AEV, 3 DTP, 67.2, 19.05.1849 (deux documents).
233 AEV, 3 DTP, 67.2, 04.06.1849.
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reçues, «qui retombent indirectement sur le pouvoir exécutif»234. Nous ne
connaissons pas les suites de cette affaire.

L’année suivante, en mars 1850, la situation semble s’être apaisée, puisque les
Riddans ont repris le travail, ou du moins s’y préparent activement235. Cependant,
l’embellie ne dure pas, comme le révèle une lettre adressée le 10 juin 1850 par
l’inspecteur Robatel au conseiller d’Etat chargé du Département des ponts et
chaussées. Selon celle-ci, une inspection des arrières-bords de la rive gauche a
montré qu’à Riddes – au contraire de la majeure partie du tronçon Saxon-Ver-
nayaz – «il y a plus de la moitié de la distance où l’on n’y a rien fait». L’inspecteur
souligne qu’une «telle insouciance est d’autant plus reprochable que si, par la
négligence de cette commune, il y survenait une brèche, non seulement les pro-
priétés de Riddes, mais encore toutes celles de la plaine jusqu’à Martigny, ver-
raient leur récolte, qui est superbe, envahie par la submersion des eaux du Rhône».
Devant tant de négligence, l’inspecteur a donc averti le président de Riddes: si les
travaux aux arrières-bords ne sont pas exécutés dans la semaine, 40 à 50 ouvriers
seront détachés sur place aux frais de la commune. Malgré cela, poursuit l’inspec-
teur, «comme Mr. le Président de Riddes n’a pas craint de me dire hier qu’il pré-
voyait que, nonobstant ma lettre, les ouvrages ne se feraient pas, je viens par celle-
ci vous demander l’autorisation d’y envoyer des ouvriers aux frais de la
commune»236. De nouveau, on ne sait pas ce qui survient ensuite.

En janvier 1851, l’inspecteur des Ponts et chaussées déclare qu’il veillera par-
ticulièrement à la bonne exécution des travaux prescrits à Riddes, qu’il considère
être «la clef de toute la plaine». Tout retard entraînera l’attribution de ces travaux à
un entrepreneur aux frais de la commune237. En mai de la même année, il précise
encore que la bonne construction des arrières-bords constitue «la partie essentielle
du diguement pour préserver toute la grande plaine depuis Riddes à Martigny de la
submersion des eaux en été». Leur inspection printanière a révélé que «Martigny-
Ville, Bourg et Charrat se sont distingués au point que leurs ouvrages offrent
toute la garantie possible». En revanche, «Saxon et Riddes sont encore loin d’at-
teindre la perfection des ouvrages» des communes précitées, ce qui menace
d’inonder la plaine entière. Les fautifs doivent y remédier dans un délai d’une
semaine, sans quoi des ouvriers s’en chargeront, aux frais de ces communes238.

Pourtant, en mai 1852, l’inspecteur Robatel estime de nouveau que les
arrières-bords de Riddes et de Saxon demeurent «trop faibles» – alors que les
autres communes se sont en général correctement acquittées de la tâche. Sans
doute pour cela, Riddes esquive la vision locale devant juger de la bonne exécu-
tion des travaux de diguement printaniers. Selon l’inspecteur, à Riddes, le site
d’En Arbaz «est tellement négligé qu’il n’offre pas la moindre garantie pendant
les hautes eaux du fleuve! Cependant l’on peut dire que c’est la clef de toute la
plaine depuis Riddes à Martigny, et en cas d’une irruption dans cette localité, il est
incontestable que toute cette grande plaine serait complètement inondée!» Riddes
et Saxon reçoivent donc l’ordre d’y remédier dans la semaine, sans quoi des
ouvriers y seront envoyés à leurs frais239.
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234 AEV, 3 DTP, 67.2, 07.06.1849.
235 AEV, 3 DTP, 67.2, 31.03.1850.
236 AEV, 3 DTP, 67.2, 10.06.1850.
237 AEV, 3 DTP, 67.2, 31.01.1851.
238 AEV, 3 DTP, 67.2, 26.05.1851.
239 AEV, 3 DTP, 67.2, 24.05.1852.
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Un décompte probablement contemporain à ces événements vient confirmer
l’impression de négligence, mais aussi de rébellion, qui ressort des constats de
l’inspecteur Robatel et des attitudes de Riddes. Selon celui-ci, le montant consacré
en dix ans par cette commune au diguement de ses rives ne représenterait que la
moitié environ de celui engagé par Saillon, Saxon et Fully240. En tous les cas,
comme nous le verrons encore, la négligence de Riddes et de Saxon aura des
conséquences fâcheuses jusqu’à l’aube de la Première Correction du Rhône.

Enfin, comme pour justifier les craintes de l’inspecteur Robatel, au chapitre
des inondations, l’année 1852 enregistre en septembre une catastrophe d’ampleur
nationale. En Valais, selon le Grand Conseil, celle-ci touche – de nouveau – parti-
culièrement Vernayaz, «qui est encore sous les eaux [le 24 novembre] et dont la
population a perdu ses récoltes». C’est pourquoi le Grand Conseil «propose que le
Conseil d’Etat alloue une somme déterminée à prendre dans la caisse de secours,
pour la distribuer aux plus nécessiteux». Toujours selon l’assemblée, «plusieurs
autres localités ont été frappées des mêmes malheurs», et devraient aussi être
secourues241. A notre connaissance, il s’agirait au XIXe siècle du premier élan de
solidarité étatique de ce genre.

1857-1859: un nouveau regain de tensions et de crues

La fin des années 1850 enregistre de nouveau de vives tensions entre les
acteurs rhodaniens; certaines naissent des effets de nouvelles crues, et d’autres
résultent de la construction ou de la gestion inappropriée d’équipements fluviaux.

En 1855, les communes de Chamoson et de Riddes se plaignent au conseiller
d’Etat chargé du Département des ponts et chaussées du fait que, «depuis bien des
années», leurs propriétés situées en amont du pont de Riddes sont «presque
annuellement submergées à la moindre hausse des eaux». Ils en attribuent la cause
«aux gros blocs de pierres» immergés pour consolider les fondations de ce pont.
Ceux-ci «ont rempli le lit du fleuve et empêchent tout enfoncement» de son
cours242.

En 1855 et 1857, la vallée du Rhône serait touchée par des inondations dont
nous n’avons toutefois pas relevé la trace dans la région étudiée243.

Plus inquiétant et prémonitoire, en 1857, un conflit inter-rives, rappelant les
schémas anciens, oppose de nouveau les communes de Fully et Saillon d’un côté,
à Saxon de l’autre, en raison

des barrières sur la rive gauche du Rhône, en face de Fully et Saillon, qui par leur
construction offensive et leur situation contraire à l’alignement du Rhône, empêchent
que le cours du fleuve puisse avoir une direction régulière, et mettent en péril les bar-
rières des Communes de Saillon et Fully construites régulièrement et dans l’intérêt
des communes riveraines des deux côtés. L’établissement de ces digues offensives
constitue une infraction aux conventions amiables entre lesdites communes et aux
décisions des autorités souveraines touchant le cours du Rhône et son diguement244;
en même temps, il menace de causer un grand préjudice aux communes plaignantes,
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240 AEV, 3 DTP, 67.2, 13.05.[vraisemblablement 1856; année non précisée dans le document].
241 AEV, Protocoles du Grand Conseil, 1001, vol. 42, p. 148-149. A Vernayaz du moins, la catas-

trophe serait due plutôt au Trient qu’au Rhône (source:
http://www.vernayaz.ch/tourisme/projets/debacle_1852.html (2011, page supprimée depuis).

242 AEV, 3 DTP, 67.2, 25.07.1855.
243 VISCHER, Protection contre les crues, p. 99.
244 Depuis 1821, ce type d’ouvrage ne peut se faire qu’avec l’autorisation et sous le contrôle de

l’Etat (voir SCHEURER, «III. 1782-1833», p. 100).

Alexandre SCHEURER – Vallesia, LXVII, 2012, p. 1-65



sans promettre aucun avantage à Saxon, qui par le débordement et l’irruption des
eaux, presque toujours causés par suite d’une direction irrégulière du fleuve, est
exposé aux mêmes désastres que les autres communes.

Précisons que la position des éperons décriés ici est jugée conforme, ou non,
en fonction d’un alignement optimal du Rhône poursuivi par les ordonnances de
diguement. Or, cette ligne idéale ne figure sur aucun plan parvenu à notre connais-
sance, et chaque crue amène des changements qui l’influencent. Les communes de
Fully et de Saillon prient donc le Conseil d’Etat de faire «reculer» ces ouvrages245,
mais en vain, comme la suite va le montrer.

Saxon se retrouve bientôt de nouveau mis en cause. En effet, de l’aveu même
de son président, interrogé par le conseiller d’Etat en charge de l’Intérieur, c’est en
grande partie en raison du manque d’arrière-bord le long de ses terrains situés vers
Martigny, qu’un «débordement du Rhône» se produit durant l’été 1859246. Cela
signifie que, depuis 1852, malgré les ordres réitérés du Département des ponts et
chaussées, Saxon n’a toujours pas amélioré la qualité de ses arrières-bords! En
1859, le président de la commune se dit toutefois prêt à y remédier au plus tôt.
Durant l’inondation de cette année, une digue est aussi détruite à l’embouchure de
la Dranse247.

Au vu des événements de 1857 et 1859, il est possible d’imaginer que Saxon
ait pu sciemment trop avancer ses éperons dans le lit du Rhône afin de détourner
les flots vers la rive droite, pour pallier les insuffisances de son propre arrière-
bord248. D’ailleurs, preuve ou indice de leur efficacité, c’est aux éperons de Saxon
que Fully impute «la ruine» de ses travaux d’endiguement en 1859249.

1860: les prémices de la catastrophe, ou Saxon et Riddes de nouveau mis en cause

Au printemps 1860, la catastrophe menace et la tension atteint son comble. En
effet, malgré la bonne volonté affichée par son président, dans les faits, Saxon
tarde toujours à achever les travaux de diguement prescrits le 19 janvier écoulé,
tout en les déclarant en voie d’exécution. Le 17 avril, répondant à une «missive»
du conseiller d’Etat en charge des Ponts et chaussées, le président de la commune
explique ce retard par «deux circonstances indépendantes de notre volonté»: pre-
mièrement, «l’hiver qui a été très long et très rude»; et deuxièmement, «le nombre
de travaux qui ont été imposés tout à la fois» à Saxon. La commune s’estime en
effet surchargée. Son président développe ensuite un argumentaire contradictoire
où il déclare ne pas vouloir apporter «le plus petit retard dans l’exécution des
ordres» de l’Etat, tout en se réservant «en même temps le droit de discuter la chose
en principe». En clair, la commune conteste le bien-fondé de certains travaux qui
auraient été décidés au début du XIXe siècle. De plus, «l’exécution de tels travaux
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245 AEV, 3 DTP, 67.2, 23.04.1857. Saillon se plaint déjà de l’effet offensif des digues de Saxon en
1827 (voir ci-dessus «Projets de correction entre 1820 et 1840», p. 8-9).

246 AEV, 3 DTP, 67.3, 22.10.1859. Le fait que l’arrière-bord montre des faiblesses en périphérie
aval du territoire de Saxon, justement là où cette situation présente potentiellement le moins de
dangers pour cette commune, n’est pas anodin. Peut-être s’agit-il aussi d’une mesure de
rétorsion contre Martigny à la suite du litige de 1840-1846 qui concernait ce secteur précis. Voir
ci-dessus «Années 1840: probable recrudescence des conflits intercommunaux», p. 35-37.

247 AEV, 3 DTP, 67.3, 22.03.1860.
248 Rappelons qu’une grande partie du territoire de Saxon se compose alors de «bas-fonds» où le

Rhône aurait sans doute tôt fait de se jeter sans ces éperons (voir ci-dessus «Projets et travaux
d’irrigation et de colmatage de la plaine», p. 28).

249 AEV, 3 DTP, 67.3, 06.05.1860.
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par une seule commune n’est pas possible sans les plus grands sacrifices, surtout
quand ces travaux sont en opposition complète avec ceux qu’on lui a toujours fait
faire depuis bien des années»250. Ainsi, cette «pauvre commune mettrait ses bras
et son argent à défaire ce qu’elle a construit, et à reconstruire ce qu’elle a détruit».
Pire encore, ces travaux anéantiraient «les terrains de Saxon en pleine culture», et
causeraient des dommages incalculables. Selon Saxon, Saillon a aussi sa part de
responsabilité dans ce retard, car certains des travaux prescrits seraient bloqués
par «l’énorme quantité de pierres» que cette commune tarde à déblayer de ses ter-
rains en rive gauche.

La commune de Saxon dresse enfin un bilan de l’avancée des travaux qui lui
ont été ordonnés. Il y est question de «têtes de digues en bas du bord de Saillon251,
qui ont tant coûté» à Saxon, et sont presque achevées; d’une «digue de 500 pieds
de longueur252» qui, bien que profitant surtout à Charrat et Martigny en aval, et
coûtant énormément, serait bien avancée. «Mais des travaux d’une si grande
importance demandent de grands efforts» et nécessitent du temps. La commune de
Saxon aurait aussi partiellement détruit certaines digues, et d’autres seraient en
voie de démantèlement – il s’agit probablement des barrières dénoncées par la rive
droite, depuis 1857, pour leurs effets offensifs. Quant à l’arrière-bord ordonné –
sans doute celui qui s’avérait insuffisant en 1859 –, il serait presque fini. Enfin, le
président de Saxon déplore de n’avoir pas encore reçu le devis que le Département
envoie habituellement aux communes auxquelles des travaux ont été prescrits. Le
président finit sur une note amère – et dévoile ainsi son sentiment profond –, en
évoquant la dépense à laquelle sa commune est «condamnée, moins pour s’assurer
elle-même que pour l’assurance des autres»253.

Probablement peu convaincu par le rapport de Saxon, qui se veut rassurant, le
Département des ponts et chaussées édicte à son intention, le 18 avril, une ordon-
nance jugée sévère par la commune. En réaction, le 20 avril, cette dernière réaf-
firme que les travaux qui lui ont été ordonnés sont en voie d’achèvement, qu’elle
n’a d’ailleurs jamais refusé d’«exécuter les ordonnances supérieures», et suggère
que le Département aurait été mal renseigné sur la situation réelle254.

Pourtant, le 6 mai, le président de Fully dresse un tout autre état des lieux:
selon lui, la commune de Saxon n’aurait, contrairement à ses dires, «pas démoli
les digues qui s’avancent dans les terres de Saillon et de Fully», et qui ont déjà
«causé en 1859 la ruine» de leurs propres travaux d’endiguement. Inquiètes, les
communes de la rive droite réclament donc de nouveau au Département des ponts
et chaussées de faire exécuter, sans plus de retard, la démolition des ouvrages de
Saxon, telle qu’elle a été ordonnée en janvier déjà. Elles demandent en outre
qu’une commission d’experts procède à une estimation de la valeur de leurs
«digues menacées par l’incurie de Saxon», ainsi qu’à un état des lieux, afin que les
dommages éventuels leur «soient payés par la commune récalcitrante». Enfin, le
président de Fully qualifie l’affaire comme «étant d’une urgence extrême», et
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250 Après la crue de 1860, Saxon citera diverses ordonnances de diguement des années 1850 qui
semblent conforter cet argument (voir ci-dessous «1861: nouveau projet de correction entre
Saillon et Saxon», p. 58).

251 Soit à proximité des terrains de la rive gauche appartenant à Saillon, objets d’un litige en 1839-
1840 (voir ci-dessus «Années 1840: probable recrudescence des conflits intercommunaux»,
p. 34-35). Il n’est d’ailleurs pas impossible que ce litige soit à l’origine de la détérioration de la
situation dans cette zone, et du retard pris dans l’équipement de ses rives.

252 Soit environ 162 m.
253 AEV, 3 DTP, 67.3, 17.04.1860.
254 AEV, 3 DTP, 67.3, 20.04.1860.
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réclame une réponse immédiate. Pourtant, celui de Saillon doit renouveler la
même demande le 17 mai255.

Le 23 mai, le Département des ponts et chaussées adresse enfin à Saxon une
nouvelle ordonnance. Le 26, le président de la commune y répond que tous les tra-
vaux ordonnés par le Département «furent fidèlement exécutés, les deux têtes des
digues furent détruites jusqu’au-dessous de l’eau». En outre, Saxon dénonce les
rapports prétendument exagérés de la rive droite, qui ne viseraient à son avis qu’à
obtenir une indemnité de sa part en cas d’inondation future256.

Bientôt pourtant, c’est également au tour des communes de Martigny-Ville et
Bourg, ainsi que Charrat, de déplorer auprès du Conseil d’Etat les dommages cau-
sés par le Rhône sur leur territoire, en raison de la non-exécution de travaux de
diguement par la commune de Saxon. Le 3 juillet 1860, le Conseil d’Etat décide
donc que la Commission rhodanique devra établir «si les dommages ont été cau-
sés par suite de l’inexécution des ordonnances de diguement, et aviser aux
mesures de préservation» à adopter. La Commission sera «de plus nantie de pou-
voirs pour faire exécuter les travaux urgents» aux frais de Saxon, au cas où cette
commune ne s’en acquitterait pas elle-même immédiatement. Elle examinera
aussi une seconde réclamation des communes précitées, visant à faire fermer
l’écluse du «canal de dessèchement» récemment reconstruite par Saxon, tant que
ledit canal n’aura pas d’exutoire sur le territoire de cette commune257. Les griefs à
l’encontre de Saxon sont donc multiples et proviennent des deux rives.

Après une visite des lieux, la Commission rhodanique confirme au conseiller
d’Etat en charge des Ponts et chaussées, en date du 11 juillet 1860, les «grands
dangers» que présente l’écluse établie sous Riddes – il s’agit sans doute de l’ou-
vrage cité précédemment – car celle-ci «pourrait occasionner une brèche si le
Rhône venait à s’élever de plus». La Commission fait remarquer que le danger a
d’ailleurs été perçu par les habitants eux-mêmes, qui «ont complètement fermé les
vannes, et essayé de barrer l’écluse au moyen de bois et de pierres; il n’y passe en
effet point d’eau. Malgré cela, une assez grande quantité d’eau coule dans le
canal, et provient d’une érosion faite par-dessous le plancher de l’écluse». Elle
évoque la menace d’un «malheur irréparable», car, en cas de rupture, «non seule-
ment le chemin de fer et la grand-route seraient coupés, mais toute la plaine jus-
qu’à Martigny complètement inondée». C’est pourquoi la Commission préconise
de «faire fermer et barrer cette écluse» pendant «que le Rhône est encore assez bas
et le travail possible». Elle admet enfin que l’ouvrage «a été fait très légèrement
sauf le boisage»258.

Le 14 juillet, c’est au tour du préfet du district de Martigny, Maurice Claivaz,
d’écrire au conseiller d’Etat en charge du Département des ponts et chaussées. Il
évoque le «sempiternel mauvais vouloir» de Saxon et Riddes qui semblent refuser
de fermer l’écluse incriminée, qu’elles ont construite conjointement. Ces com-
munes le font sans vouloir «tenir aucun compte de l’urgence» de la situation, et en
déniant au Département le pouvoir de modifier le projet initial «sans l’assentiment
du syndicat»259. Le préfet invite donc le conseiller d’Etat à montrer la plus grande
sévérité envers les récalcitrants: «à cet esprit rétrograde, méchant, bourru, entêté
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255 AEV, 3 DTP, 67.3, 06.05.1860 et 17.05.1860.
256 AEV, 3 DTP, 67.3, 26.05.1860.
257 AEV, 3 DTP, 67.3, 03.07.1860. Pour l’affaire de l’écluse, voir aussi ci-dessus «Nouveau projet

de colmatage et d’irrigation de la plaine en 1858», p. 28-30.
258 AEV, 3 DTP, 67.3, 11.07.1860.
259 Il s’agit sans doute du syndicat formé pour construire cet ouvrage.
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avec intention, opposez un coup de vigueur et tout sera dit… Il leur faut des
leçons, donnez-leur-en, et de bonnes»260.

Dernier acte connu avant la catastrophe du début de septembre 1860261, le
16 juillet, le président de Saxon, Joseph Favre, informe Antoine Luder, le
conseiller d’Etat précité, du fait que la commune de Riddes, sur qui la faute est
entièrement rejetée, ne fermera pas l’écluse reconstruite «conjointement avec
Saxon» en 1859. Enfin, le président s’étonne de l’avis formulé par l’ingénieur
François Venetz sur cet ouvrage, jugé de mauvaise qualité, et pourtant bâti sous la
supervision des ingénieurs cantonaux; ouvrage dont les études et la direction des
travaux ont coûté plus de 800 francs à la commune de Saxon262.

Les causes de deux décennies troublées

Comme nous venons de le constater, les années 1840 et 1850 marquent donc
une nouvelle ère263 de vives tensions, le plus souvent liées, comme après 1782, à
des bouleversements environnementaux, politiques, et à la réponse que l’Etat tente
d’y apporter. Cette fois cependant, l’élément déclencheur n’est pas incarné par
une catastrophe en particulier, mais résulte d’une intensification des crues, dès
1834, qui accompagne la phase finale du Petit Age Glaciaire.

Dès 1849, l’Etat réagit à ce phénomène en cherchant à imposer aux com-
munes de nouveaux ouvrages défensifs importants. Or, loin de résoudre les pro-
blèmes, cette pression accrue entraîne un regain de tensions. D’une part, celles-ci
s’exercent entre les communes elles-mêmes, fréquemment co-responsables de la
réalisation ou du financement des travaux. D’autre part, des tensions se dévelop-
pent aussi entre l’Etat et des communes souvent peu enclines à suivre les prescrip-
tions du Département des ponts et chaussées, qui n’a quant à lui pas les moyens de
les imposer, et se heurte aux fortes résistances d’entités communales très attachées
aux pouvoirs que le fédéralisme leur octroie264.

L’inexécution des travaux par les communes résulte en premier lieu de leur
manque de ressources et de matériaux pour réaliser des ouvrages d’une ampleur
sans précédent – ce manque se fait d’autant plus sentir qu’elles ont déjà été passa-
blement sollicitées durant la première moitié du XIXe siècle. A titre d’exemple,
entre 1846 et 1856 environ, les communes de la zone étudiée consacreraient en
moyenne annuellement les sommes suivantes au diguement du Rhône: Saillon,
2600 francs; Saxon, 3000 francs; Fully, 3400 francs, et Riddes, 1500 francs265. A
différents moments, plusieurs d’entre elles se plaignent d’ailleurs de la lourdeur
de cette contribution, qu’elles doivent concilier avec d’autres dépenses de travaux
publics (entretien des torrents et rivières, des chemins, etc.) Pour en être déchar-
gées, diverses communes réclament parfois, en vain, une participation financière
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260 AEV, 3 DTP, 67.3, 14.07.1860.
261 Voir ci-dessous «1860: la plaine du Rhône presque entièrement inondée par une crue

catastrophique», p. 52.
262 AEV, 3 DTP, 67.3, 16.07.1860.
263 Comme celle qui suit la catastrophe de 1782, grosso modo entre 1790 et les années 1800 (voir

SCHEURER, «III. 1782-1833», p. 72-80).
264 Outre les exemples déjà présentés, citons encore le cas de Salvan qui, au grand dam de

l’inspecteur Robatel, destitue son «Directeur communal des Travaux», nommé conformément à
la loi de 1833, pour réinstaurer l’ancien système des syndics chargés des corvées publiques
(AEV, 3 DTP, 67.2, 25.01.1849).

265 AEV, 3 DTP, 67.2, 13.05.[1856? année non précisée], Correspondance adressée à l’ingénieur
cantonal. Fait remarquable, ces sommes correspondent à celle – de 2750 francs en moyenne –
qui est consacrée annuellement par Granges au diguement entre 1833 et 1840 (AEV, Protocoles
du Grand Conseil, 1001, article 19, annexe D, n° 5).
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accrue de l’Etat. Le manque de moyens n’est pas seul à créer des tensions: il arrive
également que les options techniques du Département des Ponts et chaussées
soient contestées.

Hormis les frictions liées aux travaux rhodaniens, les années 1840 et 1850
connaissent d’autres types de litiges, causés – comme nous l’avons vu – par la
résolution d’anciens conflits territoriaux entre communes voisines (problèmes de
délimitation et d’indivision); ou liés à des évolutions politiques et institutionnelles
récentes (scissions de grandes entités en plusieurs communes, avec les partages
houleux qui s’ensuivent). Certaines communautés connaissent aussi des tensions
internes, qui opposent des quartiers dont les intérêts envers le Rhône sont rendus
antagonistes par leur localisation géographique respective (suites du partage des
biens communs de la «Grande commune de Martigny»), ou des groupes sociaux
aux intérêts divergents (partage des biens communaux à Fully266). Ces derniers
cas mettent en évidence une réalité que nous n’avons guère rencontrée jusqu’ici,
mais qui doit être gardée à l’esprit: face à la gestion du Rhône, les communes ne
sont pas forcément des entités homogènes où convergent les intérêts de tous.

Signe des fortes tensions – également politiques – qui règnent alors, les
années 1840-1850 connaissent même des conflits entre voisins de la même rive,
pourtant traditionnellement alliés267. Ces tensions culminent peu avant la catas-
trophe majeure de 1860, dans un climat général de discorde. La commune de
Saxon surtout, et Riddes dans une moindre mesure, focalisent alors le mécontente-
ment de leurs voisins et de l’Etat. A cette époque, Saxon relève d’ailleurs le
«défaut d’entente entre les communautés voisines intéressées à la même entre-
prise», et y voit l’une des causes du retard pris par certains travaux268. C’est un
constat d’échec pour les autorités cantonales, quelque 25 ans après la loi cantonale
de 1833, censée mettre un terme à des initiatives communales jugées néfastes à
une nécessaire approche régionale. Les mesures coercitives prises par l’Etat en
1849269 ne se sont pas avérées plus efficaces. Point positif cependant, l’interven-
tion des autorités cantonales a réussi en grande partie à sortir la question rhoda-
nienne de la nasse des procès.

En revanche, sur un plan technique, l’on est encore loin de maîtriser le fleuve,
comme la grande crue de 1860 va de nouveau le montrer.
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266 A Fully, entre 1836 et 1838, la population se déchire également en interne autour de la question
du partage des biens communs de la plaine, mais dans un conflit à dimension sociale cette
fois-ci, qui oppose riches et pauvres (AEV, DI, Contentieux, 142.9, pièces n° 1, 2, 3, pièce non
numérotée du 02.09.1838, pièces n° 4 et 5). Pour plus de détails, voir Gabriel BENDER, De la
Camargue à la Californie: la plaine, le Rhône et les riverains: enjeux, débats et réalisations
dans la région de Martigny, 1750-1860, Université de Genève, Sciences économiques et
sociales, 1996.

267 Outre les cas déjà présentés, mentionnons encore un épisode du même genre, qui voit Saillon
rechigner à aider son voisin, et traditionnel allié Fully, dans le cadre de travaux de diguement
pourtant utiles aux deux communes (AEV, 3 DTP, 67.1, 19.12.1845).

268 AEV, 3 DTP, 67.2, 20.07.1857.
269 Voir ci-dessus «1849-1852: période de tensions entre l’Etat et les communes», p. 42-43.
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Chapitre III: 1860-1861: à l’aube de la Première Correction du Rhône

Une crue extraordinaire, survenue en septembre 1860, alliée à d’autres cir-
constances, va conduire le Valais à l’événement qui marque l’au-delà immédiat de
cet article: la première de trois grandes entreprises de correction du fleuve (la
deuxième se déroulera durant le deuxième tiers du XXe siècle, et les premières
mesures de la troisième débutent au moment où nous rédigeons ces lignes).

1860: la plaine du Rhône presque entièrement inondée par une crue catastro-
phique

Du 1er au 3 septembre 1860, la catastrophe tant redoutée par plusieurs com-
munes du district de Martigny, et par le Département des ponts et chaussées, finit
par se produire; elle dévaste non seulement la zone étudiée, mais aussi le reste du
Valais en amont270. Cette nouvelle crue majeure, dont la cause a été attribuée à des
précipitations intenses, suit en outre un hiver «très long et très rude»271.

Le 20 novembre 1860, le Conseil d’Etat livre au Grand Conseil une descrip-
tion circonstanciée de l’événement et des dégâts qu’il a provoqués:

Une crue subite et extraordinaire des eaux a dévasté la vallée de Conches et converti la
plaine de Brigue jusqu’à Sion en un lac; la partie inférieure de la vallée du Rhône jus-
qu’à Martigny, quoique moins éprouvée parce que les eaux formées en lacs par leurs
débordements dans les plaines de Brigue, de Viège, de Rarogne et de Sion, ont pu s’y
écouler plus lentement, déplore néanmoins des pertes considérables […]. Les pertes
en denrées et en immeubles ravagés, détruits ou détériorés, sont incalculables. Elles
dépasseront […] les appréciations fondées sur les dommages apparents […] constatés
après le désastre. Non moins grave est la dévastation des ponts, des routes et des
digues. Sur tout le parcours du fleuve, notamment de Conches à Sion, les routes sub-
mergées […] et devenues impraticables pendant l’inondation, ont été détruites sur des
trajets de plusieurs centaines de pieds de longueur, ou fortement endommagées. Seize
ponts sur le Rhône et ses affluents à leur débouché dans le fleuve, ont été détériorés ou
emportés […]. Les districts de St-Maurice et de Monthey ont été heureusement épar-
gnés par le désastre.272

L’ampleur de la catastrophe est telle que le Comité genevois pour la souscrip-
tion en faveur des inondés de la Suisse charge un ingénieur, Daniel Chantre, de
rédiger un rapport à son sujet. Ce dernier sert de base à une collecte qui aurait per-
mis de mettre «une somme considérable à la disposition des communes sinis-
trées». Le comité demande également au Conseil fédéral de lancer une correction
globale du Rhône273.

Les dégâts décrits par le Conseil d’Etat, ainsi que l’existence de cette collecte
nationale, laissent à penser que la crue de 1860 a constitué la pire catastrophe rho-
danienne du XIXe siècle et, en tout cas dans la zone étudiée, la principale depuis
1782 au moins274.
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270 AEV, Protocoles du Grand Conseil, 1001, vol. 61, annexe F.
271 AEV, 3 DTP, 67.3, 17.04.1860.
272 AEV, Protocoles du Grand Conseil, 1001, vol. 61, annexe F.
273 VISCHER, Protection contre les crues, p. 100. Le rapport Chantre devrait être étudié car, selon

Vischer, il comporte, «outre une évaluation des dommages, des précisions sur les causes de la
catastrophe».

274 C’est aussi ce que pense VISCHER, Protection contre les crues, p. 99.
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Les limites de l’endiguement du Rhône soulignées par des crues répétées

L’ampleur des dégâts appelle aussi une sévère remise en question. En effet,
selon le rapport déjà cité du Conseil d’Etat, ces crues à répétition mettent en évi-
dence les limites du système de diguement le long du Rhône valaisan:

La fréquence des inondations dans la vallée du Rhône, et notamment les désastres
arrivés dans les années 1834, 1839 et 1846, ont démontré, il y a longtemps déjà, l’im-
puissance des travaux de diguement pour contenir le fleuve sur la majeure partie de
son parcours, et la nécessité de travaux mieux coordonnés, et de corrections majeures
au lit du fleuve.

Dans son rapport, le Conseil d’Etat rend néanmoins aux collectivités rive-
raines un hommage qui contraste singulièrement avec le caractère jusqu’ici sou-
vent tendu des relations entre les protagonistes de la question rhodanienne:

Frappées cruellement par ces désastres [les inondations de 1834, 1839 et 1846], plu-
sieurs communes ont dès lors déployé une activité digne d’éloges, et se sont imposé
des sacrifices hors de proportion avec leurs ressources pour détourner le danger.
Administrations et populations ont mis en œuvre tout ce que peut inspirer le sentiment
du bien public: corvées générales, contributions énormes, emprunts de capitaux et
abandon de terrains communaux275, tel fut le prix auquel elles n’ont pas hésité à payer
la défense de leur territoire contre les irruptions du fleuve. Epuisées dans leurs res-
sources communales et particulières, elles ne regrettaient pas cependant les sacrifices
qu’elles s’étaient imposés à la pensée de voir à l’avenir leur territoire préservé de
désastres. Si ces efforts ont été couronnés de succès dans quelques communes de la
plaine de Monthey, de Martigny et de Sion, ils n’ont pas réussi à préserver les com-
munes des districts de Brigue, Viège, Rarogne et Sierre276. Quelques heures ont suffi,
dans les fatales journées du 1-3 septembre dernier, pour détruire les travaux exécutés
sur la majeure partie du littoral au prix d’énormes sacrifices.277

Il aura donc fallu une catastrophe d’une ampleur exceptionnelle pour réconci-
lier en quelque sorte l’Etat cantonal et les communes, et les renvoyer au même
constat: décidément, les forces du fleuve surpassent les leurs!

Nécessité d’une réaction cantonale et d’une aide fédérale

Le constat posé par le Conseil d’Etat, concernant «l’impuissance du digue-
ment actuel et la nécessité de corrections du cours du Rhône», débouche sur l’idée
qu’un recours à des aides extérieures devient indispensable. Sur un plan tech-
nique, il juge ainsi «nécessaire d’appeler un ingénieur spécial pour aider les ingé-
nieurs cantonaux dans les études techniques des travaux» à réaliser «pour préser-
ver le pays des désastres qui le désolent si fréquemment». Sur un plan financier, le
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275 Le système des cessions de terrains contre le diguement de leurs rives semble surtout avoir été
mis en œuvre à Granges près de Sierre (voir Simon SCHWÉRY, Le Haut-Rhône et son bassin ver-
sant montagneux: pour une gestion intégrée de territoires transfrontaliers, Projet Interreg,
IUKB-AEV, 2006 (consultation réservée).

276 Selon le Conseil d’Etat, le cas de Rarogne est emblématique de cette impuissance, car la
commune compte parmi «celles qui se sont imposé le plus de sacrifices pour la défense de leur
territoire, mais son diguement, quoique très bien établi sur les deux rives […] a été impuissant
pour sauver» celui-ci. La réparation des digues de Rarogne est évaluée à douze mille francs au
moins par le Conseil d’Etat (soit 4 fois environ la moyenne des sommes consacrées
annuellement au diguement par les communes riveraines du district de Martigny). Le cas de
Sion serait comparable à celui de Rarogne, puisque, dans le chef-lieu, «les travaux de
diguement, quoique solides et bien coordonnés sur les deux rives, sont insuffisants». Rappelons
qu’en 1827 déjà, Charles-Emmanuel de Rivaz soulignait l’incapacité technique des communes
riveraines à maîtriser le fleuve (voir «Projets de correction entre 1820 et 1840», p. 8).

277 AEV, Protocoles du Grand Conseil, 1001, vol. 61, annexe F.
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Conseil d’Etat reconnaît son incapacité à estimer «en ce moment, pas même
approximativement», le coût d’une «entreprise aussi grande». Cependant, «il est
facile à prévoir qu’il dépassera de beaucoup les ressources du pays [le Valais]». En
effet,

avec beaucoup de peine, l’Etat a fait face jusqu’à présent aux frais de diguement278
ainsi qu’aux autres branches de l’administration; les communes les plus exposées sont
pour la plupart épuisées; elles ne pourraient, sans demander l’impossible, être appe-
lées à des sacrifices nouveaux, et plus grands encore que ceux qu’elles se sont déjà
imposés, et l’Etat est impuissant pour leur venir en aide. Dans cette triste situation, le
recours à un subside de la Caisse fédérale nous paraît légitime, par les dispositions de
l’article 21 de la Constitution fédérale.

En outre, «la Compagnie du Chemin de fer doit être appelée à contribuer aussi
pour une part à la réalisation de l’entreprise», car ses activités dépendent forte-
ment de la sécurisation de la plaine. Malgré cela, les sommes qui resteront à payer
par les communes seront énormes, et la plupart d’entre elles, «dans leur état de
détresse, ne pourront y faire face sans recourir à des mesures tout à fait exception-
nelles». Elles devront donc contracter des «emprunts majeurs». A cet effet, «l’Etat
[le Canton] devra interposer ses bons offices comme négociateur, afin d’obtenir
les conditions les plus favorables, et garantir, au besoin au nom de l’Etat, les
emprunts contractés»279.

Le 22 novembre 1860, le Grand Conseil réagit positivement au rapport du
Conseil d’Etat. Il admet sans hésiter qu’il convient en effet de «procéder à la recti-
fication générale du lit du fleuve et des torrents dans certaines parties du canton»,
et de «recourir à la demande d’un subside fédéral». En revanche, concernant les
mesures que l’Etat valaisan devra éventuellement prendre pour aider les com-
munes à se procurer les fonds nécessaires, les parlementaires ne souhaitent pas se
prononcer avant de connaître le montant total de la dépense et celui du subside
fédéral. Le Grand Conseil – fidèle aux principes fédéralistes de l’Etat valaisan et à
sa réticence à financer les travaux rhodaniens au XIXe siècle – se montre donc
prudent à l’heure d’impliquer le Canton. Il prie enfin le Conseil d’Etat de faire
«activer la levée des plans et devis pour qu’il puisse les soumettre aux chambres
fédérales à leur prochaine réunion»280.

La catastrophe de 1860 dans le district de Martigny

Il convient aussi de s’arrêter sur le déroulement de la catastrophe à l’échelle
du district de Martigny, notre terrain d’étude. Rappelons que peu avant celle-ci,
l’état des digues et canaux, à Saxon surtout et dans une moindre mesure à Riddes,
préoccupait l’Etat et les communes voisines, qui y voyaient une source de danger,
avérée ou potentielle; il faut également se souvenir du climat conflictuel qui carac-
térisait, dans les années 1850, les relations entre communes et, souvent aussi,
entre ces dernières et l’Etat281.

C’est dans ce contexte troublé que, au début de juillet 1860, deux mois envi-
ron avant la catastrophe, d’importants travaux de sécurisation ont lieu à Saxon;
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278 En réalité, ceux-ci ont jusque-là surtout été assumés par les communes, le Canton prenant en
charge seulement les travaux qui contribuent à sécuriser la grand-route (voir SCHEURER, «III.
1782-1833», p. 99-101).

279 AEV, Protocoles du Grand Conseil, 1001, vol. 61, annexe F.
280 AEV, Protocoles du Grand Conseil, 1001, vol. 61, p. 10.
281 Voir en particulier ci-dessus «1857-1859: un nouveau regain de tensions et de crues», p. 46-47,

et «1860: les prémices de la catastrophe, ou Saxon et Riddes de nouveau mis en cause», p. 47-
50.
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confiés à un entrepreneur, et impliquant 320 ouvriers saxonnains ainsi qu’un
nombre inconnu de Martignerains, ils visent à «préserver la plaine de Martigny de
nouvelles submersions». Après 8 à 9 journées, seuls les trois quarts des travaux
jugés nécessaires par la Commission rhodanique ont été effectués. Saxon devra se
charger du solde282. Ces travaux ne suffiront toutefois pas à empêcher la catas-
trophe. D’ailleurs, même si les équipements de Saxon s’étaient avérés irrépro-
chables, on peut douter qu’ils auraient permis de l’éviter. C’est ce que suggèrent
les cas – déjà évoqués – de Rarogne et de Sion, dont les ouvrages de diguement,
pourtant jugés exemplaires, ont également montré leurs limites283.

Après la catastrophe, qui frappe entre le 1er et le 3 septembre, vient le temps
des comptes et des accusations, dans le droit fil des disputes émaillant les années
1850. Selon le Conseil de Fully, qui adresse ses doléances au Département des
ponts et chaussées le 26 octobre 1860: «la résistance de la Commune de Saxon
aux ordres de l’Etat pour l’endiguement du Rhône a, cette année encore, comme
l’an dernier, causé de grands dommages» à Fully, ainsi que les délégués du Gou-
vernement l’avaient prévu sur les lieux mêmes; les digues de Fully, «englouties
sur plus de 800 pieds284», auraient subi pour plus de 4000 francs de dégâts. Or, la
population fulliéraine se trouve déjà dans «la détresse», car ses «récoltes et tra-
vaux ont été détruits deux années consécutives». Le Conseil de Fully ne craint
donc pas d’«affirmer qu’aucune autre localité du Canton n’a plus de misère parmi
la classe pauvre qui est très nombreuse en ces temps de calamité publique»285. Ce
constat est d’ailleurs en partie corroboré par le rapport déjà cité du Conseil d’Etat,
selon lequel

Fully est la localité la plus éprouvée par l’inondation dans le Bas-Valais. Son territoire
dans la plaine, inondé déjà au mois de juin, a été totalement submergé les premiers
jours de septembre. Rien ne lui reste du produit de ses propriétés envahies par les
eaux, si ce n’est quelques plantes légumineuses et des fourrages gâtés; elle évalue les
dommages causés à ses routes, ponts, digues et arrières-bords du Rhône à 7 ou 8 mille
francs.286

Cependant, contre toute attente, le Conseil d’Etat n’attribue pas la responsabi-
lité du désastre à la commune de Saxon, comme l’a fait Fully. Au contraire, dans
son rapport, il salue les efforts des Saxonnains. En effet, entre «Riddes et Saxon, le
Rhône menaçait de se jeter sur la rive gauche, et ce n’est que par une activité infa-
tigable de la population de Saxon que cette irruption, qui eût infailliblement
détruit le village de Gottofrey et la voie ferrée, a pu être empêchée»287.

Pour en revenir aux doléances de Fully, qui souhaite qu’un terme soit mis à
ces «désastres», le Conseil de la commune réclame «de toute nécessité de grands
travaux» pour l’automne même, et «qu’une commission descende sur les lieux
sans le moindre retard». Requête inhabituelle, qui donne bien la mesure de la
catastrophe et de ses dégâts, Fully sollicite même le soutien financier de l’Etat
pour exécuter ces travaux. Enfin, la commune espère bénéficier particulièrement
«des dons offerts aux inondés par les âmes charitables» car, de nouveau, ses habi-
tants seraient «les plus malheureux» parmi les victimes288.
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282 AEV, 3 DTP, 67.3, 13.07.1860.
283 Voir ci-dessus, note 276, p. 53.
284 Soit environ 260 m.
285 AEV, 3 DTP, 67.3, 26.10.1860.
286 AEV, Protocoles du Grand Conseil, 1001, vol. 61, annexe F.
287 AEV, Protocoles du Grand Conseil, 1001, vol. 61, annexe F.
288 AEV, 3 DTP, 67.3, 26.10.1860.
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A la fin de novembre 1860, les présidents de Fully et de Saillon, accompagnés
de l’ingénieur cantonal de Torrenté et du conseiller d’Etat Luder, chargé des Ponts
et chaussées, visitent les digues de Saxon289. Quant à la commune inspectée, elle
n’assiste pas à cette vision locale embarrassante290. Et pour cause, celle-ci révèle
que les épis291 que Saxon devait reculer au printemps écoulé – comme l’Etat
l’avait ordonné, car ces ouvrages s’avançaient trop dans le cours du fleuve – ne
l’ont pas été. Rappelons que la commune incriminée avait pourtant laissé entendre
le contraire. Selon Fully et Saillon, il en est résulté «deux grandes brèches» dans
leurs digues et «la perspective de divagations totales des eaux l’été prochain, si la
ligne du cours du Rhône n’est pas tracée et fixée définitivement par des travaux
coordonnés». Les communes de la rive droite évoquent aussi le danger imminent
que l’état du fleuve représente pour la grand-route, la voie ferrée et la plaine du
district de Martigny292.

Le projet de correction de 1803-1808 plébiscité par Fully et Saillon!

Dans ce contexte, les communes de la rive droite ne voient d’autre issue à
cette «impasse» que l’exécution immédiate du projet de correction du Rhône qui a
été approuvé plus de 50 ans auparavant; c’est-à-dire celui qui germait en 1803 et
a été finalement ratifié en 1808293. Saillon et Fully en font la demande pressante à
l’Etat afin de prévenir, une fois pour toutes, la destruction de leurs travaux et
récoltes294.

Le 14 décembre 1860, le président de Saxon écrit au conseiller d’Etat chargé
du Département des ponts et chaussées pour lui transmettre «nos observations en
controverses à la réclamation […] adressée par les Communes de Saillon et de
Fully et de laquelle vous nous avez donné connaissance». Il réfute les accusations
de ces communes, et réaffirme que celle de Saxon a bien exécuté les travaux pres-
crits par la Commission rhodanique. Cependant, Saxon n’a

pas détruit des travaux qui nous ont été ordonnés pendant plus de quinze ans consécu-
tifs, et qui ont été exécutés avec des sommes énormes, qui s’élèvent à plus de
50 000 francs295. Nous sommes donc dans notre droit sacré en nous refusant à la des-
truction de ces travaux aussi longtemps que l’on ne nous aura pas fait le rembours des
sommes dépensées. Si le fleuve a fait irruption sur Saillon et Fully et s’il a endom-
magé leurs digues, c’est leur fait et non le nôtre. Pourquoi ne laissent-ils pas des
marges au Rhône? Elles sont réellement dans une étrange contradiction lorsqu’elles
disent d’une part, que nous n’avons pas exécuté les travaux, et de l’autre, que par le
fait de la résistance de nos vieilles digues, les leurs neuves ont été endommagées.

Le président de Saxon rejette donc la responsabilité de l’«irruption» du Rhône
à Saillon et Fully sur ces communes, car leur rivage serait dépourvu de «marges»,
c’est-à-dire, vraisemblablement, d’arrières-bords.
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289 AEV, 3 DTP, 67.3, 29.11.1860.
290 AEV, 3 DTP, 67.3, 19.01.1861.
291 Il s’agit des dispositifs prescrits par les ordonnances de diguement; ces barrières s’avancent dans

le lit du Rhône et la position de leur tête doit respecter un alignement précis.
292 AEV, 3 DTP, 67.3, 29.11.1860.
293 Voir SCHEURER, «III. 1782-1833», p. 81-98.
294 AEV, 3 DTP, 67.3, 29.11.1860.
295 Ces chiffres en confirment d’autres selon lesquels, probablement entre 1846 et 1856, Saxon

aurait consacré annuellement environ 3000 francs au Rhône (AEV, 3 DTP, 67.2, 13.05.[1856?
année non précisée]. Rappelons que, en 1837 déjà, la commune se plaint de la charge écrasante
représentée par les travaux de diguement effectués durant les 30 dernières années (voir ci-dessus
«Projets de correction entre 1820 et 1840», p. 9).
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Concernant le «plan de 1808», que Fully et Saillon souhaiteraient voir appli-
quer, la commune de Saxon doute qu’il soit encore valable et affirme qu’il ne sau-
rait primer sur les récentes ordonnances annuelles de diguement. De plus, elle
estime que le «redressement» du Rhône doit commencer «par le haut et non par le
bas. Il doit partir du Clos de Saillon et cet ouvrage doit être tracé et dirigé par des
hommes de l’art, et principalement étrangers aux intérêts des respectives com-
munes». Enfin, Saxon s’étonne du fait que Saillon lui reproche de n’avoir pas
détruit ses digues au Blettay, alors que la commune de la rive droite refuse, de son
côté, «d’enlever les tas de pierres amassés sur sa rive296 à la Guillemande», là où le
fleuve décrit une forte courbe. Dans ce cas également, l’Etat réclame en vain ces
travaux depuis plusieurs années. A l’intention de celui-ci, Saxon souligne encore
que, faute d’une correction du Rhône à la Guillemande ou au Clos de Saillon,
seules ses propres digues pourront garantir la sécurité de la plaine, de la voie fer-
rée et de la route cantonale297.

Ainsi, il apparaît qu’en dépit de la loi cantonale de 1833 et des ordonnances de
diguement, l’Etat valaisan ne parvient toujours pas à prévenir une mise en applica-
tion abusive de ses directives.

1861: nouveau projet de correction entre Saillon et Saxon

Devant la mésentente régnant entre les communes de Fully et Saillon d’une
part, et Saxon d’autre part, sur la question de «la correction et du redressement du
lit du fleuve entre Saillon et Saxon», le Conseil d’Etat nomme une commission.
Celle-ci, composée des deux ingénieurs du Département des ponts et chaussées,
Philippe de Torrenté et François Venetz, est chargée d’étudier cette question sur
les lieux et de rédiger un rapport à son sujet. Nous sommes alors peu avant le
12 janvier 1861298.

Quatre jours plus tard, le 16 janvier, après avoir effectué une vision locale, les
ingénieurs cantonaux livrent leur rapport. D’emblée, celui-ci affirme:

La correction du fleuve dans cet endroit est très urgente, et si des travaux sérieux ne se
font pas cette année, les deux voies de communication du pays [la route et le chemin
de fer] seront interrompues pour longtemps; le village de Gottefrey et les Bains de
Saxon peut-être fortement exposés, ainsi que toute la plaine entre Riddes et la Dranse.
Le projet adopté en 1808 serait sans doute le meilleur, surtout s’il était coordonné de
manière à redresser les deux coudes assez forts situés en amont du pont de Saillon.
Mais l’exécution de ce projet serait un travail de quelques années, et le temps presse.
Le Rhône s’est déjà en quelque sorte creusé un lit sur une grande partie de ce littoral,
qu’il serait facile de rendre régulier; et puis, des travaux ont déjà été exécutés par les
deux communes intéressées.

Toujours selon le rapport des ingénieurs, «pour arriver au pont de Saillon, le
fleuve décrit une courbe assez forte et se jette en aval du côté droit, ce qui pro-
longe cette courbe inutilement, rend le lit irrégulier, et expose fortement les deux
rives du fleuve». Cette situation est encore aggravée par «les derniers éperons299
faits par la commune de Saxon», qui «sont trop avancés» et «augmentent encore
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296 Pas forcément en rive droite car, dans ce secteur, Saillon possède aussi des terrains en rive
gauche.

297 AEV, 3 DTP, 67.3, 14.12.1860.
298 AEV, 3 DTP, 67.3, 12.01.1861.
299 Il s’agit probablement des éperons dont Fully et Saillon réclament, depuis 1857, la destruction

ou au moins le recul. (Voir ci-dessus «1857-1859: un nouveau regain de tensions et de crues»,
p. 46-47, et «1860: les prémices de la catastrophe, ou Saxon et Riddes de nouveau mis en
cause», p. 47-50).
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l’obliquité» de la courbe du fleuve. Le rapport préconise donc divers travaux
visant à réduire cette courbe, consistant entre autres interventions à raccourcir «les
sept dernières digues» (ou éperons) construites par Saxon, ce qui entraînera un
coût maximum de 500 francs300.

Cependant, avant d’assigner un nouveau tracé au fleuve, le rapport recom-
mande d’établir un «plan exact» de la région concernée, qui fait pour le moment
défaut. Les ingénieurs précisent: «Celui levé en 1850 ne pourrait plus nous servir
vu que l’état des lieux a complètement changé et que bien des travaux se sont faits
depuis». Selon eux, grâce à ce plan, dont la réalisation ne prendrait pas plus de
trois jours, «on ne marcherait plus par tâtonnement, en faisant quelquefois trop et
d’autres fois pas assez»301.

Le rapport s’achève en fixant un objectif minimum pour l’année 1861: il
s’agira de «fermer les brèches, et exhausser et consolider les arrières-bords exis-
tants»302.

Dans sa réponse datée du 19 janvier 1861, la commune de Saxon s’en tient à
sa position. Son président Fama revient sur les amas de pierres laissés par Saillon
à la Guillemande, pour en réclamer de nouveau l’évacuation. Il répète que la
démolition partielle de huit digues au Grand-Blettay, ordonnée à Saxon depuis
1860, entraînerait la dévastation d’une grande partie du territoire de sa commune.
Et pour justifier son refus d’exécuter cet ordre, il se réfère aux ordonnances de
diguement de 1852, 1853, 1854 et 1856303.

Dernier acte connu de cette affaire: le 12 mars 1861, après avoir lui-même
procédé à une inspection des rives du Rhône, le Conseil d’Etat commente le rap-
port que les ingénieurs lui ont présenté: il confirme que «le projet adopté en 1808
serait le meilleur, surtout s’il était coordonné de manière à redresser les deux
coudes en amont et en aval du pont de Saillon». Ce projet exigerait toutefois un
effort de plusieurs années. Or, des travaux de correction et d’endiguement sont
urgents pour sécuriser la plaine en rive gauche. De plus, ce projet ne permettrait
pas de mettre à profit «les travaux considérables que les communes ont faits
depuis nombre d’années pour le diguement du Rhône» (nouvel hommage tardif
après des années de tensions entre l’Etat et les communes). L’Exécutif ordonne
donc que les travaux de correction préconisés par les ingénieurs cantonaux débu-
tent sans retard304. Nous ne savons pas encore si cet ordre fut suivi d’effets, ou si
les communes retombèrent bientôt dans leurs travers habituels305.

1860-1863: l’implication de la Confédération dans la Première Correction du
Rhône

Outre l’élaboration du plan de correction cantonal de 1861, la période 1860-
1863 est aussi marquée par l’implication progressive de la Confédération dans la
question rhodanienne. Bien qu’il n’y ait pas lieu ici de la présenter en détail, nous
pouvons tout de même en esquisser les principales étapes.
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300 AEV, 3 DTP, 67.3, 16.01.1861.
301 AEV, 3 DTP, 67.3, 16.01.1861.
302 AEV, 3 DTP, 67.3, 16.01.1861.
303 AEV, 3 DTP, 67.3, 19.01.1861. Ce serait donc à la suite de la promulgation d’ordonnances de

diguement par l’Etat qu’apparaît la question des éperons de Saxon, dont la rive droite se plaint
dès 1857 (voir «1857-1859: un nouveau regain de tensions et de crues», p. 46-47).

304 AEV, AC Saxon, II A 80, pièce n° 54, Extrait du protocole des séances du Conseil d’Etat,
12.03.1861; copie du 28.03.1861.

305 Pour une question de temps, nous avons dû nous arrêter là. Cependant, les documents retraçant
la suite des événements existent et ne demandent qu’à être exploités!

Alexandre SCHEURER – Vallesia, LXVII, 2012, p. 1-65



Le processus débute, en 1860, par deux événements: le premier, déjà évoqué,
est la demande valaisanne d’une aide de la Confédération pour faire face aux
suites de la catastrophe qui vient alors de se produire; le second est le relevé
devant servir de base au rapport sur les rivières et torrents de Suisse, commandé
par le Conseil fédéral à l’ingénieur Carl Culmann, professeur à l’Ecole Polytech-
nique de Zurich. A propos du Valais, son jugement est sévère: selon la relation que
fait de ce document l’historien Daniel Vischer, «de Brigue au lac Léman, il y a
partout des ouvrages de protection des berges. Mais ils ne sont pas combinés avec
pertinence»306. Nos constatations, sur la rareté des travaux effectifs de correction
au XIXe siècle307, confirment d’ailleurs les observations de Culmann pour qui,
avant 1860, seuls quelques brefs tronçons ont connu une véritable correction: c’est
le cas du rivage de Rarogne principalement, sur 3.5 km; d’un secteur limité de
Martigny, dans le domaine de l’ingénieur Venetz; et de quelques emplacements en
aval de Monthey. Une fois encore, comme nous avons déjà pu le constater avec la
question des litiges, il apparaît que la loi cantonale de 1833 n’aura donc pas atteint
ses objectifs: en l’occurrence, l’instauration d’un «système d’ensemble» efficace
permettant de maîtriser le Rhône.

Dans une perspective élargie, le Rapport Culmann présente aussi l’intérêt de
nous rappeler que la correction des cours d’eau est devenue, au milieu du
XIXe siècle, un enjeu pour l’ensemble d’une Suisse en plein essor économique.
Cela vaut d’ailleurs à l’échelle européenne, avec les travaux concernant des
fleuves aussi importants que le Rhin et le Danube. La crue valaisanne de 1860 se
produit donc dans un moment particulier de l’histoire du Vieux Continent, qui voit
le développement économique se confronter avec un milieu naturel parfois mena-
çant, fragilisé de surcroît par la virulence d’une phase climatique froide. Ainsi, le
souci des autorités valaisannes pour l’état de leur plaine – et donc du Rhône –
n’aurait sans doute pas été le même, si les années 1850 et 1860 n’avaient pas coïn-
cidé avec un investissement important de l’Etat dans les voies de communica-
tion308, et avec l’arrivée du chemin de fer en haute vallée du Rhône.

Une nouvelle étape est franchie entre avril 1862 et décembre 1863. C’est alors
que tombent les résultats des expertises commandées par la Confédération, dans le
sillage de la demande d’aide déposée par le Valais en 1860. Ces expertises
auraient en partie repris et affiné le projet initial des ingénieurs cantonaux. Selon
l’ouvrage La correction du Rhône en amont du lac Léman:

Se prononçant sur le système de digues avec éperons, ils [les experts] estiment que les
observations faites lors des inondations de 1860 ont montré que les rares sections où
la correction était complètement achevée ont laissé passer les eaux sans le moindre
dommage, ce qui est plus concluant pour apprécier l’efficacité du système que toutes
les démonstrations ou tous les calculs théoriques que l’on pourrait présenter en sa
faveur.309
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306 VISCHER, Protection contre les crues, p. 99.
307 Voir ci-dessus «Des chantiers de diverses natures», p. 2-12.
308 Voir Patrick PRODUIT, Les routes latérales du canton du Valais durant la seconde moitié du

XIXe siècle, Fribourg, 1993 [Mémoire de licence en Histoire; ce texte inédit est accessible à la
bibliothèque des AEV]. Claudine SALAMIN, Naissance du réseau routier et amorce d’une poli-
tique routière en Valais pendant la première moitié du XIXe siècle, Fribourg, 1983 [Mémoire de
licence en Histoire; ce texte inédit est accessible à la Médiathèque Valais].

309 La correction du Rhône, p. 49.
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Ainsi, bien que par leur rigidité, les épis et les arrières-bords ne correspondent
pas «au mode de construction reconnu le meilleur sur les grandes rivières d’Alle-
magne310», ces équipements seront néanmoins adoptés lors de la Première Correc-
tion du Rhône. Rappelons que ce système avait principalement été développé par
l’ingénieur Ignace Venetz. Décédé en 1859, celui-ci ne verra donc pas sa mise en
œuvre systématique, confiée à son fils François, et aux ingénieurs de Torrenté et
Chappex.

Enfin, un pas décisif est franchi le 28 juillet 1863, avec un Arrêté fédéral qui,
selon l’historien Simon Schwéry, «ouvre la voie à la correction générale et systé-
matique du Rhône, selon un plan et un programme définis». Par cet Arrêté, tou-
jours selon le même auteur, «la Confédération accorde son aide financière et tech-
nique au canton. Elle se réserve la haute surveillance sur l’exécution et l’entretien
des ouvrages». Sa participation financière se monte à 2 640 000 francs, soit le tiers
de la dépense totale estimée pour le diguement (7 920 000 francs)311. Soulignons
au passage l’écart phénoménal qui sépare ce montant des quelques milliers de
francs que les communes consacraient auparavant annuellement au diguement!
Selon Vischer, le Conseil fédéral assumera la haute direction des travaux, par l’en-
tremise de ses deux ingénieurs-experts, compétents pour les questions techniques.
Toutefois, c’est le Canton qui dirigera l’exécution des travaux, commencés en
1863312, tandis que les communes supporteront de nouveau les principales
charges financières (soit environ 60% des coûts).
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310 La correction du Rhône, p. 49.
311 SCHWÉRY, Volet historique, annexes.
312 VISCHER, Protection contre les crues, p. 100.
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Fig. 9 – Epis au Leukerfeld, vue prise lors de la Première Correction du Rhône, vers 1875.
(Photo 15, La correction du Rhône en amont du lac Léman, Berne, 1964).



Conclusion générale: 1776-1863: ère de transition entre une gestion
communale du fleuve et la Première Correction du Rhône

La présente étude lève en grande partie le voile sur presque un siècle d’his-
toire rhodanienne entre Riddes et Martigny, depuis la fin de l’Ancien Régime jus-
qu’en 1861313, à l’aube de la Première Correction du fleuve (dès 1863). Il s’agit
d’une période charnière particulièrement riche en événements, qui connaît des
évolutions majeures dans la gestion du Rhône. Malgré les zones d’ombre qui sub-
sistent314, divers enseignements importants peuvent d’ores et déjà en être tirés.
Commençons par les constantes.

Le point névralgique de Saillon-Saxon:
une correction urgente et pourtant  tardive

Il est frappant de constater que, d’un bout à l’autre de cette période, des ten-
sions majeures se cristallisent sur le point névralgique de la région étudiée, com-
pris entre Saillon et Saxon (la Guillemande). Cela s’explique par plusieurs élé-
ments: premièrement, le caractère alluvionnaire marqué de cette zone, lié à la
présence en amont de plusieurs affluents; il y a aussi le fait que le fleuve y décrit,
précisément à cause de l’alluvionnement, une courbe qui provoque un «choc
impétueux»315 propice à des débordements et migrations de son lit; enfin, le posi-
tionnement de cette zone entre plusieurs villages en fait un espace convoité (pour
le pâturage et le bois notamment). Or, à la longue, l’alluvionnement finit par obs-
truer le lit du fleuve, ce qui réduit son débit et favorise son instabilité. Au final, ce
phénomène cause deux migrations du cours du Rhône dans cette zone en l’espace
d’un siècle environ: la première survient à la fin du XVIIe siècle, et entraîne un
procès entre Saxon d’une part, et Saillon et Leytron d’autre part; la seconde a lieu
en 1782, et déclenche plusieurs litiges locaux, auxquels l’Etat et les communes
cherchent à répondre par un projet régional de correction du fleuve (1803-
1808)316.

Ce projet, loin de calmer le jeu, exacerbe au contraire une vive opposition
entre les communes de la plaine sur la base d’un clivage de rives: gauche (Marti-
gny-Saxon surtout) versus droite (Fully-Saillon-Leytron). Celle-ci se focalise sur
la question du tracé à assigner désormais au Rhône, chaque rive souhaitant voir le
fleuve passer le plus loin possible de ses terres, sur celles des vis-à-vis. Voilà pour-
quoi de tels projets peuvent correspondre à des périodes d’accalmie entre voisins
de la même rive, qui font alors bloc pour défendre leurs intérêts.

Les conflits qui ont suivi «la grande irruption» de 1782 vont durer un quart de
siècle. Ils illustrent un mécanisme classique «catastrophe-litiges-effort-relâche-
ment»317. In fine, la rectification des courbes problématiques décrites par le fleuve
entre Saillon et Saxon ne sera pas réalisée avant la Première Correction du Rhône,
bien qu’elle soit déjà probablement à l’ordre du jour en 1776, puis assurément en
1803-1808, 1827 et 1837-1839; et même si elle est qualifiée d’«urgente» durant
près de 60 ans! Ainsi, en 1861, les communes de Saxon et de Saillon continuent à
se quereller à propos de cette zone, qui aura donc empoisonné les relations entre
les deux rives depuis les années 1690 au plus tard!
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313 Pour la période 1776-1820 environ, voir SCHEURER, «III. 1782-1833», p. 71-106.
314 Concernant notamment la fin du XVIIIe siècle et les périodes 1812-1815 et 1861-1863, qui

restent largement à étudier en détail.
315 AEV, 3 DTP, 67.1, 13.03.1840.
316 Voir SCHEURER, «III. 1782-1833», p. 81-98.
317 Communication verbale de Monsieur Pierre Dubuis, historien médiéviste et enseignant émérite

des universités de Lausanne et Genève.
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L’Etat face aux communes: entre volonté de diriger les travaux et impuissance
à faire exécuter les ordonnances de diguement

Le fait que rien – ou si peu – ne se réalise concrètement en matière de correc-
tion du cours du Rhône illustre une seconde constante majeure de la période étu-
diée, soit l’impuissance de l’Etat valaisan à imposer sa vision d’ensemble à des
communes attachées au fédéralisme, et focalisées sur la défense de leurs intérêts
particuliers. C’est d’ailleurs la raison principale de l’échec du projet de correction
de 1803-1808. En 1861, cette impuissance est toujours d’actualité quand le
modeste quartier octodurien de La Bâtiaz refuse d’exécuter des ordonnances de
diguement pourtant jugées «de toute nécessité». L’inspecteur du Département des
ponts et chaussées, complètement démuni, envisage bien alors de faire réaliser ces
travaux «en régie, mais comment payer les ouvriers ensuite?» s’interroge-t-il.
L’inspecteur se dit convaincu «que les communes récalcitrantes s’y refuse-
ront»318.

Et pourtant, durant le premier tiers du XIXe siècle, le souci principal de l’Etat
valaisan aura précisément été d’instaurer un «système d’ensemble» de gestion des
travaux rhodaniques et de réduire la marge de manœuvre des communes. Malgré
la multiplication des ordonnances, et le développement d’une législation de plus
en plus contraignante pour les communes (entre 1815 et 1833 surtout), puis l’ins-
tauration d’une pratique coercitive visant à faire réaliser coûte que coûte les tra-
vaux prescrits par l’Etat (1849319), la tentative de ce dernier échouera.

Cet échec suggère que, sans l’implication de la Confédération dans la Pre-
mière Correction du Rhône, le Canton et les communes du Valais, malgré leurs
efforts, se seraient probablement débattus, longtemps encore, avec des conflits,
des moyens techniques rudimentaires, et des ressources humaines et financières
insuffisantes. Rappelons évidemment les troubles politiques, les facteurs clima-
tiques et environnementaux qui ne leur facilitaient guère la tâche: tous ces élé-
ments et handicaps constituaient autant d’entraves à une gestion efficace du
fleuve. A cet égard, au moment où débute la Première Correction du Rhône, en
1863, la commission du Conseil des Etats regrette

qu’aucune de ces dispositions [légales] n’autorisait le canton, en cas de mauvais vou-
loir ou de négligences des communes ou des consorts, à faire exécuter de son chef,
aux frais des intéressés, les travaux nécessaires. Ce droit sera attribué au Conseil
d’Etat par la loi du 25 novembre 1896 «sur la correction des rivières et de leurs
affluents» qui viendra compléter celle du 23 mai 1833.320

Enfin, ce n’est qu’en 1933321, soit un siècle après la loi de 1833, que le Rhône
et la portion valaisanne du lac Léman entrent dans le domaine public du canton du
Valais. Dès lors, les autorités cantonales assumeront la responsabilité de l’endi-
guement du fleuve, alors que les communes et les propriétaires riverains s’en
voient déchargés.

62

318 AEV, 3 DTP, 67.3, 20.02.1861.
319 Voir ci-dessus «1849-1852: période de tensions entre l’Etat et les communes», p. 42-43.
320 La correction du Rhône, p. 44.
321 Loi du 17 janvier 1933 concernant l’attribution de la propriété des biens du domaine public et

des choses sans maître, article 2. Voir Recueil des lois, décrets et arrêtés du Canton du Valais,
34, Sion, 1933, p. 143-144. Voir aussi Myriam EVÉQUOZ-DAYEN, «Des sources pour l’étude du
Rhône valaisan», dans Le Rhône: dynamique, histoire et société, Sion, 2009 (Cahiers de Valle-
sia 21), p. 55-56.
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Progrès enregistrés au XIXe siècle dans la gestion du Rhône

Ce constat d’échec, aussi sévère soit-il, ne signifie pas que la période 1776-
1863 n’amène aucun progrès. Bien au contraire, elle apparaît comme une ère de
transition entre une gestion locale du fleuve par les communes, des tentatives
d’approche régionale, et enfin la Première Correction du Rhône; en d’autres
termes, elle marque le passage d’une approche fédéraliste de l’endiguement à une
gestion centralisatrice. Cette période voit d’ailleurs éclore divers projets, face aux-
quels les moyens contemporains – humains, techniques et financiers – ne s’avè-
rent pas toujours à la hauteur. Pour preuve, un décalage temporel sépare l’appari-
tion d’idées novatrices de leur réalisation – ou non – dans plusieurs domaines:
correction du fleuve322, établissement de canaux d’irrigation et de colmatage, fret
fluvial de marchandises, etc. Et de nouveau, ce n’est pas parce que les progrès
qu’elle connaît se heurtent à des obstacles politiques, humains, techniques, finan-
ciers ou environnementaux, qu’il faut minimiser ceux-là. Quels sont donc ces pro-
grès?

Premièrement, l’engagement accru de l’Etat valaisan dans la question rhoda-
nienne, en tant que médiateur et législateur, parvient largement à déjudiciariser
une question qui, sous l’Ancien Régime, finissait souvent devant les tribunaux,
avec des conséquences financières désastreuses pour les communes impliquées
dans de ruineux procès. En effet, au XIXe siècle, les tentatives des communes de
recourir aux tribunaux se limitent en général aux périodes de troubles politiques,
qui coïncident précisément avec un affaiblissement de l’Etat. Autre signe de cet
apaisement, l’avant-Première Correction assiste au règlement progressif et quasi
définitif de la question des délimitations intercommunales, des indivis et des biens
communs. Rappelons que celle-ci cause encore de nombreux litiges durant la pre-
mière moitié du XIXe siècle.

Seconde avancée majeure: la période enregistre d’importants efforts et réali-
sations dans le domaine du diguement du fleuve par les communes riveraines, pro-
bablement surtout dès 1820 environ. Ainsi, le début du XIXe siècle marque un
tournant. Progressivement, l’approche du diguement connaît alors une mue straté-
gique: les ordonnances de l’Etat commencent à promouvoir des équipements
coordonnés entre les deux rives pour exercer une pression sur le cours du Rhône.
Simultanément, durant cette phase, les ouvrages «offensifs» deviennent, sinon
interdits, du moins strictement réglementés, en 1821. Une évolution de l’approche
stratégique du diguement accompagne donc le développement de la législation.
Comme divers témoignages contemporains l’indiquent, cette évolution doit avoir
momentanément contribué à améliorer la stabilité du fleuve en favorisant son
encaissement, et avoir permis d’assécher la plaine alentour; ces effets positifs
deviennent perceptibles dès 1820 déjà. Les documents signalent également la
conquête récente d’espaces cultivables dans la plaine, comme les «jardins neufs»
de Saxon323 par exemple.

Soulignons bien un point important: ces progrès semblent avant tout relever
d’une évolution technique (introduction des épis et arrières-bords324) et straté-
gique (coordination des équipements entre les deux rives, forte limitation des
ouvrages offensifs), ainsi que de l’extension du périmètre de rives endigué.
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322 Voir en particulier le dispositif des éperons, opposés face à face sur chaque rive, destinés à aug-
menter le courant et abaisser le lit du Rhône, déjà mentionné dans le point 4 du projet de 1803
(SCHEURER, «III. 1782-1833», p. 94 et note 79).

323 Voir ci-dessus, p. 9.
324 Voir ci-dessus, p. 17-20.
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Entre 1820 environ et 1833, la stabilisation momentanée du Rhône et l’assè-
chement avéré de sa plaine, grâce à ces nouveaux équipements et peut-être aussi à
une fenêtre climatique favorable, semblent avoir réduit les tensions que le com-
portement du fleuve causait auparavant entre les communautés. De fait, cette
période paraît enregistrer peu de conflits. Simultanément, une diminution tempo-
raire des inondations a aussi pu contribuer à créer l’illusion que la bataille contre
le Rhône était en passe d’être gagnée. L’heure est alors à un certain optimisme qui
transparaît, en 1833, dans le préambule de la loi cantonale et sous la plume de l’in-
génieur cantonal: ces deux témoignages évoquent en effet des expériences
concluantes, récentes et prometteuses d’encaissement du fleuve. Cependant, les
doutes subsistent, à l’instar de cet expert fluvial qui, en 1827, souligne l’incapacité
des communes à assigner quelque cours que ce soit au fleuve.

A l’aube de la Première Correction: victoire du Rhône sur les riverains

La suite des événements va donner raison à cet expert, malgré la poursuite de
l’effort de diguement et la professionnalisation croissante des travaux, qui sont de
plus en plus souvent réalisés par des entreprises325. Ainsi, entre 1834 et 1860, une
recrudescence des crues – probablement due à des facteurs climatiques et environ-
nementaux – démontre que la domestication du Rhône surpasse les forces des
communes valaisannes, pour des raisons principalement institutionnelles, tech-
niques et financières. Le cas le plus emblématique de cette situation ne provient
pas de la région étudiée, mais du district de Sierre. Il concerne Granges, commune
qui finira par se voir menacée de démembrement territorial, à cause de son incapa-
cité chronique à diguer ses rives326. Preuve que le malaise est plus large, sinon
général, en 1859, certains parlementaires valaisans souhaitent étendre cette
mesure à toute commune «dans l’impuissance de se diguer»327. Or, même des
équipements pourtant jugés exemplaires ne mettront pas plusieurs communes
(comme Rarogne dans le Haut-Valais) à l’abri de la catastrophe de 1860. Voilà,
selon nous, la preuve ultime des limites de la gestion locale du diguement de
l’avant-Première Correction du Rhône; et peut-être aussi la démonstration de la
prédominance de facteurs environnementaux (Petit Age Glaciaire, déforestation)
sur toute autre considération (méthode de diguement). Ce constat d’impuissance
est partagé en 1860 par le Conseil d’Etat.

Durant cette phase (1834-1860), comme à l’accoutumée, l’augmentation des
crues s’accompagne d’un regain de tensions entre les communes. Pourtant, cette
fois-ci, les clivages et solidarités de rives s’avèrent moins nets qu’au début du
siècle, et de nombreux litiges opposent également entre eux des voisins de la
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325 Dès 1830 environ, cette évolution coïncide avec l’abandon progressif – mais pas complet – du
système traditionnel des corvées, sans doute moins efficace.

326 Dépassé par la charge du diguement de ses rives, qui s’avère ruineuse sans pour autant empêcher
les ravages du Rhône, Granges doit appliquer un système de cession de ses terrains communaux
dès 1817, puis – désormais en conformité avec la loi cantonale de 1833 – dès 1844. En
contrepartie, les nouveaux propriétaires – d’abord valaisans puis aussi étrangers – doivent
assumer à la place de la commune la tâche du diguement des rives bordant leurs terrains.
Plusieurs acquéreurs vont se succéder mais tous abandonnent et, finalement, Granges doit
reprendre le diguement à sa charge (c’est aussi ce qui semble se passer à Martigny-La Bâtiaz
avec les Iles d’Ottan). En 1850 et 1859, le Grand Conseil évoque la possibilité de démembrer la
commune en raison de son incapacité à diguer ses rives. Le démembrement devient effectif en
1861 (AEV, AC Granges, P 172; AEV, Protocoles du Grand Conseil, 1001, art. 19, annexe D,
n° 1; AEV, AC Granges, P 840/1 et 840/5; AEV, Protocoles du Grand Conseil, 1001, vol. 59,
p. 16-17, et vol. 62, p. 9-10). Ces documents ont été mis en évidence et analysés par SCHWÉRY,
IV. Les sources.

327 AEV, Protocoles du Grand Conseil, 1001, vol. 59, p. 16-17.
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même rive, traditionnellement alliés. Le contexte politique troublé pourrait aussi
avoir alimenté ces oppositions.

Surtout, la pression accrue exercée sur les communes par l’Etat cantonal, qui
répond aux inondations en leur imposant des travaux de plus en plus importants,
cristallise leur mécontentement, principalement dès 1849. De leur côté, com-
munes, experts, magistrats du dizain puis du district, et même l’inspecteur des
Ponts et chaussées ne se privent pas de relever parfois, ou de déplorer, le manque
d’empressement de l’Etat à résoudre certains problèmes, son engagement finan-
cier jugé insuffisant, ses ordres parfois contradictoires ou irréalistes, et son inca-
pacité à obliger les communes à indemniser entrepreneurs et ouvriers. Quant aux
ingénieurs cantonaux, en 1861, ils admettent eux-mêmes procéder parfois par
tâtonnements…

Ajoutons que la période étudiée voit l’apparition d’enjeux nouveaux, comme
l’arrivée du chemin de fer durant les années 1850. A cette occasion, certains tra-
vaux de diguement et de restauration des ponts sont confiés à la Compagnie de la
Ligne d’Italie, ce qui ne va pas sans poser des problèmes328. Nul doute que l’étude
de l’arrivée du rail, qui reste à mener, s’avérerait encore riche en enseignements,
tout comme celle des relations entre les propriétaires privés de terrains jouxtant le
fleuve – responsables eux-mêmes du diguement du Rhône le long de leurs posses-
sions – et l’Etat ou les communes.
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328 Selon les ingénieurs cantonaux, les «épis» construits par la Compagnie du chemin de fer ne
seraient pas conformes aux standards valaisans. En outre, pour bâtir des enrochements, ladite
compagnie aurait prélevé des «galets» sur «l’arrière-rive» du torrent de la Losentze – au lieu
d’en déblayer le lit – et au pied de digues, précisément là «où ils devaient être conservés». Cela
provoque une plainte de Chamoson et Leytron (AEV, 3 DTP, 67.3, 15.12.1858, 16.12.1858
(2 documents), et 12.02.1859).
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